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NOTES EXPLICATE VES

Lea termes employes dans ce rapport, ainsi que la presentation des

e'le'ments qu'il contient, ne doivent pas Stre conside're's comme impliquent

de la part du Secretariat de 1'Organisation des Nations Hnies une opinion

sur le statut juridique de tel pays ou territoire et des autorit^s qui le

gouvernent, ou sur la delimitation de ses frontieres.

Les signes suivants ont ete" employes dans tous lea tableaux:

Trois points (...) indiquent qu'onne possede pas de renseignements ou
que les renseignements ne sont pas pertinents;

le tiret (-) indique que le montant est nul ou negligeable

le signe ii (*) indique une estimation du Secretariat de la Commission
economique pour 1 'Afrique

IMe barre oblique placee entre deux mille'siraes (par exemple: 1958/59)

indique qu'il s'agit d'une periode de douze mois (e.g. ler juillet 1958 -

30 juin 1959). Lorsque deux mille*simes sont reunis par un tiret, il

s'agit normalement de la moyenne ou du total pour les anne'es citees et

les annees intermediaires. Sauf indication contraire, 1'unite de poida

utilisee dans le rapport est la tonne metrique. Les chiffres ayant ete

arrondis, la somme des montants detailles ou des pourcentages ne corres

pond pas necessairement au total indique.
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AViilTT-FROPOS

Le Secretariat de la Commission economique pour 1'Afrique tient

a exprimer sa reconnaissance aux organismes dont l'aide lui a permis

d'etablir le present rapport. La Commission economique europeenne a

bien voulu fournir les.donnees de fait et les renseignements statistiques

qui avaient ete demandes. Le Secretariat du GATT a apporte au Secretariat

le benefice de ses observations et d'elements de reference tres utiles.

La Commission a egalement pu faire appel a d'autres organismes de la

famille des Nations Unies, et notamment au Secretariat de la Commission

Bsonomique pour 1'Europe. Bien qu'il se soit ainsi menage' de precieux

concours, le Secretariat de la CEA. prend la responsabilite pleine et

entiere du contenu du present rapport.

Les donnees statistiques reproduites dans Ijo rapport ont pour objet

essentiel d'en eclairer le contenu.

Etant donne les nombreuses imperfections existant dans les statistiques

airicaines, et mSme les donnees de source europeenne, les chiffres sont dans

bien descas, a, considerer comme de simples indications d»ordres de

grandeur.

Le present .rapport est fonde sur la documentation dont on disposait

en octobre i960. On s'est toutefois efforce de faire etat de renseigne-

ments plus recents pour certains problemes actuels.

Un document d 'information complementaire, qui tiendra compte des

renseignements disponibles a, la fin de 1'annee i960, sera ^ventuellement

pre'sent^ au Comite special charge d'e'tudier des incidences de la constitution

des groupements e'conomiques europeens sur lfeconomie africaine, qui doit se

reunir a la fin de Janvier 196I.
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LES INCIDENCES 3E L'lHTEGRAIHOff :;COlfOnQIJE"

DEL'EUROPE OCCIDENTALS SUE

■13 CO11ERCS LIT LE DEVELOPPEHOT AFRICAINS

Introduction

1) Dans la resolution 7(ll) qu'elle a adoptee,a sa deuxieme session, la

Commission economique;pour" 1 'Afrique a prie le Secretaire executif "d'etudier

et d'evaluer les incidences des graupements economises constitues en Europe

sur 1'industrialisation de 1'Afrique, le commerce intra-a£ricain et le

developpement economique de l'Afrique en general et de recoLnsander les

mesures n6ecssaires pour contretalancer les effets nuisibles que pourraient

avoir ces groupements econoraiques (et) de reunir en i960 (..•) un conite

special, compose de membres efmembres associes en vue d1 examiner les etudes

preparees par le Secretaire executif (sur ces incidences) et de faire rapport

a la Commission." ''

2) Cette resolution a ete adoptee apres que la Commission eut examine

la question a sa deuxieme et a sa premiere sessions et pris connaissance d!une

etude sur les incidences de la Communaute economique europeenne sur le

commerce africain (e/CN.14/29) que le Secretaire executif a presentee a la

deuxieme session. L'objet du present rapport est d'informer la Commission des

faits nouveaux qui sont intervenus'dans les groupements de 1'Europe occidentale

et qui intdressent les pays africains et de pousser plus loin 1'analyse donnee

dans le rapport precedent du Secretaire executif pour repondre au desir exprime

par la Commission dans la resolution ci-dessus.

3) Tout1 d'abord, il faudrait qu'une amelioration marquee - quantitative

et qualitative - soit apportee aux statistiques africaines pour qu'on puisse

entreprendre tine etude complete et approfondie des questions soulevees dans la

resolution 7(H), Jlais, lorsqu'on veut evaluer comme il convient l'effet des
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programmes d'integration de I1Europe occidentale sur les pays africains, on

se heurte a un obstacle plus important encore: le caractere provisoire de ces

programmes tels qu'ils se presentent a 1'heure actuelle. Eh effet, les

les conventions et les protocoles qua etablissent la Communaute economique

europeenne et 1'Association europeenne de libre echange ne constituent guere

qu'un cadre formel a 1'interieur duquel les politiques a suivre en pratique

doivent encore §tre definies dans plusieurs domaines importants, dont certains

presentent le plus grand interet pour 1'etude des questions examinees dans le

present rapport.- ■ Sn. outre, me"me dans les cas ou la politique a ete fixee dans

1'instrument de base, beaucoup de points sont laisses a I1interpretation et a

la negociation. L'incertitude subsiste egalement en ce qui concerne la future

composition des groupements economiques d'Europe occidentale, notamment pour

ce qui est de la participation des nouveaux pays independants d'Afrique.qui

avaient qualite de membres associes en vertu. du Traite de Rome. On ne peut

pas non .plus exclure la possibilite de voir. intervenir d'importants changements

a la suite des efforts que deploient les deux groupements actuels pour arriver

a un modus vivendi.

4) Etant donne l'incertitude qui regne sur ces points importants, tout ■■

ce qu von peut faire actuellecient est. d'essayer d'indiquer, a titre tres

provisoire, les consequences probables pour 1'Afrique des programmes

d'integration de 1'Europe occidentale tels qu'ils. se presentent a l'heure

actuelle, en se fondant sur 1'hypothese qu'aucun changement notable ne sera

apporte a la composition des deux groupements, en ce qui.ooncerne tant lee

membres titulaires que les membres associes. II ne semble pas, comme on le

verra plus bas, que la constitution de 1'Association europeenne de libre

echange, sous sa forme actuelle, entrafne, a courte echeance, des consequences

qui touchent directement et de mani^re. sensible les pays africains. Le present

rapport porte done prosque cxclusivement but.les incidences de I1evolution de la

Communaute economique europeenne sur l'economie des pays africains, cette

analyse etant precedee d'un expose des faits recents qui interessent ces pays.
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I. PROGRES RECENTS ~>E L'lHT^GRATION j)E L'EUROIE OCCIDENTALS

5) Des rapports de 1'Organisation des Nations Unies et d'autres etudes

ont deja ete consacrees aux principale's dispositions du Traite de" Rome, qui

a institue la Communaute economique europeenne (CUE), et de la Convention de

Stockholm, qui est 1'instrument de base de 1'Association europeenne de libre

echange (AELU) -' . On se bornera done a examiner ici les faits tfecents

concernant 1'application des dispositions du Traite de Rome qui interessent

les pays africains. On exposera egalement les raisons pour lesquelles la

consitution de l'AELE ne semble pas, pour le moment, avoir des repercussions

sensibles directes sur I'economie doa pays d'Afrique.

La Commuraute economique europeenne

6) Les faits qui sont intervenus dans le cadre de la CEE peuvent §tre

repartis, pour en simplifier 1rexamen, en deux grandes categories: les faits

qui se rapportent directenent aux relations particulieres etablies aux termes

du Traite de Rome avec certains pays africains associes; les faits d'une port^e

plus generale qui ont neanmoins des incidences sensibles pour les pays

africains.

l/ Voir notamment: le rapport presente a la Commission economique pour

1'Afrique au debut de 1'annee concernant les incidences de la CEE sur le

commerce africain (s/CN.14/29); le Bulletin economique pour 1'Europe, Vol.11,

No,2, 4eme partie et Vol.12, Ho.2 pp.22-25, Commission economique pour

1'Europe; les rapports annuels et les etudes speciales du QA.TT, notamment le

Rapport du Groupe de travail sur 1 'association des Territoires d'Outre-mer

avec la Communaute economique europeenne, Geneve, 1958; enfin, le's trbis

rapports annuels sur l'activite de la CEE: le Bulletin de la Communaute

economique europeenne, publie par la CEE, la Reyue. du l.iarche Commun, Editions

techniques et economiques, Paris; et le Bulle tin eQQnomique pour 1 'Amejbique

-la.tine, yol.JII,. No,l, pp.9-50. , . • . : .. ..--...
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7) Les faits importants qui ont trait aux relations particulieres

etablies avec les pays africains associes sont notamment:

A, L'accession a, 1'ir.dependance de la plupart de ces pays.

B* Les negociations avec la Tunisie.

C. Les efforts de;oloyes par la CEE pour elaborer une politique

agricole commune.

D. La situation en ce qui concerne le droit d'etablissement.

E. Les changements intervenus dans les tarifs et dans les contingents.

, F, , Les .operations cL'aide financiere. . . t , , .

8) Les faits d'ordre general les plus importants pour les pays

africains sont les suivants:

G, L'adoption d'un .tarif exterieur oomnrun pour les produits de la

liste G«

. ,.. II. La decision d'accelerer 1'application des dispositions relatives

. .a 1'ajustement des tarifs et a;la suppression des restrictions

:. ■ , quantitatives. . . ;

.,. ..I.- ...Les .■negociations avec_ la C7rece et avec la Turquie.

La portee de ces differents^faits est examinee ci-dessous,

A. Le cas des membrea associes africains devenus independants

9) II est evident que les redacteurs de la Convention d'application

du.Traite de Rome ne prevoyaient pas la situation gui existe aujourd'hul -

ou qui existera dans le. proche avenir - dans laquelle les pays africains

associes sont devenus politiquement et; economiquement autonomes. Ces pays

ont ete associes a la 'CommunauteV'.en raison des liens qui. les unissaient

..aux puissances metropolitaiseE. . ;<j . .

.10) D'autre part, aucune. disposition du Traite ou de ses annexes ne

^revoit.que 1'association'des territoires dependents"a la Communaute

,pr.en^r:a fin lorsque. oes. territoires, accederoni" a. l'independahce-', Du

:l/';S± telle avait ete 1'intention des parties co-ntractantes, 1 'inclusion des

Territoires sous tutelle du tameroun et du'To'^o parmi les pays et territoires

associes n'aurait ^uere eu de sens, puisque 'l'on savait- a 1'epoque de la

signature du Traite que les relations particulieres que ces pays avaient avec

la l«rance pcrendxaient fin en I960, Dans un autre sens - celui du Territoire

sous tutelle de la Somalie sous administration italienne - il a ete reconnu
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point de vue des autorites de la CEE, les nouveaux pays independents

restent associes avec la CEE tant qu'ils n'pnt pas expliciteraent

manifesto le desir de mettre fin a cette association. En deceinbre I960,

aucun des nouveaux pays independants africains n'avait annonce une

intention de ce genre-/. Certains d'entre eux souhaitaient cependant

que la CEE propose de reviser le Traite et la Convention en tenant compte

des changements intervenus dans la situation politique^/. II semble

(suite de la note 1/ de la pa#e 4) que les liens particuliers qui unissaient

ce territoire a 1 Stalls cesserait d'exister en decembre i960 et.il a ete

convenu, dans une "declaration d'intention", de reserver aux autorites qui

seraientalors responsables du pays, le droit deratifier son association

aveo-ia CEE, ce qui implique que 1'association pouvait gtre^aintenue

apres 1'accession a 1'independance.

1/ En Janvier i960, le Gouverneraent du Cameroun a fait oonnaltre a la

CEE ou'il d^sirait rester associe a la CEE, jusqu'a nouyel qr.dre, :aux

conditions prevues'dans la quatrieme partie du Traite. ,En.oe qui concerne

la Guinee, Ie3 autorites de 1?. CEE ont signale au debut de i960 qu'elles

examinaient les^orraes que pourrait prendre la collaboration avec ce pays

(I/oil*'le Journal officiel des Communautes europeennes, 29 fevrier i960,
P.5O7).

2/ La th^se suivant laquelle la CEE devrait prendre des mesures en ce

domaine etait notamment appuyee par II. Ramizason, representant de la

Hepublique malgache a l'Assembloe de la CEE, mais elle a ete officiellement

rejetee par la Commission de la CEE comme etant une solution trop lente et

peu commode (Voir le Journal officiel des Communautds europeennes. 11 mai

I960, 770/60).
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qu'apres avoir consulte les gouvernements des nouveaux pays independants,

les autorites de la CEE aient decide de ne pas proceder a cette re'vision
pour le moment.

11) A sa reunion des 18 et 19 octobre i960, le Conseil des ranistres

a discute des problemes relatifs a 1'association des territoires et pays

africains qui ont accede a 1'inde'pendance. Les ministres se sont mis d'accord

sur les deux points suivants: i) les Etats membres sont convenus de

maintenir pour le moment, et jusqu'a I'e'poque ofr de nouvelles dispositions

auront ete' prises, le statut de membre associe aux pays et territoires qui

en expriment le desir. .Des demandes en ce sens ont ete officiellement

adressees a la Communaute par les pays suivants: la Republique togolaise,

la Repuhlique de Cote d'-Ivoire, la Re'publique centrairicaine, la Re'publique

du Congo (capitale Eraazavile), la Republique du Gabon, la Republique

malgache, la Republique de la Haute-Volta; ii) le Conseil reconnalt que

des arrangements pratiques concernant les relations entre la Communaute* et

les pays et territoixes devenus independants devraient gtre e'tablis. Ces

arrange-oents devraient "porter, notamment,' sur la presentation des projets

d'investissement, la cre'ation d'une representation a la Comcrunaute et

1'organisation des reunions; auxquelles participeront les representants et

auxque-lles assisieront egalement les xepre'sentarits de la Commission et du

Conseil des ministres.

12; 11 es-t &. noter que la Convention d'application du Traite de Some

cessera d'etre en vlgueur danai un peu plus de deux ans. Par consequent,

l'occasion d'apporter des modifications aux dispositions actuelles se

pre'sentera des la fin de 196I, ldrsque s'ouvriront les negociations

concernant la nouvelle Convention1.

3. Les negociations avec la Tunisie

13) Les conditions d'association envisages au cours des re'centes

negociations entre la CEE et la Tunisie pourraient fournir des indications

sur la position qu'occuperont les membres associes devenus inde'pendants a

1'expiration de la Convention duplication actuelle. Qrf on a peu de

renseignements sur ces negations, qui, Sn tout cas, n'avaient apparemment

pas atteint un stade avance lorsqu'eiles ont ete interrompues au de'but de
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I960. On s.e souviendra que .les Six avaient annonce en 1957, dans une

"declaration a'intention", qu'ils etaient prets & envisage une association,

sous une^forme a definir, aveo la Tunisie, ainsi qu'.ivec le Maroc et la

Iibye.,: II ne:semble pas que le fait qu'une distinction nit ete' etablie

entre .ces. pays et les pays tierc^^fea pour lesquels: deS possiUilites

d'association sont envisages A 1'article 2J8 -du Traiti:entratne des

obli^tions.quelconques de la part de la CEE ou des trois pays vise's.

L'objet de la declaration e'tait simplement de faire savoir que la CEE

envisageait favorablement des negociations^ en.vue de 1'association de

oes trois pays a lr. Conmiunaute. ; ■

14) Certes il est impossible de de'terminer avec pre'cisibn les effets
que .1'association avec la CEE pourrait avoir sur ces pays tost qu'on ne

connalt rien des conditions dam lesquelles cet-te association serait

insitutee,, Ppur ce qui est, toutefois, ae let* position en'tanV

qu'exportateurs, il y a liea de noterque la raniSie et le I'aroci benWicient

actuellement d'un tarif preferentiel pour letirs exportations vers la &„„.

La quasi-totalite de ces exportations reste dans les limites des contingents

ilxes pour. .Importation des differents produits atois dn iranchise ou pour

; lesquels,i,les.c!roits,Sont:SuspendusV. Meme-si la Tunisie et le^lSroc ne

devaient pas 8tre associes a la CEE, la &a*ce ne serait nullement tenue de

modifier sa poli^e tarifawe a 1'e^rd de ces pays. Aux termes'd-un

protocol* special formant annexe an. Traite de Rome, le regime douanier qui
.^'appliquait au ler jmyier.1958 aux lmporfetlons en-j^, de mirohoaaieeB

Qrlginaires et en !arov.Atooe de la Tunisie et du Itaroc et aux importations

en Italie de marchandises originaires et en provenance de la Libye ne doit

pas, ,n.eoes,?airement. |tre modlfie. Tout changenent du regime applicable aux

exportations morocaines., et tunisiennes vers la Emnce serait done,' en grande

1/ Dans le cas du Karoc, on a fait observer que ce tarif preferentiel
n'etait vraiment avantageux que pour quelques produits particuliers, a

savoir le poisson,:leg,sardines, les legumes frais, les agnines, 1'huile

d'olive, les cuirs etles peaux, les'conserves de ffuits, les vins et les

tapis (Toir "Ilaroc et I'arche oommun" ;por Mohamed

16 jVin I959) ....,.;■ : ■ ;
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partie, le resultat des dispositions spcciales qui doivent e"tre prises

concernant une politique agricole commune.

15) Les ajustements des tnrifs prevus.dans le Traite pour

eliminer la discrimination entre les Six interesseraient uniquement la

Tunisie. L'importation des prciduits frangais nu Karoo ne beneficie pas

d'un tarif preferentiel, tandis que-In Tunisie accorde 1'entree eri ;

franchise ou sous regime preferentiel a la plus grande partie des

importations en provenance de la, .Errjice—'.

C. Le probleme de 1'etablissement d'une politique ascioola oonumine

16) La suite clonnee h la decision des pays de'. la CEE de hotter

l'^tablissement d'tai marche comnrun pour les produits industriels, dont

il sera question plus bas, est en contraste marque aveo les prOgrSs

limites qui. ont ete aocomplis. jusqu'ici en ce qui concerhe l^application

des dispositions du Traite relatives a une politique agricole commune.

Deux propositions ont ete presentees, recemment (en decembre 1959 et'en

juin i960) au Conseil de la CEE par la Commission de la CEE, qui est'

chargee, aux termes de 1'article 43 du Traite, de presenter des pro

positions en ce qui concerne.X'elaboration et la mise en oeuvre de la

politique agricole commune. Ges documents contiennent des renBeignements

tres utiles sur les methodes envisagees pour la.mise en oeuvre de cette

politique et sur les modifications a apporter aux politiques nationales

existantes, mnis ils donnent trop peu de details sur les mesures de

protection qui seraient appliquees pour qu'il soit possible d'en prevoix

2/
les effets sur la composition des importations-^ • D'autre part, si l'on

l/ La plupart des produits agricoles et des biens d'equipement sont

exoneres de droits, les biens. de consommation finis beneficiant d'un -tarif

preferentiel. Pour plus de details, .voir le Journal officiel de la

Republique frgnpaise. 1 octobre 1959. :

2/ Dans le plus recent de ces documents, la Commission propose que toutes

les importations de cereales, de produits laitiers et de sucre de la

Communaute soient frapp^es de prelevements variables h I'importation au

lieu de droits de dounne. Ces prelevements auraient pour effet de porter

les prix des produits importes au niveau que l'on entend fixer pour ces
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exclut quelgues generalites sur la m'cessite de prendre des mesures

qui permeftent le developpemenrb harmcnieux du commerce entreles Etats

membres et les pays assoeies, etc.—', la question du tr-aitement des ;

producteurs ou des e::portateurs africains n'y est pas etudiee. Pour

ce qui est des graisses et des huiles et.du tabac, aucune proposition,

n'a encore ete presentee, alors que l?i politique agricole de la CEE a

l'egard de ces produits pourrait interesser directement les producteurs

de 1'Afrique tropicalo.

(suite de la note 2/ de la page 3) produits sur le marche interieur.

1 re.fficacife; des prelevements appliques aux cereales, au sucre, aux

produits laitiers serait assuree. par un systeme de licences d'importation

qui ser&ient accordees sur Is,-base des quantites.necessaixes. On creerait ■

e(7alement un systeme de prelevements variables a 1'importation pour la

viande de porce, la volaille et les osufs. Us seraient etablis d'ppr^s

la difference existant entrele .prix des cereales secondaires importees

et celui de ces cereales -svx le mcxche interieur. Pour la viande de pore,

la volaille et les oeufs, les prelevements ne seraient pas purement et

simplement substitute aux droits de douane. De legers droits d'entree

sont envisages pour ces produits. Lea fruits, les I^^Tunes et-3e vin

seraient soiimis aux.regies norm?.les de la concurrence et ne seraient

proteges que par le tarif erterieur, II peut e*tre interessant de noter^ :

que la production de Sucre et de vin de la zone de la CEE, y compris .les ■:

departements■Irancnis d'outre-nisr, depasse largement la consommation,

alors que la production de ble et de cereales secondaires est inferieure

de 5 a 10?o et de 20fo, respectivement, aux besoins a couvrir.

l/ Voir les Propositions concermnt 1'elaboration et la mise en oeuvre de

la politique agricole commune envertu de 1'article 43 d-u traite

insitutant la Comm\mo,ute,.economigue europeenne, CEE, Bruicellee/ 30 juin i960.
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17) Dans les propositions relatives a 1'acceleration du rythine de

realisation du Traite de Rome qu'elle a presentees au debut de i960, la

Commission de la CEE a souligne la necessite de prendre egalement des

mesures dans le domaine de 1'agriculture, afin d'assurer 1 application

equilibree du Traite. Un calendrier precis a 6te adopte pour la mise au

point de la politique agrioole commune, de sorte que certains progres

puissent e"tre aooomplis des la fin de i960. Len premieres mesures en vue

d'harmoniser les legislations a^ricoles des pays membres, notamment en ce

qui concerne les reglements phytosanitaires et veterinaires/ devaient eHre -

prises d'ici la.

18) Des propositions concretes ont maintenant ete presentees par In

Commission au Conseil des ministres et constituent la premiere amorce d'un

resserrement de l'eventail des prix du ble et des cereales secondaires.

Pour 1'annee de recolte I96I—62, la Commission propose certo,ins accrois—

sements et certaines diminutions qui aboutissent a des variations de moins

de y-fa par rapport aux prix actuels. La Commission propose egnlement certains

accroissements et certaines diminutions pour le sucre; elle propose aussi de

faire un premier pas vers un ajustement du prix du sucre entre les Six en

1961-62. '■'

19) La CEE a consacre une attention speciale aux politiques qui ont

des repercussions sur le commerce des produits tropicaux. Une reunion

d'experts a ete convoquee a Bruxelles en juin 1959 pour ebudier la

commercialisation de produits tropicaux et pour examiner des propositions

presentees par le gouvernement franc^is au'sujet de la coordination des

fonds francais et beiges de'stabilisation du marche des produits tropicaux

et de 1'etabiissement de contrats a. long terme avantageux pour les pays

producteurs associes d^outre-mer. Une deuxieme reunion prevue a eu lieu en

1960,Selon certains des pa^s membres de la CEE, les mesures ae

stabilisation du marche des produits tropicaux devraient §tre prises sur

le plan international plutdt que dans le cadre de la CEE—' . On estime

l/ II convient de noter que, si le Traite et ses annexes contiennent des

dispositions precises concernant l'r.ide financiere et 1'application d'un

tarii" preferentiel aux pays nssocies, il n'y est pas prcvu explicitement

que ces pays "benericient de mesures agricoles speciales.
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qu'il serait illusoire de s'attendre a une politique d'ensemble qui

embrasserait tous les principaux produits tropicaux et qu'il est tres

peu probable que 3b s meeures portent sur plus d'un produit, a savoir

les arachides, dont la conncrcialisation est extre"mement importante

pour certains pays associes et pour lesquelles le Traite de Rome ne

prevoit pas 1'application d'un tarif p'referentiel.

D. Le droit dfe~tablissement—'

20) La situation est egalement assez confuse en ce qui concerne

les dispositions relatives au droit d'etablissement. En fait, onn'a

guere plus d'informations aujourd'hui qu'il y a trois ans, lorsque le

Traite a ete signe , au sujet des me sures pratiques qui sont envisagees

pour etendre le droit d'etablissement aux pays africains-associes. Si

I1 on Be fonde .'sur les dispositions m£mes du Traite et de la Convention

d'application, il est clr.ir que les pays associes d'outre-mer doivent

lever progressivement 3es restrictions quilimitent actuellement la

liberte d'etablissemeht des ressortissants et des societes des six

Etats membres. A cef egard, il y a lieu de noter qu'a 1'article 54

du Traite, une periode maximum de quatre ans est prevue pour arrSter

le programme general pour la suppression des restrictions a la liberte

d'etablissement qui existent dans le s pays de la CEE, tandis qu*a

1'article 8 de la Convention d'application, le Conseil est charge de

fixer, au cours de la premiere annee d'application, les modalit es

suivaht le'squelles le droit d'etablissement sera etendu aux ressortissants

et societes des six Etats membres dans 1b s territoires associes d'outre-

raer. L'urgence des"dispositions relatives a la suppression des restric

tions dans les pays associes contraste avec 1'absence de toute disposition,

dans le Traite lui-me'me ou dans la Convention d'application, en vue

d'accorder des avaritages correspondants aux pays /

1/ Aux termes del'article 52 du Traite, "la liberte d'etablissement. comporte

l.'accfes aux activites non salariees et leur exercice, ainsi que la oonstitu-

tibn et la gestion d'entreprises, et notamment de societes (..•) dans les

conditions definies par la legislation du pajcs d'etablissement pour see

propres ressortissants,..".

2/ Une interpretation du texte en question est donnee par Claude Lussan,

Docteur en droit, Avocat a la Couj? de> Paris, dans "Le droit: d'etablissement

des ressortissants et societes d'outre—mer dans la Communaute econondque

europeenne", Revue du Karche commun, mai 1959.



E/CJT. 14/7-
page 12

21) La Commission de la CEE avc.it elabore, vers la fin (le l'anne'e

1958i un projet de directives fixant les modalites d'application

progressive j.u droit d'etablissement dans les pays associes-'* Apres

avoir examine ces directives, le Comite economique et social de la CEE

et les Etats membres interesses, d'accord avec les pouvoirs publics et

les autorites locales des pays associes, ont manifesto le desir de voir

regler les possibilites d'etablissement des ressortissants et societes

des pays et territoires associes sur le territoire europeen des Etats

membres. La Commission a declare qu'elle avait tenu compte de ce desir

dons Ife dernier considerant qui precede les directives proprement dites-<

E« Modii'ication des tarifs et des contingents

22) Alors que les dispositions concernant les politiques en.. .

raatiere de produits tropicaux et le droit d'etabldssenent sont imprecises,

les articles du Traite visant les tarifs et les contingents, de meme que

les clauses relatives au Ponds de developpement sont assez claires et ne

pretent guere a des divergences d'interpretation. Us sont neanmoins

inadeg_uats en ce sens qu'ils ont ete concus dans 1'optique d?une association

passive des territoires d 'outre-mer et ne tiennent pas compte des changements

intervensnt dans leur situation politique.

.23) Le principe fondamental applique pour les tarifs douaniers et

les restrictions quantitatives (art. 132.2) est que "chaque pays ou

territoire applique a ses echanges commerciaux avec les Etats membres et

les autres pays et territoires le regime qu'il applique %, l'-Eta.t europeen

avec lequel il aitretient des relations particulieres".

24) Les dispositions relatives a 1'application de ce principe aux

tr,rifs douoiiers figurent dons le corps du Iraite, alors que celles gui

visent les restrictions qunrrfcitatives ne sont mentionnees que dans la

l/ .11 ne-semble pas que les mesures envisagees aient fait jusqu'icl.

I'.objet d'une.mise au point detaillge puisqu'aux dernieres nouvelles,

la Consnission etudiait certains problemes relatifs aux conditions d'entree,

de sejour et d'expi-lsion des ressortissants et des societes des Etats

membres dans les pays et territoieBs v.ynnt des. relations particulieres

avec la Prance (Voir le Troisieme raprjort general sur 1'activite de la

Communaute, nn.i I960, chapitre V, )

2/ Opv oit.» chapitre V, para 332.
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Convention d'application. Cette nuance cura peut-etre son importance

lorsque la Conventipn fera l'objet de nouvelles negocia'fcions.

25) L'article 135.2 prevoit la suppression des droits de douane

frappant.. les importations en provenance des autres Etats membres suivmt

le rythme et les mccLalites appliques entre eux par les.Etats rnembres,

Cette disposition est toutefois assortie, au.paragraphe 3 du me"me article,

des reserves suiy antes:

. ■ ■ l) les pesys et territoires peuvent percevoir des droits de

douane qui repondent oux ne"cessites de leur developpement economique et

social et sussi des droits de caractere fiscal, . ■ ,

2) ; la reduction de droits envisages est applicable en principe

& la differe-rce existent entre le droit irappant le produit en provenance

de l'Etat membre qui entretient des relations particulieres avec le pays

associe et celui dont est frappe le me"ine produit en provensnee des antres

Etats nBmbres, Cette reserve sous-entend aussi (et le paragraphe suivant

1b dit expresaement) que les t?rifs non discriminatoires demeurent

inchsnges,

26) II semble done que le Traite ne prescrive pas la suppression

complete des droits de douane sur les importations des pays associes en-

provenance des Giz. L'importance des obligations accepters au nom dee.

pays et territoires associes;par l'ajicienne metropole depend^ pour une

large part, du traitemait dont elle beneficie sur leurs marched. . En :

praiique les hecessites du developpement et les besoins financiers des

pays et terri-toires associes sont egalement pris en consideration. ,

27) C'est seulexnent dais les pays rle 1'ex-Afrique occidentale ■

frm^sise que les regimes appliques par les pays associes creent une

d-iscrimina,tion tarifaire entre' les uays membres de la CEE-' . Les

l/ La discrimination en ^aveur. de la France est plus marquee dans le cas

de 1'Algerie-qui constitue avec le© autres departements frsngpis :d'outre-mer

(telsqtE la Reunion) et la Irfnce metropolitaine un seul et m^me territoixe

douanier et applique le plein tarif de 3a Erance metropolitaine qui, dans

son ensemble, est sensiblement superieur aa tarif applique dans te pays

de l'ex-Airique occidentale frmgaise. Seuls, un petit nombre de produits
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mrchoidises importees de fence entrent en.franchise, alors que les

produits cles industries mecaniques provenant des autres pays membres

sontfrappes d'un droit de aouane de 5 & 10& a une importante exception

prfes en ce qui concerne les automobiles et des pieces pour automobiles

quirsont passibles d'un droit de 20 a 2%L Pour les textiles et les

ve-tenents, des preferences considerables (15 I ^.Qffo) sont caissi accordees

a la France. _Pour ce qui est des autres produits, les tarifs appliques

dans ces pays,sont ge'neralement peu sieves - en moyenne de yfo environ .

28) Les outres pays ou. territoires associes de 1'Afrique qui

entretiennent des relations particiilieres avec la France appliquent des

tarifs non. discriminatoires ou n'ont pas de tarifs douaniers et La question

d'une discrimination entre les Six ne se pose done pas pour euxi-/. Toutefois,

(suite de la note l/ de la pa^e l^tels que le cafe'? le tabac, les allumettes

et le petrole sonb, sounds en Algerie a des trrifs un pcu,mo?ns e'leves qu'en

Jrance metropolitaine. La discrimination, en faveur de la I^?9Jice est ren-

forcee par le.monopole de pavilion oi ve^tu duquel toutes les importations

et toutes les exportations algeriennes doivent ^tre transp.ortees sur des

na vires francais. Un systeme. analogue etaiten vigueur pour les transports

a destination ou en provenance de Madagascar. Le Traite de Home ne

contient aucuxe illusion a la suppression p'ventuelle c!e ces dispositions.

1/ L'Usine nouvelle, .16 juin I960,

2/ La discrimination est exclue par des obligations internationales

particulieres: accords de tutelie pour le .Togo et le Cameroun? Traite du

bass in du Congo.pour les quatre pays de I'ex-Afrique equatoriale francaise.

(Ce Traite ne vise formellement que tebassin du fleuve mais la France en

a, en fait, etendr 1'application £ toute 1'Afrique equatoriale francaise).

Le droit tarifaire malgache, oont la perception a ete suspendue pendant

3a derniereguerre, n'a pas ete retabli depuis et, pour la CSte francaise

des Spmalis,.,la France a decide unilateralement de ne pas percevoir de

de dousjs •.
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dans certain^ de ces pays (y compris ceux de 1'ancienne Afrique occi-

dentale francaise), il exiate des droits qui, tout en etant de caractere

fiscal, sdnt appliques de telle sorte qu'ils se rapprochent beaucoup des

droits de douane. Comme, en tout etat de cause, ils ne donnent pas lieu

a une discrimination entre les Etats membres de la CEE, les pays associes

ne sont nullement tenus de les modifier aux termes du Tr.aite. Enfin le

Congo et le Ruanda-Urundi appliquent un tarif douanier entierement non

disoriminatoire.

29) Tous 3es pajs associes d 'Afrique. vise's jar les clauses du

Traite relatives aux tarifs douaniers ont procede, en Janvier I960, a

la reduction de IO5S sans rnvoquer les dispositions speciales concemant

les necessity de leur de'veloppement et les autorites de la CEE sont

convenues avec les pays et territoires associes qu'ils effectueront,

egalement sans exception, une nouvelle reduction de 10^ en juillet 1960^

30) Les clauses du Traite relatives aux tarifs douaniers n'affectent

done qu«un petit nombre de pays associes d'Afrique aui, au cours de, ces

dernieres annees, n'ont pas absorbe plus du tiers environ du total des

expectations de la CEE & destination de 1'ensemble des dite jays. II en

va tout autrement ai ce qui conceme les clauses relatives aux restrictions

quantitatives. A 1'exception du Congo et du Ruanda-ITrundi> les pays

associes d'Afrique recoupent largement a Qes restrictions. Les pays de

l'ex-Afrique occidentale irancaise sont, en fait, les seuls des poys et

territoires associes entretenant des relations particulieres avec la

Prance a avoir amorce' une liberation des importations de sources

exterieures a la zone franc^/.

1/ D'apres les reKseignements dont on disposait a l'e'poque ou la pre'sente
e'tude a ete' redige'e, il semble que tous 2e s peys aient effeetue cette

r&uqtion a l'exception de la Guine'e.

2/ D'apres les renseignements recus du rdnistere des finances et des

affaires, ebonomigues de: Paris,' les produits Inscrits sur les listes

d'importation.e^ franchise dressees en 1950 da^ l'ex-Afrique occidental

francaise r.epresentai ent un tiers des importations fotales de sources

autres que la Erance en 1957 et plus de la -moitie des importations en

provenance de pays, maabres de. 1 'OECE, Prance non comprise. Dee mesures

semblables ont e'te e'tendues en octobre 1959 a'des produits qui, en 1957, -

ont represents un supplement de 1 jfo des importo/tions en provenance des

jays de I'OriCE, France non comprise.
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51) Pout ce qui- est dec contingents, la Convention .d'application
e'nonce trois principes applicables aux pays associes: ~d'apres le premier

(qui est- identique au principe applicable aux Etats membres), les

contingents bilateraux existsnts doivent Stre transforms en contingents

globaux accessibles a tous les Etats raembres et augment es chaque anne'e

de 20f^ en moyenne; d'apres le second (egalement applicable aux Etats

membres), si le contingent global n'atteint pas % de la production

nationale, il doit Stre fixe a ce niveau au plus tard nn an apres 1'entre'e

en vigueur du Traite et porte \ 4 et % a la fin de la deuxieme et de la

troisieme annee respectivement. Ensuite, le contingent est augmente

annuellement de \%m Toutefois, cOmmeles pays associes n'ont pas de

production nationale pour un grand nomfare de produits, la Convention pose

a leur.egard un troisieme principe, suivant lequel le contingent pour

cfcaque produit doit atteindre, au cours de la premiere annee, au mpins

.Tfodel 'importation totale et &tre aocru paj la suite de 20fo chaque anne'e.

En fait, les auto rite's de la Communaute franchise se eont heurtees a des

difficult es dms lfapplication de la regie de % de la production

nationale et se sont limitees a la regie du pourcentage de 1'importation

totale"* L'undans 1 'antre, 1'acKroissement des contingents d'importation

effectue en Janvier 1959 -pax les pays entretenant c^.es relations particu-

lieres avec la France1"ti■ buvert aux Etats membres autres que la Irance

des possibilites d'expedrtation qui-sont passees de 54 millions a plus.

de 46 millions de dollars', pour atteindre 56 millions de dollars en

Janvier I960, lors du passage h la deuxieme e*tape d'eiargissement des

contingents-'.

32) Quelle que sqit la mesufe exacte dans laquelle les pays et

territoires associes ont jusqu fid applique les dispositions ;du Traite,

il apparalt que leur mise en oeuvre integral e' elargira considerablement,

a la longue, les possibilite's d'exportation vers ces pays ouvertes aux

cinq pays de ;}a Cm ..autres- que la France. Cette reorientation pourrait

avoir sur les expQrtations francaises une incidence serieuse, moins grave,

toutefois,. qu'elOe ne 1'aurait e'te si la disparite de prix qui existait

1/ Troisieme rapport general sur ?, 'activite de la Coramunaute'. Bruxelles, .

mai I960, Chapitre V, para 522..
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avant la devaluation du franc en I958 avait persiste. Dans la mesure

ou elles entralneront une baisse du prix des importations, Involution

sera sans doute bien accueillie par les importateurs africains. On

verra plus loin si ces mesures risquent d'entraver les efforts que

deploient les pays africains pour s'industrialiser-

33) Alars que les pays associe's sont formellement autorises a.

maintenir des droits sur les importations en provenance des Six pour

repondre aux necessites de leur developpement eoonomique, le Traite* et

ses anrexes ne contiennent aucune disposition formelle de cet ordre

concernant les restrictions quESititatives, Toutefois, on n'y trouve pas

non plus de clause qui ihterdise expressement aux pays associes de

soumettre a des restrictions quantitatives leurs importations en prove

nance de;pa#s de la C3HE. Peut-tStre, .a-t-on ju^e'peu probable que les

pays asso-cies aient recours Ices restrictions taint, que leurs politiques

commerciales seraient crientees par. les m.etr.opole:3 #

34) De m§me, aucune disposition du Traite et de ses annexes

n!interdit aux pays associes les discriminations \ 1'encontre des Six

et en faveur de pays tiers. Toutefois, cette question ne se posait pas

pour d'autres raisons. Pour les territoires fran cais qui percevaient

des droits de douane sur les importatations en provenance de pays

autres que la H^ance, I 'obligation de ne pas fairo de discrimination

entre les. Six entrainait' 1'extension de la franchise aux autres membres

de la CES et les protegeait ainsi ;directement contre une discrimination

en fayeur de pays tiers, Les obligation internariionales particulier.es

avaient le me"me effet dans les autres territoires francais, et dans les

possessions beiges. Toutefois, la situation peut eviderament §tre modiiiee

avec 1'accession des ja^s associes tt l'independanoe.

^* Aide finanoiere ■.-■.-■ : .; ■;.

. 35) La Convention d'applieation fixe les -contributions que

fournira chaque Etat rnembre pour aiider les pays associes ainsi que la

aanilre dont les fonds seront repartis et le calendrier de versement

des montants disponibles. La maniere dont les: 581 millions de dollars

accordas; aux pays et territoires assocxe's1 seront repartis entre eux an
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cours de la periodejI958-I962 differe beaucoup des dispositions adoptees

jusqu'ici en;matiere d'investissements publics exterieurs (principal^msnt

effectues par la metropole actuelle ou ancienne). II apparait des

chiffres ci-dessousque 1'aide ira, dans une tres large mesure, aux pays

et territoires qui entretiennent des relations partioulieres avec la

I>rancef La moyenne annuelle des sommes consacrees a ces zones par le

Ponds de developpement represente pres de la moitie de la moyenne annuelle

des apports de capitaux publics etrangers dont elles ont beneficie au cours

de la pe*riode d'apres-guerre, alors que pour le Congo et.le Ruanda-Urundi,

la. proportion correspondante ne depasse pas 15 pour cent.

Bays et territoires Investissement brut total Hontants accorde*s par

associes ayant des liens pendant les annees le Fonds de developpement

particuliers avec; d'apres-guerre a/ (en moyennes annuelles)

La Prance

La Bel gique

L'ltalie ,-:■

,Les Pays—Bas

(en moyenne

(en

Public

annuelle)

millions

Erive

Etranger National

215 89

45 68

2

■ 5-8 ■ -

Total: 267,8 157

271 .

187

1,7

> • •

459,7

; pour

d'unites de

Total

575

300

3,7

5,8

884,5

la periode

compte U.E

102

6

1

.. 7.:

116

1958-62

a/ Pays et territoires relies a la Prance: 1946-1957, ^ la Belgique : I95O-I956;

a l'ltalie: I954-I96O, aux Pays-Bas: 1955-1958.

b/ L'u/c UEP = un dollar des Stats-Unis

Source; La Communaute economique europeenne et 1'investissement dans les pays

. associes. J. Nodrasi, Revue du Iiarche commun, juin 1959«

36) Toutefois, la repartition geographique prevue dans la Convention

d'application (Annexe B) pour l'affectation des montants dont dispose le

Ponds de developpement, n'est pas encore observee de tres pres dans les

projets retenus par la Commission ou approuves par le Conseil. A la fin
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Tableau 1

Le Fonds de developpement europeen

Projets approuves pour

Congo (capitale

Ijeopoldville )

Ru^nda-Urundi

Cameroun

Republique Centre-

Africaine

Comores

Congo (capitale

Brazzaville)

Cote d'lvoire

Cote des Somalis

Dahomey

Gabon

Haute-Volta ■

Republique1 'malgache

Mauritanie

JTiger

les ]Days et territoires africains au

(en millier d'.unites de coraptej

Projets approuves par

le Conseil ou retenus

par la Commission de

la C3E
. b/

Autorisations*-'

Projets Projets

sociaus: economiques

2,

2,

1.

1;

1

1

2

Senegal et Republique

du-Mali ■■

Tchad , :

Togo

Somalie (ex Somalie

Total pour les pays

et territoires

africains.

3

1

,054

830

331

531

81

457

,886

741

990

,018

,625

,257

,793

,781

46I

,226

201

950

,213

7,330

1,056

4,457

179

-

5,752

600

-

665

10,248

154

4,509

5,064

2,977

459

: 43,250

Paiements

effectues

161

18

8

—

1

■ —

-

2

1

3

_

1,258

:' " -

11

3

2

4

; .1,470

Projets

le

30 juin I960
/ " ' "'

approuves par

Comite"

permanent

Autorisati as-

'Projets

sociaux

urn

374

-

—

87

■

-J"!

396

4,680

1,864

-

7,401

Projets

: Economiques

-

—

-

—

—

-

4^052

: 1,950

— .

. 9,531

1,500

17,033

Sources La Coramunaute economique europeenne, communication directe,

'J line unite do compte TJ.3.P = un dollar do a .itats-Unis.

V Les chiffres represented le cout total des projets, non compris les

depensos administratives,
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du mois de juin i960, les projets du Congo et clu Franda-Urundi (voir

tableau l) absorbaient plus de 15 pour cent des engagements autorises .

au lieu des 5 pour ceKt environ prevus pour les annees 1958 et 1959 dans

la Convention d'application*

. 37; Le total des operations engagees par le Ponds de developpement

ne suit pas non plus de tres pres le plan initial: en fait, moins de la

moitie des. credits prevus pour 1958 et 1959 avait ate autorisee au milieu

de.l'annee. 19.60, Gn..a.\donne comme principale raison du retard intervenu

au cours de la;periode ..initiale, les diffioultes qu[eprouvent les pa^s ou

territoires associes a preparer rapidement des projets appropries

suffisamment elabores et bien integres dans des pro;vrammes cohorents de

developpement. On a pu, dernierement, activer consideVableinent les:" s

operations dans ce domaine-^ et la Commission de la CUD envisage d'alleger

les procedures pour rendre plus rapides les interventions du Fonds. :

38) La decision prise en juillet 1959 de porter a 70 ou 75 pour

cent la part affectee aux projets economiques, au lieu du tiers (chif£re

fixe en novembre 1958), a eu pour effet de donner une priorit.e plus elevee

a ce t^-pe d'investissement dans les autorisations recemment,,accordees.-Les

quatre cinquiernes au moins des montants autorises au cours de. la p.eriode

feVrier-juin I960 visaient des projets considered comme etant de caractere

2/
econ-omique. II ressort des chiffres du tableau 2r* que les travaux

d'infrastructure ont une part preponderante dans les projets .autorises

jusqu'a present. La raison donnee a cette preference est^ principalement,

que les pajs associes tendent a mettre 1'accent sur ce genre d.'jinvestissement

dans les projets qu'ils sounettent au Fonds de developpement, ce qui est

parfaitement comprehensible puisque le reglement du Fonds. stipule que les

prajets economiques c'oivent presenter un interet general et e"tre directement

lies a. 1'execution de programmes de developpement, Les investissements

l/ Plus du tiers du total des autorisations accordees:a. la fin du mois

de jtlin I960' l'ont" ete entre fevrier et "juin i960.

2/ Le tableau 2 englobe egalement les pa,;vs et territoires.associ.es non

--..-.:J5Efricainsv/\il n'est done pas absolument ccmparable au tableau 1.
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Tableau 2

- .. Le, Fonda de developpeme.isrt europeen

Pro.jets, approuves au 30 .iuin I960 ftar le Oonaeil

■ ou le Comite permanent

par categories ■ ,

(en millions d1 unites de- compte JJEP) &>

Education . ■ ■

Sante ■ ; r.,,- ■ ■ :

Centrale.s hydrauliques

Urbanisation-.

Etudes diverses

Transports et.communications

Agriculture . .

Divers.

Total

par le

"' a

,;10

, .. ,3

■6

26

. 11

0

74

. Approuves

Conseil

♦V ■"..'"

*6-- ...--
.6

.0 ,

.0.

-5

.1

.5

par le Comite

perraaiient .. ../

"-.Q.4

. . 6.6,...,

- . .

-

.. .0.4

16.1

0.2

24.4

9-

14.

10.

3-

6.

42.

12.

0.

98.

1

3

4 .

6

6V

4

1

2

3

9

Ncmbre

de .
projets

18

2b

. 8

6

5

26

12

2

105

Source: La. Communaute. economique europeegne,communication directe. . .

NOTE;. Le-s ohiffros representent le cout total ,des projets, npn compris les

depenses administratives.. .. . ■ ■■ - ■■-."■

a/ Vne- unite de compt U..E-P. = un 'dollar dc.s Etats-Unis. , . . .... .... .
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directement productifs spnt d'ox<Unaire financesh. 1'aide des capitaux

de la metropole et le Ponds de la CEE a pour objet principal de les

completer, Toutefois, 1'administration du Ponds considere, semble—t-il,

qu'elle n'a pas a s'opposer par principe a des plans qui impliquent des

iiiv^stissejnents directement prodiactifs si les projets preserites "satisfont

.atlxiconditjions-requises,. ;

G. | Accord sur les drbits applicabler aux produits de la liste G

j 39,) ' Les negociations des Six sur le tar^-f exterieur commun applicable

auxjprqduits de la G—' se sont achevees en mars i960 par un accord sur

touies lies positions tarifaires de la liste, a.; I1 exception du.j)etrolre et.

des: prqduits petroliers. La moyenne arithmetig.ue des tarifs adoptes .est

de iOfo, alors que celle des tarifs nationaux appliques a ces produits dans

les| pa^-EMiiembres de la CEE etait do llfo en Janvier ,1959* Pour les prqduits

quij int«p^ssent le plus directement les, producteurs africains - huiles

vegietales, bois tropicaux, produits du cacao et metaux - le tarif exterieur

tenji^ aauf. pour les...metaux, a.depasser unpeula moyenne aritlimetique des

tarifs nationaux effectivement appliques. Sur les 17:Fa?^tocoles resultant

.de 1'accord.intervenu...et habilitant la Commission de la CEE_a autoriser

des contingents d'importations, en provenance cle pays tiers pour lesquels

le:s :droits .seraient r.eduit^ .ou. totalement supprimes, .sept visent des

produits d'une certaine importance pour les pays africains (bois tropicaux,

liege, aluminium,. :raagnesiuia, plomb, zinc et alliages ferreux). Ces

contingents doivent §tre consideres officiellement coirane des mesures de

caractere temporaire qui ont pour-ob-jet-de faciliter les ajustements -au

l/ La liste G est 1fune des 7 listes de positions tarifaires qui figurent

a 1'Annexe II du Traite de Rome; elle indique celles pour lesque.lles les

<iroits du tarif douanier commun doivent faire l'objet d'une negociation entre

les Etats membres. La laste F enumere celles pour lesquelles les droits du

tarif douanier commun ont ete fixes, d'une maniere ^enerale, en moyenne

arithmetique des droits des tarifs nationaux au moment re la signature du

Traite de Home. La liste A contdent celles pour lesquelles le calcul de

la moyenne arithmetique doit &tre effectue en tenant compte d'un taux special

pour la France. Les listes B,C,D et Econtiennent celles pour lesquelles les

droits du tarif douanier commun ne peuvent depasser 5j 10> ^5 ©^

respectivement.
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cours &e la period© ,de transition et dpivent dtre revus periodiquement

par la Commission £e la CEE. , . . , ■ • -

H. Application acceleree de certaines dispositions du Traite

40^. Une decision .tendant a accelerer I.1 application des dispositions

du Traite concernant 1'abolition progressive des tarifs nationauxet: des

restrictions quantitativeG nationales et la mise en vigueur progressive

du tarif exterieur commun a ete adoptee par le Conseil de la CEE en mai

I960. Cette decision modifie comme il est indique ci—apres les dispositions

primitives du Traite: '

i) Reduction des droits de douane appliques aux importations en provenance

des pass membres de ia CEE et des paygr et territoires asspcj.es. ■

41) -..1*8 trois ©tapes pr.evues dans le Traite de Rome (c'est-a—dire

une. recLuction de: 10fo en Janvier .1959* en juillet i960 et en decembre I96I)

devaient- aboutir.;au ler Janvier ,1962.a une reduction totale def.JO^ des

tarifs en vigueur au ler Janvier 1957* Ges disppsitj.ons;spnt maintenant

remplaeees pa^* ^ nouveau calendrier visant a realise^; une reduction de

au.;OOurs dea la.m^me periode, en ajoutant up,e rtpuvelle reduction de

au; 31 dec-embre:-1-960j -la troisieme:r.ecLucti°n appliquee en:.decembre: I96I

pouvant #tre ; de- 2CJ6, au lieu des 10^ ^imitivement prevus, a condition que

ler,Conseil.de. la CEE l'approuve d-'ici le 30 juin\i96l.

,, : 42) Bien que le Traite de Rome proprement dit ne fasse aucune

distinction entre les prpduits agricoles et non agricoles en ce qui concerne

1'echelonnement des reductions tarifaires, la decision du 12 mai i960 prevoit

seulement une diminution de 5^ au 31 decembre i960 des tarifs nationaux qui

frappent les produits agricoles non liberes-', alors que la reduction est

de lO^o pour les produits industriels. En ce qui concerne les produits

agricoles liberes,.les Etats membres ont confirme qu'aucune reductiori.

supple^entaire de tarif ne devrait etre appliquee et que le traitement

tarifaire interieur de ces produits serait celui que prevoient les dispc—

2/
sitions primitives du Traite de PLome-% .... ■ ■ ■ ■ ■

l/ Les termes "liberes" et "non liberes" sont r:ejxris du programme deja

ancien tendant a la reduction ou a, 1'elimination des restrictions quanti—

tatives entre tous les pays membres.'de 1'Organisation europ^enne de

Cooperation Economique (CECE).

?/ Cette interpretation a ete foumie par la Commission de la CEE en reponse

"k une interpellation de Mo Vredeling.
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43) "l£s produits agricoles enume*res a lTAnnexe.II du Traite

comprennent un certain nombre de produits tropicaiix-* ♦ Eresque tous

ces produits sont liber es dans la plupart des pays de la CEE et ne sbnt

done pas touches par la reduction acceleree des tarifs interieurs,

L'exception principals est la France, ou la liberation n!a pas ete* etendue

aux produits tropicaux, sauf aux feves de cacao. Les importations fran

chises de ces produits en provenance du Congo, du Ruanda-TJrundi et de la

Somalie bene*ficieraient done de la reduction tarifaire supplementaire de

5^- De plus, les importations de graines et d'huiles vegetales'ne sont

pas liberees dans certains autres pays de la CEE et seraient e*£alement

affectees par la mesure d'acceleration. En-tout etat de .cause, les pays

associes ne tireraient qu ;un tres faible avantage de 1'application-de

cette mesure, en raison du aaintien des restrictions quantitatives.

44) Alors quren ce qui concerne les reductions tarifaires appliquees

au ler Janvier 1959, le Conseil de la CEE avait decide que 3e s Six Etats

membres etendraient provisoirement ces reductions aux pays tiers ben&-

2/
ficiant du traitement de la nation la plus favorisee-', la decision du

12 max preVoit que les Etfits membres auront le droit d'etendre les

reductions du tarif national aux pays tiers dans les limites du tarif

exterieur commun, tant en ce qui concerne les produits industriels que

les produits agricoles non liberes-^. La concession ainsi consentie en

faveur d'es produits agricoles non liberes nTa, pour le momerit, qu'une

importanbe pratique limitee du fait que leur importation, est de toute

maiiiere, restreinte par des contingents. . ■ ■. .

1/ La seule exception notoire est constitute pax les bois tropicaux,

qui ne sont pas consideres comme un produit agricole-par'le Traite de Rome.

2/ Dans la mesure ou elle a'aboutissai't'pas a une tarification inferieure

au tarif' exterieur commun, cette premiere reduction tarifaire a ete

provisoirement etendue integralem'ent aux pays "beneficiaht du traitement

de la nation la plus favorisee pour les produits industriels et "dans

une tres large mesure" pour les produits at?xicoles(Troisie"me rapport

general sur l'activjte de la Cpinmunaute, mai i960, Chap.V, para.519)

2/ Jusqu'a maintenant (octobre i960), les _pays du Benelux sont les seuls

qui se soient prevalus de cette latitude, .qui affecte 111 postes de la

nomenclature douaniere du Benelux.
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ii) Tarifs appliques aux importations en provenance de pays tiers

45) Le Traite de. Rome .prevoit que les tarifs nationaux des Etats

membres seront gpogressivement raraenes au niveau du tarif exterieur

common, si l'ecart entre les droits du tarif national applicables au

ler Janvier 1957 et les droits correspondents du tarif commun depasse

15$. Cet alignement doit s'effectuer par une reduction de 30$ au 31

decembre I96I de l'ecart entre le taux effectivement applique au ler

Janvier 1957 et celui du tarif commun, suivie d'une nouvelle reduction

de 30$ le 31 Janvier 1965, et de 1'adoption integrale du tarif commun

au 31 decembre 1969, fin de la period© de transition, Aucun rapprochement

progressif n'est prevu pour les droits du tarif national dont le niveau

au ler Janvier 1957 ne s'e*carte pas de plus de 15$ de ceux du tarif commun.

Pour ces positions tarifaires, le tarif commun sera mis en vigueur lorsque

la premiere etape vers 1'etablissement dTun tarif commun-sera'franchie.

46) A la suite de la decision du 12 mai, ces calculs doivent se

fonder sur le montant des droits du tarif commun diminul de 20^. II a

£galemeht ete decide que la premiere etape vers l'etablissement d'un tarif

commun sera avancee d'au-moins une annee et doit £tre franchie au plus

tard le 31 decembre I960, L'alignement sur le tarif exterieur commun sera

effects sur la base de ce tarif reduit de 20$, a condition que les droits

applicables ne se trouvent pas de ce fait rajnenes a un niveaa ihferieur a

celui du tarif exterieur commun. Un Etat membre peut demander que le

calcul soit effectue sur la base du tarif exterieur commun non-reduit

pour les produits particulierement sensibles de la liste G. La decision

de reduire le tarif exteVieur commun n'a qu'un caractere provisoire et

c'est seulement a 1'issue des riegociations qui auront lieu avec le C3ATT

en 1960/61 qu'on decidera de l'ampleur de.la reduction a la lumier-e-4es

concessions obtenues d'autres pays du GAIT.

47) L'acceleration du rapprochement vers le tarif exte'rieur

commun ne s 'appliquera pas aux produits agricoles, liberes ou non,' La"

encore, la decision excluant les produits agricoles s'applique a tous

ceux qui sont enumeres I 1'Annexe H du Traite, y compris les produits

tropicaux qui y sont inclus.
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iii) Elimination des restrictions quaiititatives

48) Une distinction est faite une fois de plus entire* les pro&uits

agricoles et les produits industriels. Pour ces derniers seulement, la

suppression totale par les six pays du Marche commun de toutes les restric

tions quantitatives affectant les importations en provenance de cfcacun d'eux

et des pays associes, et - dans des conditions de reciprocite - leurs

echanges avec les pays tiers, sera re*alisee dans le plus bref delai possible,

et en toutcas pour la fin de I96I au plus taitf. Cette decision est a rap-

pr6claer:du desarmement contingentalre beaucdup plus progressif prevu a

1 'article 53 du'Traite, selon lequel les contingents globaux seraient

■accrus'-de 20^ ch'aqufe anhee, a compter de 1'annee d'entree eh vigueur du

fraite. ;;D^ns le cas des produits pour lfesquels le contingent etait nul

ou n^gligeable, un-contingent egal a 3^ de la production natiohale de

l^Etat en cause, devait §tre etabli en 1959 et porte a 4 et a jfo en I960

et en 1961 respectivement; ' il augmentait ehsuite de 15^ par annee, de

maniere a atteindre:au moins 20^ de la production nationale a la fin de

la dixifeme:annee. En ce qui concerhe les produits agricoles, pour les-

quels il a ete dificile, des le depart,:d'assurer 1'application des dispo

sitions du Traits—', les.dispositions primitives ont ete maintenues avec

de l^geres modifications: la premiere est que des contingents un peu plus

eleves qus cdux qui etaient envisages dans le Traite doivent ^tre etablis

poiir les produits doht le contingenteffierit est aotuellement negligeable.

La seconde est que les contingents ouverts aux autres produits agricoles

importes doivent correspondre au niveau effectif des importations au cours

des amees 1955-57, majore* de 10^ pour chacune des annees 1959> I960 et 1961.

l/ La Republique federale d'Allemagne, notamment, n'a pas applique a

certains produits agricoles les elargisseinents contingehtaires requis

par le Traite, car elle a considere que 1'adoption d'une politique agricole

coiamune devait :pr£ceder le desarmement contingentalre.
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jv),. Developpement economique des pays et territoires associes

49): La "decision d'acceleration" ne fait nulle part etat de la

position des pays et territoires associes. II semble toutefois que,

dans son esprit,elle a'applique seulement aux Etats membres et que la

mise en oeuvre par les pays et territoires associes des dispositions du

Tralte relatives a 1'union douaniere se deroulera suivant les modalites

preVues initialement dans le Traite et ses annexes. Touchant la position

d'exportafeurs des pays afficains associes, il est interessant de rappeler

un passage de la Declaration d'intention relative a 1'acceleration

inte"rieure, jointe en annexe a la decision du 12 mai I960:

"II (le Conseil) attache une attention particuliere au deVeloppement

economique des pays et territoires d-'6utre-mer associes et veillera a

prendre les raesure&necessaires pour qu'ils puissent pi-ofiter pleinement

des benefices de 1'association,"

5Q) Aucurie communication offlcielle n'a'ete publiee jusqu'ici sur

les propositions qui doivent etre faites au Conseil dans ce domaine. II

semble neanmoins, de source officieuse, que la Commission ait presente

au Conseil certaines propositions donnant"suite a la de'claration d'intention

citee plus faaut.- On pense qu'elles seront discutees par le Conseil des

Mnistres, asa reunion du 15 novembre i960. D'apres les memes sources,

la Commission aurait propose que la decision d'acceleration s'applique

egalement aux relations entre les Stats memtres et les pays et territoires

d'outre-mer associes. Pour accentuer la preference dont jouissent ces

derniers, la Commission propose que les Etats membres appliquent aux

droits de douane donfils frappent les produits tropicaux provenant de

ces territoires une nouvelle reduction de 30% au premier Janvier I96?,

de sorte que les droits exigibles a cette date seront inferieurs de

moitie' a, ce qu'ils etaicent au ler.Janvier 1957. Toutefois, cette mesure

ne s'accompagnerait pas d'une acceleration de l'application du tarif

exterieur commun aux produits agricoles tropfcaux. ■■■ ■

I- - Hegociations aveo la Grece et la Turquie

51) II n}est pas encore possible de degager des negotiations

entamees en vue de^l'association de la Grece et de la Turquie a la CEE

des elements de grand interest pour les pa^e africains. La Grece a fait



e/ch..14/72
page 28

une demarche officielle aupre-s de la CEE en juin 1959 sn vue d'etre

associee au Ilarche commun et les negociations ont commence en.mars I960.

Aucune information n'avait encore ete rendue. pu^lique en septembre i960

sur les 'conditions d'association.envisages. II. reste. encore, semble-

t~il, a realiser un accord sur le montant de l'aide financiere de la :

CEE a la Erece et sur la maniere dont les droits de douane appliques

par les Six au tabac grec seront progressivement supprimes. Pour ce

qui est de 3a Turquie, la Commission de la CEE a entame des negociations

en mai i960 a la suite de consultations preparatoires. Ces negociations

sont, seeble-t-il, a un stade moins avance que les negooiations. engagees

avec la Grece qui devraient aboutir a la signature d'une convention

d'association d'ici la fin de 1960^..

Incidences de 1'Association eurppeenne.de libre. echange

52) II ne semble pas que la constitution.de. 1'Association

europeenne de libre echange, sous sa forme actuelle entraxne, k courte

echeance, des consequences directes et dtimportance majeure sur le

commerce africain. En effet, a la difference du Traite de..Romer la

Convention d.e Stockliolm instituant 1'AELE n.e .pr-eyoit pas. 1'association

de pays' ou de territoires d'outre-mer africains ou.autres, n± aucun

traitement preferentiel. en matiere ..de tarifs, d 'investissements ou

d'drganisation'des marches, autre que celui.qui peut §tre,deja applique

a ces pays.- De plus, la Convention de .Stockholm ne preyoit eucune

modification dans les tarifs .appliques aux pa^;s africains.ou aux autres

pays tiers sur les marches des sept Etats membres. Enfin, les barrieres

commerciales au sein de 1 *AELE ne doivent e*tre supprimees que pour les

produits industriels. Sous reserve d'acpords speciaux^,. la seule; ■

obligation a laquelle les pays de 1'AELE aient. souscrit en matiere . ■

agricole est de se consulter entre eux sur les moyens de deyelopper ' : "■ :

1/ Le Monde, 8 septembre i960. . -..,..

2/ Les accords de ce genre qui ont ete' signes,- par -e^emple, par le

Danemark avec le Royaume-Uni, 1 'Autriche et la Sufede, definissent les

mesures a prendre, y compris la suppression des c^roits .de douane dans

certains cas, pour faciliter 1'expansion des echanges de prpduits

agricoles.
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le commerce des produits agricoles.

53) Si"l*on peut estimer que■ les incidences directes et ■ ■' '

immediates de 1'AEIiE sur les pays africains seront probablement d'impor-

tance mineure, le traite de Stockholm n'exclut pas, en revanche, indi-

rectement et a plus lpng.terme, certaines consequences defavorables a

ces pays* On a exprime la crainte, au GATT, que la creation de 1'AEIJE

n'entra£he. une extension de l'aire d'application des preferences en

vigueur au sein du, Gommomvealth "britannique et entre 1b Portugal et

ses territoires d'outre-mer. Les membres de 1 fAELE ont estime qu'une_

evolution pn. ce sens n'aurait probablement que cles consequences mineure's,

notamment. parce qu'ils importaient toute une gamme de matifcres premieres

qui n.'^etaient pas frappees de droits de douane. tls ont toutefois admis

qu'une extension indirecte des preferences...p.Qiu:rAit..se._prpjami:ei tout en

faisant remarquer'qu'elle :e*tait inevitable dans; toute -sbKe':.-de -Id/bre -

echange' oil dkns toute union douaniere ccmprenant un pays. accordantrdeS'

preference's-a" des territoires erterieurs a la aone:ou- a: I'unibn-' •■.':-.r;-.-,.'.-J.

54) Les" pays1 membr'es:-ont egalement reconnu' que:-l 'existence -de■',■..■ :,

1'AELE pcJorrait avbir: -des consequences defavorables ■p-ute'.ile-

des pays tiers, mais que ce ri-gq;ue" etait' egalement -ii5h:erent .a la

titution de:1ioute zone.de libre; ec-tiange ou'de. toiite union douaniere^;,.'r. ■

En raison rde la complexite de certaines de& di'spositions de la Convention

de Stockholm, iJJest difficile de d'et'erffiiner 'actuellement la mesure dans

laq-uelle'ies regies de I'AEEE tendant a decGurager 1 ^importation de

produits primaires ouvresau profit de delle de matieres premieres* ■-. .: .

Toutefois, les pays me 1'AELE] ont donne 1'assurance qu'ils entendaient . ;■

l/ Voir le rapport du groupe de travail de 1'Association europeeiine

de libre ^change-, "QATT, l/L235> Geneve,1 4 juin i960;- . - -
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appliquer ces regies dans un esprit aussi. liberal que possible-'.

..■II. LES INCIDENCES DE LA CONSITUTION DE IA. COMMUHAUTE . . , r

ECONOMIQUE EUROEEEME SUE L'ECONOMLE DES PAYS AFECCAENS

55) On a deja souligne que les autorites de la CEE ne se sont pas

encore prononcees sur la politique qu'elles suivront en ce qui concerne.

certaines questions tres importantes du point de vue des pays a£ricains.

En fait, ce n'est que pour la partie du Traite concernant 1'union

douaniere et pour les dispositions relatives au Fonds de developpement

qu'une politique pratique a ete fixee d'une maniere precise et detaillee.

On a egalement fait observer que les dispositions qui regissent actuel-

lement.1'association des pays et territoires d'outre-mer cesseront d'gtre ;

1/ loci ■oiit^ p>3 *'I1 a Egalement ete suggere aux reunions du GAT?.que

la necessity dans laquelle, en vertu des regies concernant 1'origine,

pourraient se trouver des fabricants de tenir deux inventaires, 1'un pour

les matieres admises au len^fice du it5gxme tarifaire de la zone, 1'autre

pcur les matieres qui ne seraient pas admises, pourrait les amener,pour

des raisons de commodite, de magasinage,etc..., a, se passer de la

deuxieme categorie de ]natieres» ce qui risquerait de.porter atteinte

a des achats, dans des pays tiers, de matieres pour la production, non

seulement de marchandises destinees a §tre exportees vers d'autres

Etata. membres, mais aussi de marohandises a destination de pays exterieurs

a 1'Association. On. notera-.toutefois que la plupart des produits

xirimaires qui interessent directement les pays africains figurent a la._- ...

liste de 1'Annexe III de la Convention et, de ce fait, circulent librement

a, l'interieur de la zone, quelle que soit- leur■ origine. La liste de

1'Annexe III comprend notamment le cafe, le cacao en feves, les epices,

le tabac non manufacture, les graines oleagineuses, les cuirs et peaux,

le bois, le coton, la laine et la plupart des metaux et des minerais

non ouvres; - il n'y aura done pas lieu, pour ces produits, de tenir deux

inventaires.
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: en vigueur dans deux ans et qu'elles feronfalors 1'objet de nouvelles

negociations dans lesquelles le fait que ces pays sont devenus ^de

pendants entrera necessairement en ligne de' compte.

56) Entre-temps, toute analyse des incidences de la constitution

de la GEE sur l'economie des pays africains doit done se fonder princi

pal ement sur 1'etude des repercussions que les dispositions actuellement

en viguexx concernant 1'union douaniere peuvent avoir sur le commerce

africain, II faut cependant reconnaitre que d'autres .dispositions,

comme, par exemple, ceiles qui ont trait a la commercialisation, aux

contrats a long terme, etc., pourraient avoir sur le commerce exte*rieur

des pays africains associes des effets beaucoup plus sensfbles que le

simple regime preferentiel qui leur est accorde dans le domaihe tarifaire.

B'autre part, il n'est pas possible, dans le cadre du present expose, de

prevoir les consequences que pourraient entralner, par exemple, l!eiablis-

sement de nouveaux courants commerciaux a 1'interieur dTim marchl etendu

et dynamique, ou desapjorts plus massifs de capitaux prives etran^rs

que 1*institution du I'Sarche commun pourrcit provoquer directement.

57) II importe egalement de ne pas oublier que ] ',un des objectifs

i:ondamentaux de la CEE est d'acceler'er 1'accroissement des revenue de la

region et que cette acceleration - a, moins qu'elle ne soit accompsOQ^e

d'un protectionisme excess!f - devrait favoriser 1!essor des exportations

des pays africains associes et contrebalancer, du moinsiJ:en partie, les

effets defavorables que les mesures preferentielles pourraient avoir sur

les pays nori associes.

58) On se propose d'etudier ci-dessusles effets de la suppression

pr"ogEessive des droit§ et des restrictions quantitatives a 1'importation

iiapose"s par les Six "a leurs 'pSypfes echanges et au commerce avec ies

-pays et territoires associes: pour 1'execution de dette mesure, il est

prevu urie p€ricde de transition qui doit durer de 12: K 15 ans - ou

peut-e"tre moins - a partir de 1'entree en vigueur ~du -Iteaite* de Rome,

en Janvier 1958, On etudiera egaL ement les effets de 3a levee des res

trictions quantitatives discriminatoires a 1'importation dans les pays

associes de produits en provenance des Six et de 1'elimination de toute

pratique discriminaoire entre les Six en matiere de politique tarifaire.
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On examinera tout d'abord les repercussions de ces dispositions sur lee

importation des principaux produits africans d'exportation dans 3s s

pays de la CEE, Ensuite, on indiquera la position des diffo?ents pays

africaLns sur le marche de la CEE. Enfin, on essaiera de determiner les

incidences des dispositions du Traite deRome relatives a 1 'union douaniere

sur les importations africaines, le commerce intra-africain et le develop-

pement economique de lTAfrique.'; ■ ■" !" ■

Sffets dec meouroo pri'i'-'rentiellcs our la structure des importations

de la CEE. ■ - ' ■ ' ■ ■ ■ ■

■59) L1 elimination des dxo.it& de o.ouane entre is pays de la CEE aura

pour effet. d'encourager les importateurs de ces-pays a acheter de preference

a 1 'interieur de la region et aux pays associes. ■ KcErmalement, cette ten

dance devrait. e"tre-renforcee par 1'elimination preferentielle des restric

tions, quantitatives a 1 'importation. Cependant, sauf dans le ccis de la

Erance, ees restrictions' ne sont pas applidjuees. par les pays de la CEE

■aux principaux produits d'exportation;.africains, mais surtout dux produits

acricoles de: zone temperee^ dont le trafic sera d'ailleurs ro£i en grande

partie par des accords speciaux conclus conformement a la politique

agricole commune de :la -GjEE." Les^restrictions quantitatives appliquees

.par la France aux importations en provenance c^e 1'exterieur de la- zone

:£ranc embrassent la plupart des produits dont 1'ecoulement est important

pour les producteurs d'outre-mer■compris dans cette zone, a H.exceptiont

-toutefois, des produits mineraux, y-..compris les-metaux, du cacao,"des

palmistes, du coprah, du coton et du sisal. Si ces restrictions devaient

£tre levees en .application du Traite' de'1 Rome, les avantages dont

belieficie le marche frangais pourraient s'etendre au Congo, au Ruanda—

Urundi et a d'autres pays associes de .1'extsrieur de la.zone franc, ainai

qu'a.des pays.non associes-^. Dans cette eventuality les producteurs

de la. zone franc perdrcient evidemment-leur' position privilegiee, ■
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60) La reorientation des courants commerciaux, susceptible

d'affecterles pays africains tiendra sans doute moins a la creation

d!un marche commun des Six que au fait que des pays d 'outre—met y sont

associes. En effet, la plupart des produits de base qui tiennent une

place si importante dans le commerce d'exportation des pays d (Afrique

vers la region de la CEE ne sont pas produits dans cette region, et ceux

qui y sont produits sont soit exoneres de droits de douane, soit peu

susceptibles d*0>:c sensiblement touches par les dispositions tarifaires

de la CEE. Cette observation s 'applique egalement aux pro&uits agricoles

de zone tsmperee que quelques pays africains (notamment le I.'Iaroc et la

Tunisie) exportent en quantites importances vers les pays de la CEE. La

position des producteurs de c3 pays par rapport a oelle des producteurs

des pays membres de la CEJJ sei?a plutOt determinee par la suite donnee aux

dispositions relatives a la politique agricole commune que par le regime

tarifaire de la CEU. D'autre parts en ce qui concerne les produits de

base qui doivent subir un certain traitementf tant le trafic actuel que

les possibilites futures d'exportation des pays africains se ressentiront

non seulement de 1'asoociation des pays d'outre-mer a la CEE, mads aussi

des modifications eventuelles de la position competitive sur le marche de

la CEE des industries d'extraction de 1'huile, de traitement du cafe et

du cacao, de trans.formation das metaux,, etc.? des six pays membres,

61) Le tar if crtei'icur de la CEE? ainsi que les tarifs nationaux

en vigueur avant la creation de la CEHU pou:. les principaux produits qui

mteressent les piyo africeins, sont indiques au tableau 3» Comme on l'a

deja. signale, ces tarif3 re aoivent pas etre consideres comme definitifs

ils pourront etre abaisses do 2Oc/o ou m^me davantagef suivant le resultat

des negocJAtions du GfATT en I96C j'^Jl. On ne peut pas non plus faire de

previsions precises conoemant In, duree axacte de la periode de transition

qui doit s'ffooulex svant la pleinc application du regime tarifaire de la

CEE et concernant la position des pays africans associes pendant cette

periode. La decision d'accelerer le rythme d'application du Traite, prise

en mai i960, peut Stre suivie par d'autres mesures du meme ordre. D'autre

part? 1'effet de ces mesures sur le commerce africain pourrait e"tre dif—

fere si des dispositions analogues a celles qui ont ete prises en 1959
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Cacao en feves

Cafe vert

The

Bananes

Sucre brut

Tabac en feuilles

Arachides

Coprah

Palmistes ou amandes de
palme

Huile d'arachide brute

Huile de palme brute

Huile de palmiste brute

Cacao en masse ou en pains

Beurxe de cacao

Cacao en poudre (non sucre)

idem (contenant 60 <f0 de sucre
au plus)









e/cn. 14/72
page 36

afin de faire beneficier tous les membres du GATT des reductions apportees

aux tarifs interieurs devaient accompagner les ajustements futurs des tarifs

nationaux.

62) Comme 1'indique le tableau 3r les graines oleagineuses et les

palmistes, les fibres textiles et la plupart des metaux - qui tiennent une

place importante dans les exportations africaines - seront admis en fran

chise sur le marche de la CEE. Le tarif exterieur fixe pour le manganese,

1'aluminium et les produits du cacao aura un effet cliffere, puisque ces

produits oe sont pas encore exportes en quantites importantes par les pays

airicains* C'est egalement le cas du th^ et, dans une raoindre mesure - si

1'on met a part la Federation de la Rhodesie et du Nyassaland - celui du

tabac, LfAfrique est 1'lin des principaux exportateurs mondiaux des autres

produits qui figurent au tableau 3 (20^ des exportations mondiales ou

davantage pour le cafe etles agrumes et de 50 ^ 65 pour cent pour le

cacao, les bois tropicaux? 1'huile d'arachide, 1'huile de palme et l^huile

de palmiste, les pourcentages pour les arachides et les palmistes etant

encore plus eleves)—' . Comnie lemontrent les donnees du tableau 4?

1'Afrique doit? dans une large mesure, compter sur le marche de la CEE pour

ecouler ses produits. Cette dependance est particulierement accusee dans

les pays africains qui sont associes a la CEE; en faits la CEE absorbe

]e s deux tiers au moins de leurs exportations to+c,les des produits men-

tionnes ci-dessus, a 1'exception de 1'huile de palmiste et des bois

tropicaux. Lc r %ion de la CES constitue egalement un marche important

pour d'autres pays,africains? notanment en ce qui concerne fe bois tropicaux,

le cacao et le cafe.

63) Les repercussions du tarif exterieur de la CEE sur les exportations

africaines actuelle3 ou futures; de produits du cacao, d'aluminium, de plomb

et de zinc seront examinees dans une partie ulterieure du present rapport

qui tiaite des incidences de la CEE sur 1'industrial! sation et le develop-

pement de 1'Afrique. La situation en ce qui concerne le sucre, les agrumes

1/ Pour les donnees detaillees sur la position-statistique de la production

et des exportation africaines, voir E/CIT/I4/68.
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et d-autres prcduits agriooles de ^ e ^ ^ ^ ^

Pas encore les details de la" , + ' ^ ^ ** °QnBa*t, details de la poUtxque agricole cdmimmede la-CEE qni
-«a, . o.t ^d, * facteur determent. ToutefoiSj ^^
-r ,ue cette police ten.ra 4 affermlr 1 -auta,:oie du

de

de sone W,e _ notamnent ^ fr^

bananas, le cacao
, les bois tropipaux et les huiles ve^talee -

recemment dans la structure des seizes de la

\ l- pass.es ., «*« l-^ -nt p
,3 pour cent de teurs importation totaies et de 42,3 I 48 8

Pendan la meme per.ode, le Pourcentage attri.uable aux pays africalns
-cces dans le total des importations des SiX en proven^e^de pj I
txers a le^rexont diminue, tandis ,u .U a au^ente pou, 1 -enscble Ses
autres pay8 et territoires africai™. IX.convi.nt toutefois de noter =
qoe. owjouroentaees Sont affectes par la devaluation subie pax les !

-nna.es de 1, ZOne franc en 1958 qui a reduit la valeur en dollars des

importatxons fransaises des pays asoocies d-outre-mer sans conduce a i

zr^sse::nt;pp?iabiedeieurse*M°™—^—^a CEE. c.est surtout s^ le8 des

1

^^ ^^^ et ;

occidental ^e devolution des exportation exprimees
en dollars a ete ffieilleure pour les pays africains non associes ,ue pour
les autres, comffie il reSsort des donnees du tableau ci-dessous ou '"

Laurent, en Mllions de dollars et en percentages, .les exportations I
a aestination des pays de la CEE en 1957 et en 1959. ;

1/ La position de ces pays est examniee plus bas
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■

Union belgq-luxembourgeoise. _ 1957

1959

Erance 1957

Republique federale d'Allemagne 1957

1959
Italie 1957

1959

Eays-Bas 1957

1959

Total pour la CES 1957

1959

Valeui* des

importations

'- .(en.millions ' .■ .

:de dollars)

Total

3.4J2

3.445

6,170

5.087

7.549

3,674

3,347

4.105

. 3-929

24.(,J:0

24.295

in

provenance

de pays noi

industria
lises a/

913

905

3-299

2.718

2.638

2,832

1.495

1.385

1.152

1.116 :

9.497

8.957

Importations

en provenance

de pays

africains

associes a

la.op. .

d'autres

pays

africain;

tn pcurcentage au

total des importations

en prevenance des pays

non industrialises a/

21,6

23fl. ...

28,2

31,0. .

3,5

3,4
3,6

4,8

:,.- 3,0

4,0

14,1

14,0

13,0

13,2

15,1

14,3

13,9

15,2

13,4

15,8

JO, 2

14,0

13,7

14,7

a/ Total non compris les pays de l'OECE, L'AmKrique du Nord et le Japon,

Sources: 1957: Direction of International Trade, Vol.X, No,8

1959: OECE: Erade by commodities, Series C, Vol.11, 1959*

66) B'autre part, les cbnnees dont on dispose sur la valeur en

dollars des echan^es de produits particuliers n'indiquent pas <jue la

position des pays africains associes sur le marche de la CEE ait ete

plus avantageuse recemment que celle des autres pays africains. En

ce qui concerne le cacao, un mouvement s'est nettement clessine en faveur

du dernier groupe d'exportateurs, notamment sur les marches neerlandais

et italien, et les pays africains non associes ont fourni aux Six

reunis une plus grande partie de leurs importations totales de cacao



e/cn. 14/72
page 40■

CKAHIIQUE 1

Repartition par ori^ineges importations de cacao, de oafetde tabac et de

bananes .des pays de la CIS, .du Royaume-Uni et des Etats-Unis (1957-59)
■ i ,s- , ■ ■ : ' ; : ■■ . ■■ t

!

■■■'■ ' La largem4 de"chaque'colonne est proportionnelle aux quantites totales

importees chaqUe annee par la Belgique, les Pays-Bas, l'ltalie, la France,

1 rAllemagne de, 1 'Ouest, le Royaume-Uni et les Etats-Unis d'Amerique. " Le j

grise fonce represente la part des importations fournie par les pays asaocies

d'Afrique, le ^ise clair celle qui vient des pays africains non—associe^ et

la partie blanche celle qui vient d'autres pays. Le trait en pointilie

represente la part moyenne des pays associes dans les importations de la CEE.

Jf.B. Les clelaiS d'impression n'ont pa3 permis la reproduction des legendes

des graphiques en francais.
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en 1959 qu'en 1957 (5° ?our cent au lieu de 45 pour cent). Pour ce qui

est du cafe,la position des pays africains associes s'est amelioree non

seulement sur le narche it-alien, mais aussi en* fiance et dans le Benelux.

Cependant, sauf' en ce qui concerne le Benelux, ce ne sont pas les pays

afrlcains non associes mais les pays de 1 Vuncrique latine qui ont pati

jusqu'ici de ces modifications de la structure des'importations; en fait,

la position relative' des d.eu:: groupes de pays africains producteurs de

cafe sur le marche de la'CL'D n*c guere change au cours des dernieres

ramees. La structure geirt-cale-'du commerce du tabac et des bananes est

restee, elle aussi, a peu pires la m§me. Les bananes sont le seul produit

d!exportation des pays africal-ns associes qui ait gagn6 du terrain sur le

marche, dtelema^ne occidentale. La position des pays africains associes

et nonvas'sooies sur les marches des Etats meinbres de'la CSE est indiquee

ci-dessous, :pour certains produits, par le graphique 1. ■

67) Le 'iiraite de Rome'n'etant en vigueur qrie depuis quelque temps,

Involution exposee dans les paro^raphes aui precedent ne peut e"tre consi-

deree comme prefi^urant, l'avenir des 'eohanges africains. Pour evaluer les

incidences de l(integratioi>. de l'Burope occidentale sur le commerce africain,

il faut se fonder, en derniere arjalyse, sur des observations de caractere

general concernant les modifications que les pays cle la C]JE;se .proposent

d'apporter a leurs regimes tarifaires. ' ■

■'"68; ■ Tout C-. 'abord, on examinera les effets eventuels de ces .-.■:

modifications sur les prix a la cdnsommation et sur la structure de la ;

comsommation: comme on le verra, ils sont assez limit^s, I]n3uite, on

cherchera a determiner dans qu'elle ..Liesurele tarxf e:cterieur ' ;de la'Ci^E '

peut, d!une part, encourager les pays africains associes a augmenter

leur production et, d'autre. part, dissuadei* les pays non associes1'de

le faire.' Enfin, ^on s 'efforcera d 'indiquer dans quelle mesure les '

preferences que marque le consommateur sur le mrche te la CO^E pour

certains jrodui.ts ou variety de procluits actuellement importes de

pays non associes peuvent ralentir 3c r>'oriontction den oclibnges que doit

normalement amener 1'institution d'un regime tarifaire preferentiel.
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A.. . Les prix a la consanimation et la consomflation

69) L 'incidence du tarif exterieur. de. la CUE differ-e le plus

souvent^de 1'incidence ££ierale des tarifs nationaux qui l'ont precede

chea les Six, . Celfe-1& tednrait normalement a.etre. plus forte que celle-

ci pour. les, prqduits dont.le tarif commun a ete calcule d'apres la ■

moyenne arithmetique des tarifs nationaux ejeiatants et lorsque le tarif

effectivement applique est inferieur au tarif exigible, et demeure ."

relativement bas t^ans les principaux pays importateurs du :7grche commun.

Toutefois, pour la plupart -.des produits qui presentent.de 1'importance..: ■

pour.les exportateurs africains et-beneficient dfun:tarif preferentiel

sur le.marche des Six, le tarif exterieur n'a pas ete-arrete d'apres la ,

moyenne des tarifs nationaur,. mais par vote de negoiaticn special©.- Les

donnees du tableau 3 permettent de const.ater que pour, plusieurs produits,

le.tarif exterieur.commun tend a.etre superieur a la moyenne arithmetique

des tarifs nationaux effectivement appliques avant la or®, tion de la CEE.

S± l'on prend une moyenne ponderee., on,ctrouve. des divergences importantes

pour le cacao en. feyes et les produits du. cacao, les bananes, 1'huile de

palme et les bois tropicaux. D'autre part, pour, lee fibres textiles, les

graines oleagineuses et la plupart des me'taux qui sont leplus souvent, mais

non pas invcriablement, exorierds de droits dans le regime douanier national

des Six, 1'incidence du tarif exterieur (dont le montant est. nul) serait un

peu moindre que 1'inpidence generale.des tarifs exterieurs, ■ ;

70) IJgns .l..(en3.emble,-. il apparait que les prix a la consommation ne.

seront gu;ere. affectes,. meme ceux des produits po-ur lesquel^; le tarif

commun sera sensiblement plus eleve.que :le3 tarifs nationaux qui lTont :

precede. . En ce qui ..cojicerne toutefois certains produits, notamment le

cafe et les bananes, les .contingents .exoneres autorises pour les pays

de la CEK d-ans lesquels, le; tarif exterieur depasse sensiblement le niveau



des tarifs nationaux attenueront les effete duHarif sur les prix a la

consummation-'. Pour certains autres, tels que les bois tropioaux ou les

metaux et tous les produits inscrits comme produits agricoles a 1'Annexe

XX -du Traite, la Commission de la CEE peut au'toriser les Etats membres a

effeotuer des importations sur lesquelles les droits seraient r^duits ou

suspendus dans la limite des contingents fixes^/.

71) Pour apprecier les effets du regime tarifaire commun sur les

prix dans les pays de la CEE, il faut aussi tenir compte du fait que'

1'incidence relative du tarif sur les prix a la consolidation est sensi-

blement moindre que les donnees du tableau 3 ne donnent a pwifler car les

frais de transport, de transformation et de commercialisation viennent

s'ajouter au cout GAF des importations. De plus, le cafe', le the", le

cacao et le tabac sont frappes de taxes al'importation eleve's ou de taxes

speciales de" caractere fiscal sur la plus grande partie du Ilarche commun,

Les taxes - ou leur equivalent ad valorem (sur la tase. des prix de 1957)

appliques en 1957? en Prance, dans la Republique f'ederale d'Allemagne et

en Italie sont les suivantes:

1/ Ces contingents doivent e"tre reduits progressivement pendant la periode

de transition, mais il n'est pas precise dans quelle mesure et pour cOmbien

de temps ils subsisteront. En ce qui conceme le contingent tarifaire pour

les exportations de cafe vert en Italie, un protocole prevoit que, pendant

les quatre ans qui suivront 1'issue de la periode de transition, les

importations de cafe vert pourront continuer a beneficier des droits de

douane applicables dans ce pays lors de 1'entree en vigueur du Traite, a

concurrence de 20^ du contingent initial. En ce qui concerne le contingent

tarifaire pour les importations de cafe vert du Benelux, le protocole ne

fait aucune allusion a la fin de la period© de. transition et se-borne a

preciser que le contingent sera ramene a 50fo du tonnage total importe en

provenance de paj-B tiers en 1956, des le de'but de la troisieme etape (1965).

Enfin, pour ce qui est du contingent tarifaire -applicable aux importations

de bananes de la Republique federale d 'Allemagne, les Six se declarent

pr^ts a Conner leur accord a des augmentations appropriees du contingent

dona le cas ou les pays et territoires associes se trouveraient dans 1(im-

possibilite de fournir inte'gralement les quantites demandees par la Re'publique

2/ Un plafond n'a ete fixe que pour les contingents de plomb et de zin

ne doivent pas e-fcre superieurs a 20^ des besoins totaux des industries de'
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groupe d'experts, GATT, Geneve, 1958.

a/ Monopole d'Etat

72) Lctf Etats membres ne sbnt pas tenus par le Traite de Rome de

reiuire ou d'abolir les droits ou taxes de caractere, fiscal. Us gardent

m^nie la latitude de les augmenter et de neutraliser ainsi les effets des

reductions tarifaires. Certains pays, notamment la Republique federale

d'Allemagne, ont deja pris des mesures de. ce genre- En Janvier 1959,

lorsque la Republique federale t mis en vigueur le tarif exterieur commun

sur ees importations de cafe de toutes provenances (l DM au lieu de 1,60

DM par kg.),elle a compense cette diminution du tarif par un accroissement

des taxes interieures-' - La reduction du tarif nTa done pas abouti a

une reduction du prix a la c.pnsommation. qui aurait tendu a encourager la

consommation de cafe. De plus, cette mesure a eu pour effet net de

retarder toute possibilite de traitement preferentiel a l'egard des

importations de cafe de. la Republique federale jusqu'en 1966, annee our

d'apres le plan initial, les tarifs appliques aux importations en provenance

des pays associes deviendxont inferieurs au tarif exterieur. commun, aL o

que le Traite de Rome prevoit 1'introduction dIune preference a cqmpter

l/ La Republique federale,a profite de la latitude laissee par 1'article

15..2 du .Traite qui stipule qu'en vue d'aligner leurs droits de douane sur

le tarif exterieur commun, les. Etats membres peuvent les.r-eduire selon un

rythme plus rapide que celui qui est prevu dans, le Traite,. .
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de Janvier 1959 .-• L.'application de la taxe ihtsrieure tend, en fait, a

defavoriser gravement les pays associes car, en raison de son taux

unifornie,;elle frappe relativement beaucoup plus ldurdement les cafes

bon marche importes de ces;-pays; que les qualites superieures provenant

d'Amerique latine. Dans son. troisikne rapport annual, la Commission

de la GEE, tout en constatant que ces mesures n'etaient pas en contra

diction avec la lettre du Traite, a souligne leurs consequences defa-

2/
vorables, tant suf le plan psychologique que du point de vue politique-r,

Le rapport ne parle pas tbutefois de leurs effets sur les productuers

des pays associes d'outre-mer.

73) La mesure dans laquelle le regime tarifaire de la CEE aura des

repercussions sur les prix a la consommation dans les pays membres

dependra non seulement des charges fiscales et des contingents exoneres

affectant chaque produit, mais aussi de la place qu'il occupe dans les

statistiques, de son importance relative en tant qu'element du prix de

revient par rapport a celle des elements entrant dans les produits de

consommation finis, des arrangements preferentiels existants et de divers

autres' facteurs, B'une maniere generale, on peut s'attendre que les

dispositions du Traite n'auront que ties effets directs assez faibies

sur les prix a la consommation du marche de la CEE, L'etude des reactions

eventuelles des cpnsommateuf"s""devant; 1 'evolution des prix n'a done qu'un

inter£t limite. En tout 'etat "de cause, il est difficile,d (apprecier

les reactions des consommateurs, fau^e de renseignements sur leur com-

portement. Les etudes de l'elasticite de la demands en fonction des prix des

produits occupant une place importante dans 3s s exportations de!l'Afrique

l/ II en est de me"me du tarif de la Republique federale pour les feves de
cacao qui a ete ramene, en 1959> de 10 a. dfo, soit a un niveau inferieur a

celui du tarif exterieur coirmun,;

2/ Troisieme rar^ort ' eneral sur l'^ctivite oe la Cor.-'munaute, mai i960,
Chapitre III, para. 96- ■ :
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oacao.
-rs la ^ n-ont .^ere porto" c.ue su, le cafe' „

varxent tres sensiblsnent avec lea pays et les pfriod^-fi semble nean-

moxns au-en niveau actuel: de Sonsonanation et de revenu par habitant, la

*-ad. de cafe' soit plus .sensible^ a Involution des pri* en Republic^
federals d-Allege et en-Jtalie, quS dans les autres p^s du lfarche :
commun-/. . ■ .

l/Le tableau ci-dessposoontient oertaines des eStifflationS les plus rentes
1 elastloite des prix de la denude de cafe dano les pays de la C^, avec

queues esti^tions oonoernant le cacao da,s certains .^ exterxeurs au
commun.

France

Republoque federale
d 'All

Caf.g

B C

-0-43 -0.5

Cacao

D

Etats-Uhis -0.5Q

-0.76

-0.31.

-1.30 -0.82 -0.9 -0.45

-1-30 -1.20 -0.9 -0.61 Boyaume-Uni
Belgique -0.50 0 ^

A. D'apres des series chronologies relatives a

for coffee
on the payments position of pit

1955 (distriibution restreinte)

SATT: Revenue duties and inters! fl80al* char^ (distribution restrexnte),

octobre

25-24 mars i960)

C"TT: ^'^^ion du commerce mondi ,1 T rapport &abli ^ ^
d'experts, Geneve, octobre 1958.

Pour l.Allema8ne federale.chiffre estxme sur la base de 1 -worulM(ran

de la consolation survenu entre 1952 et 1954 a la suite d-une baxsse des
prxx de detail resultant d-une diminution des perceptions fiscales en

1953. B-apres 1-ouvrage cite, "il semble que le meme coeffxcxent doive
Jtre appli^e a 1-Italie". Pcur la Fra.e et la Belgique, un coefficient
de -0.5 "n'apparalt pas deraisonnable». On a estime que ce meme coef-
fxclent etait val.ble pour la Bele-ique avant la guerre (voir Ch. Bare

"Note sur Lelastxcite de la demande de certains produits, Bulletin de'
l'Instxtut d.s recherche. fe^qBW et anMpi«, fevrier "
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On aurait done pu s 'attendre h une augmentation sensible de la consommation

dans la Republique fdderale si les prix de detail avaient pu cubir le plein

effet de la reduction du tar if national.. II senble toutefo'is que, m&ne dans

cette hypothVse, 1'augmentation des importations de la Republique federate

suffirait a peine a compenser le flechissement des importations qui

r^Bulterait du relevement des tarifs du Benelux et de 1'ItaHe, toujours en

supposant que le s modifications introduites dans ces tarifs -aient leur plein

effet sur les prix a la consommation dans ces derniers pays.

(suite de la note l/, page 46) ,,.......

D. D*apres des series chronologiques relatives a 1925-1937 et a 1955-1958

pour la Republique federale et 1951-58 et 1949-58 pour 1'Italie.

FAO. L'economie mondiale du cafe, Rome, novembre 1959^(distribution

restreinte),

E. D'apres des series'chronologiques: 'pour les Etats-Unis, 192&-39 et

1948^.53 (prix de c^ros); pour la Sufede, l923» 1926, 1928, 1931-33*

1935-38 et 1948-53 (prix de detail); pour le Royaume-Uni, 1920-38 et

1948-53 (prix de detail); FAO..Cacao, tendances actuelles de la production,

des prix et de la consomrcation, Hlono^raphies de produits, Bulletin No.27,

Rome, 1955* . .

Cette source.fait etat d'une enquSte fondee sur des budgets

familiaux et exeoutee en Allemagne en 1927-28. Les coefficients

d'elasticite obtenus pour la demande de cacao sont de -0,66 pour

les families ouvrieres et" de -0,58 pour les families d'employes.



E/C2T; 14/72
page 48

74) Les estimations dont on dispose sur 1'elasticity de la demande

de cacao, en Suede, au Royaume-Uni et aux Etats-Unis sont generalement

beaucoup plus basses que. les coefficients d'elasticite concernant le cafe

dans la Republique federale d'Allemagne. Les differences sensibles que l'on

constate entre les coefficients d'elasticite dans ces trois pays s.u, revenu

eleye donnent "h, penser qu'il serait hasardeux d'en tirer des conclusions

applicables aux pays de la. CUE,

75) Les estimations existantes pour les pays de 1'Europe occidentale

et les Etats-Unis aboutissent a des coefficients variant. £e'-0,2 a.-0,4,

saif jour le "tmbac dont on salt que la demande est tres peu sensible aux

fluctuations des prix. II est done probable que 1'elasticite-prix de la

demande de la plupart des autres principaux produits africaine d'expor

tation susceptibles d'etre affectes par.le regime tarifaire de .la" CEE

est relativement e'levee -C Cctto situaticn tient principalenent au fa. t

que d'autres produits peuvent ^tre faci^cuent leur %tro substituer* Les

bananes, par exemple, subissent une vive concurrence de la part des

agrumes, des pommes, rdes poires et dans une moindre mesure, des fruits en

conserve, Eresque toutes.les huiles vegetales sont interchangeables pour

bon nombre d'usages et peuvent remplacer les graisses; plus particulierement

l'huile d'arachide peut etre substituee a d'autres huiles vegetales douces

(olive, so^a, coton, tournqsol, colza) ainsi qu 'k l'huile de palme dans

1'alimentation; 1'huile de palme et de p^iniste peuvent egalement

remplacer l'huile,de 0900, l'huile de babassu, .le beurre de l^arite et

1/ J. Garnier(La consommation de tabac en Prance de 1921 a 1938, Etudes

theor?ques, Ho,2, IIISEE, 194^), donne une elasticite-prix de la demande du

tabao en fence de -0,40, pour la periode 1921-38, De son c6te, J. Montel

(La.consommation des tabacsfabriques en Prance, Revue de statistique appliquee,

vol. III, No.l, 1955) en s'appuyant sur des donnees relatives a 1949-54

n'aboutit qu'a un coefficient de -0,19. U^ie etude de la consommation du tabac

aux lays-Bas (H. Moernan et C. Versen, Grienterende berekeningen betreffende

het verbruikrvan tabaksartikelen, Central HLanbureau 0 22, mars 1954) trouve

un coefficient de -0,23 pour les cigares et de -0,39 P°ur les cigarettes.
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l'huile et les graisses d'animaux marins dans la fabrication du savon.

Enfin certains produits finals i.peuvent Stre substitues les tins aux autres,-

par exempte la margarine au beurre, le sav.on.aux detergents synthe'tiques-' *

Enfin, les "bois tropicaux, qui concurrencent, dans les pays de grande con

sommation, les bois feuillus indigenes et les succedanes artificiels et

manufactures, sorit consideres, parmi les prinoipaux produits .africains

2/
d'exportation, comme les plus vulnerable© a la concurrence-1' •

76) 3>es changements importants dans les prix a la consommation pourraient

done avoir des e-ffets: marques sur la consommation des produits .tropicaux

g,fricains: d'exportation qui beneficient d'une preference tarifaire dans la

CEE. II semble toufefois c[ue: les modifications introduites dans le"r%ime

tari^ait-e des pays de< la GEE n'auront normtlement que des effets mas&ginaux

sur lesprix et n'affecteront guere la consommation de ces produits -sur le

marche-de la ;CEE. .._■-.;•;: ... .■.■.-.. .■.■■-..

1/ Poiir des det'ails sur les possibility d'emploi de .produits de '

remplacement, volr "Les jsraductions pr-incipales des ter^itoiresd

les oleaginaux", OECE, Para's, octobre 1957* -

2/ Rapport du Groupe de travail de 1 'assooiatlon des 'territoilres d'outre-mer

a la Communaute eVonoml'^ue europeenne — GATT, Geneve 195&* Les estimations

de la EfcO et de la Oommission economique pour 1'Europe ne semblent pas

appuyer cette thfese. Les estimations concernent les reductions dela oon-

sommation de bois industriel par produit final consecutives a une hausse

de prix de 25$ font apparattre une elasticity—prix de la demande tres faible

pour les usages interessant particulierement les bois tropicaux. On a

constate que la consommation n'avait baisse que de 10^ dans les industries

du travail du bois et de 2O/o dans la construction^ la fabrication des

traverses de chemins de fer et celle du papier journal (European Timber

Trends and Prospeb-ts, FAO/feCE, Oeneve 1953)- ■ -
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B. Les /prix a la production et la production . ■ ■■■•-■■p . r.-

77) II est tout-a-fait evident que 1'application,du Traije de Rome

. creera^ pour les pays et territoires africains associes,:une situation

preferentiell e par rapport aux: pays afriojains. non associes et aux autres

pays tiers. Une preferencetarifaire devrait" normalement conduire-.ai.une

hausse des prix des produits provenant des payB jouissant-de cette

preference par rapport a ceux> des mSmes produits provenant c "autres, pays.

Toutefois, pour autant que certains pays "beneficient deja,d'arrangements

preferentiels, on doit pren&re^n consideration non pasr }a . valeur absolue

des avantages de prix offerts: par le nouveau regime, tari-faxre, mais .

1'importance de ces avantages; par rapport a ceux dont ces pays beneficiaient

deo£. C'est seulement si les premiers sOnt plus importants que les seconds

que le nouveau regime aura un effet stimulant sur la production des pays

jouissant du traitement preferentiel. Pour la plupart des produits frappes

de droits de douane par la Communaute, les pays africains associes benefi-

cient deja de diverses preferences, parfois tres substantielles, dans

certaines parties du Karche corrmiun. On s 'efforcera, dans les paragraphes

qui suivent, de faire apparaltre les changements qui pourraLent resulter

de,s nouvelles dispositions de la GEE dans 3a position preferentielle ., -

accardee a ces pays avant la mise en vigueur de ces dispositions* , - ,-

78) La situation est tres simple pour le Congo et le RuandaF-Urundi,

Les preferences tarifaires consenties a ces pays sur le marche du Benelux

ne portent que sur les bananes, <fiont les importations larsqu'elles ne

beneficient pas d?un tr-aitement preferentiel sont effectivement irappees

d'un droit. de Ijfo. Pour les autres produits tropiwaux, les tarifs du

Benelux sont nuls ou suspendus-A- En consequence, l.'avantage de prix

dont jouissent le Congo et le Ruanda-Urundi sur le marche du Benelux ne

peut qu'augmenter avec 1'application du tarif exterieur commun de 20^. sur

1/ II existe egalement une legere preference en faveur des feuilles de

placage dn bois du Conjo et du Ruanda-Urundi qui payent a 1'entree un droit

de 3fo au lieu du droit de 6a/o applique a ceux des autres pays.
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les bananes. Les preferences tarifaires accordees a d'autres produits

par le Traite de Home introduiront un element tout-a~fait nouveau dans

le regime des exportations du Con^o et du Ruanda—Urundi.

79) De m§me, pour I'ex-Sonalio sous administration itallenne, ce

sont principalement les bananes ct*i beneficient de preferences tarifaires

impbrtantes sur le marche italien. La position particuliere qu'elles

occupent sur ce marche tient a ce qu'elles constituent la plus grande

partie (plus des quatre cinquiemes) des exportations somaliennes vers

l!ltalie, et non pas, comme c'ans le cas du Benelux, a 1'absence de

preferences tarifaires effectives concernant d'autres produits. On a

pu voir, d'apres le tableau 3, que les preferences accordees a la Somalie

sont un trait caracteristique du tarif douanier italien- Outre la

protection de 30 a ^Ofo accordee aux producteurs de bananes somaliens -

qui ne les met pas entierement a l'abri de la concurrence des bananes

de 1'Airique do l'ouest et ties Canaries - l'ltalie applique un system©

selon lequel un moiiopole bananier italien achete des quantites-fixees

de'bananes somaliennes a uii prix depassant celui du marche mondial d'un

montant superieur a. celui du tarif-C L'ecart entre ces deux prix diminue

1/ L'article 37 du Traite prevoit 1'amenagement progressif des monopoles

presentant un caract^re commercial, tels qu'il en existe aussi pour le tabac

en Italie et en Prance. La inise en oeuvre de cette disposition a ete lente,

Dans son memorandum du debut de i960 sur 1'acceleration de 1'application du

Traite de Rome, la Commission de la CEE a reccr-iiande d'examiner, avec les

pays membres interesses, les problemes qui se posent dans le domaine des
■■ j'

monopoles, afin de fixer dfes i960 un programme precis, "applicable dans les

plus courts delais possibles", pour 1'elimination des discriminations entre

Etats membres dans les conditions d'approvisionnement et de debouches en

matiere de produits soumis a un monopole d'Etat. Troisieme Rapport general

sur 1'Activite de la Communaute, chapitre I, para 10.
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depuis quelques annees. Toutefois, lorsque son mandat en Somalie a pris

fin en aout I960, 1'Italie a proclame son intention d'envisager favorablement

le maintien de ce systeme afin d'aider la Somalie pendant ses premieres

■annees d'independance. : . ■ : . ■ ■. ■■ : . ■ ■ : ,

80) La position des pays assoei^s-fc. la CES qui entretient avec la

France des relations, particulieres eat plus complexe, Toutes les exporta-

tions de ces pays sont admiseS'en-franchise dgjns la metropole, alors . ;

qu'elle applique aux autres jays des droits' generalement eleves par rapport

au tarif exterieur' commun. Toutefois, 1'avantage .de prix dont. joulssent

ces pays associes sur le marche francais tient moins au traitement .'

■ tatfifaire preferentiel qui leur est coneenti qu'aux r;estrictions.;quanti-

tatives a 1'importation et aux mesures de commercialisation tres- complexes

appliquees par la France pour un certain nombre de produits agricoles.

importants.' Ces mesures ont abouti a une forte concentration des.expor-

tat'ions de ces pays sur le'marche franoais: 95 & 100 pour cent des bananes,

du tabac, des palmistes et de 1'huile :de palme, environ 90^ des arachides

et de l'huile d'arachide et pres des deux tiers du cafe exportes vers les

pays industriels an cours'des annees ^recentes ont'eu le marche jftraricais

pour destination. Pour encourager 1 '-exportation vers d'autres pays d-1Europe

occidentale et d'Amerique du nord, certaines mesures speciales ont joue

un r3le important, par exemple, en liant partiellement a de telles

exportations 1'admission en France a des prix preferentiels ou'en accordant

aux exportateurs certains privileges pour 1'utilisation des devises

qu'elles leur rapportaient.

81) Les arrangements speciau:c apt)liquos" par la France en faveur des

pays.et territoires d!outre-mer de la sone franc octroient Ces avantages-

substantiels, notamment aux producteurs de cafe, de graines oleagiheuses,

d'huiles et de bananes. Le cafe est exporte par ces pays en Prance

metropolitaine a atteint des prix -_ui, entre 1950 et.396Of depassaient

d'un cinquieme a un tiers les prix du marche mondial. Vers le 'milieu de

I960, la difference n'etait pas inferieure a 50 P°ur cent. Ce n'est qu'en

1958, a l'epoque ou la production de cafd de la zone franc a depasse

sensiblement la consommation de la zone, qu'on a cree un systeme de



e/cn.14/72
page 53

contingents pour fixer un plafond aux quantites prises, par le marche

francaie.

82)' Be 'me"me;, la difference entre les prix mondiaux et les prix

consenti;s'aux' prodifcteurs-";de la 'zone franc pour les graines oleagineuses

et les huil'es'vegetales a s'ouvent ete substantielle: elle etait, par1

exemple, de 3 5^' pour les arachides verer le milieu de 1958, et depassait

mSme cette proportion pour 1'huile d»arachide-'.' La devaluation du franc

en 1958 et la hausse desr prix mondiaux a la fin de 1959 ont fait dispa-

rattre l'ecart de prix p'our les arachides, les palmistes et le ■coprah et

2/
l'ont ramene a 10c/o pour l'huile-de palme-/. II convieht toutefois $e noter

que les prix mondiaux Gtaientanormalement eleves en-1960 et quril n'est

guere provable qu'ils se maihtiennent ~k ce niveau^. Enfin, pour ce qui

est des bananes, il est interessant de noter, bien que les differences de

qualite et de variete rendent les comparaisons tres Sifficiles, que lev

prix au debarquement des bananas de la zone franc sur le marche francais

1/ Les arantages de prix accordes aux producteurs de la zone franc pour

les arachides et 1'huile d'arachide resultent de la-fixation de prix

minimums, pour des quantites deterrninees et de la definition des quantites

d'arachides traitees respectivement dans les usines metropolitaines et

dans celles d'otitre-mer. D'aitre part, le ^ouvernement ne rfeglemente pas

le prix et l.'achat des iproduits du palmier, mais applique un s^stfeme

autorisant rux importa-trcurs metropolitains des importations en franchise

proVenant de sources exterieures a la zone franc, s.'ils s'engagent a.

acheter a des producteurs de la zone franc une certai-ne proportion, des

produits du palmier de faible acidite dont ils .ont besoin, a des.prix

relativement eleves et stables. . :-,-. .

2/ Lee prix de ces grains s oleagineuseo ont fl<5chicdepms le .debut de

I960. . ...

3/ H. Carriere de Belgarric. Les oleagineux et 1'essor economique de la

zone franc, "' ^aglneux, nov. i960. ._ t_ .■_ .
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est superieur de 33 a 505$ au prix au debarquement des bananes importees

sur les autres marches de la CEE.

83) Les dispositifs de commercialisation appliques jar la France

en faveur des pays africaine avec lesquels elle entretient des relations

particulieres ne £ont pas directement affectes par le nouveau regime

tarifaire etabli en vertu du Traite de Rome. Le Traite n'oblige pas non

plus la iBrance a supprimer ces dispositifs. C'est la indubitablement

l'un des points les plus obscurs du Traite. L'article 10.1 pose le

principe qu'un produit importe dans un pays peut, apres paiement des

droits, e"tre librement reexporte versun autre, et 1'article 32 prevoit

la suppression complete des restrictions quantitatives entre les pays

membres a la fin de la periode transitoire. Toutefois, 1'article 33»

qui contient.un calendrier pour la suppression des restrictions cuanti-

tatives,. ne donne aucune indication precise en ce qui concerne les

produits non liberes dont il n'existe pas de production nationale-'.

Le Traite indique simplement quela Commiission determine par voie de

decision un contingent approprie.

84) ■ II semble que le maintien d'organisations de marche liraitees

a un seul pays soit incompatible avec les objectifs du Traite, puisque

2/
1'adoption par la Jrance d'elsxgissements contingentaires-7 admettrait

1/ La production de l'Algerie, de la Reunion, de la Guadeloupe, de

la I!artinique et de la Guyane fran9aise est consideree comme partie

integrante de la production nationale du fait que ces regions constituent

des unites administratives de la Republique francaise-; un certain

nombre de- metaux et de produits mineraux mis a part, ces territoires

sont importants surtout en tant que producteurs de produits agricoles

de zone temperee (Algerie') et, de tananes et de sucre (Reunion, Guadeloupe

et Martinique) .

2/ La. suspension recente par la Srance des.contingents d'importation

offerts au cafe tcrrefiG en application du Traite de Rome donne une

idee de la nature des difficultes rencontrees. - Cette suspension a ete

annoncee au Journal officiel du 9 juillet I960,
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dans ce pays non seulement les importations du Congo et du Ruandar-Urundi,

mais e'galement celles de pays tiers, soit par 1'intermediaire d'importateurs

des autres cinq-pays membres, soit, dans le cas d'elargissements contingen-

taires non discriminatoires, par voie d'importation directe, Toutefois, au

cours de la periode de transition, la Prance pourrait, semble-i^il, eviter

de prendre de telles mesures en s'appuyant sur une interpretation de 1'une

des dispositions du Traite' (article 38.4) dont la Republique fe'derale

d'Allemagne s'est deja prevalue et suivant laquelle 1 'application des

regies de 1 'ttiion douaniere du Traite peut £tre retardee pour les produits

qui font l'objet d'une organisation du marche ou d'un monopole. jusqu rau

moment ou les mesures speciales prevues a leur efsrd auront ete introduites.

85) II est egalement possible que la Prance, independamment des

dispositions du Traite , soit tente'e a la longue de modifier les dispositions

speciales de commercialisation dont beneficient les producteurs africains

et dont les incidences pourront sembler particulierement lourdca lorsque

les avantages speoiaux dont jouissent, outre-mer, les industries manu-

facturieres irancaises viendront a disparaltre. De plus, le maintien

d'arrangements de cette nature peut se re'veler difficile lors de la mise

en oeuyre inte'grale du marche commun, notamment lorsque leur existence

est lieea. des prix eleves a la consommation. Leur suppression aurait

des consequenoes serieuses pour la position, sur le marche francais, des

pays associes entretenant avec la Prance des relations particulieres,

notamment en ce qui concerne le cafe et les bananes et dam une moindre

mesure, les .graines ole'agineuses et les huiles ve'getales. Les marges

preferentielles accordees par le tarlf exterieur commun ne stimulerait

pas la production.de la zone franc aussi vigoureusement qu© ne le fait

actuellement le re'gime special applique par la France. L'adoption par

la GEE de mesures speciales analogues a celles qu'applique actuellement

la Prance ferait evidemment^disparaltre le danger qui menace ces producteurs,

encore que, dans tout,marche organise dans le cadre de la CEE, le Congo,

(capitale Leopoldville):.et le.Ruanda-Urundi, la Somalie et les territoires

associes non africcins en beneficieraient autant que les pays africains

associes qui entretiennent des relations particulieres avec la Prance.
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Des dispositions de.ce genre sont, semble-t-il,...envisages pour les

arachides, mais il parait .douteux qu'elles impliquent des mesures qui

stimulent vivement le .developpement de la-culture des arachSdes dans
les'pays associes a la .CSL.

86) Pour ce qui est des produits dont la comiticercialisation fait
1 bbjet de dispositions specifies ou qui sont frappes de restrictions'

quantitatives rigoureuses de la.part de.la France, les preferences

introduces en vertu du Traite de Rome ne laissent done gulre deviner

Involution eventuelle de la position concurrentielle des producteurs

airicains sur le marche de la gee. II eat clair, par exemple, que la

position du cafe du Congo et du Ruanda-Urundi s'ame'liorera sur i*ensemble

du inarche de la CEE. et que le cafe en provenance de pays entretenant

avec la Erance des relations, particulieres tendra a- obtenir des avantages

de prix analogues par rapport a celui des pays tiers. Cette perspective

stimulera peut-gtre la production congolaise," mais il est loin d'etre

certain qu'il en aille de m§me_dans les pays de la Zone franc, sauf si

les arrangements speciaux appliques par la France au benefice des

producteurs de ces pays sont .integralement maintenus, ce qui ptralt peu

probable. Si la Prance maintient 1'application de ces dispositions a

l'echelle actuelle, 1'amelioration de- la position de ces pays dans

d'autres parties du Karche comrnun, par rapport 3 celle des pays non

associes, qui re'sultera du regime tarifaire de la CEH conifcribuera sans

doute a encourager 1'expansion dans les pays associes. Toutefois, faute

de renseignements sur lee couts de production, il est difficile dese

faire une idee de la mesure dans laquelle.l 'expansion s'en trouvera
fitimulee . . . .. :

87) D'autre part, en ce qui concern.e le;.'cacao qui ne bene'ficiait
d'aucun arrangement preferentiel special de rature- tarifaire ou aui^es

ohea les Six avant 1'entree en vigueur du Traite de Rome, le regime ' ' ' '

tarifaii-e de la CEE pent creer des avantages de prix sur le'
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Commun pour tous les producteurs des pays associes-%11 en est de

--■ '.'■-■■' ■ ■ ■ ■" ■ ~ ■ ' " j.j. ■ ■ ■■■...■ . ■ ■■ ■ -■ ■ ■■

meme des produits du cacao qui beneficient d'une protection

sensiblement plus forte que celle qui est accordee au cacao en feves-j/

ainsi que: du the,

88) La situation est claire en ce qui concerne les fibres:

exception faite de la Somalie, les pays associes a la CE£ ne beheficiaent

d'eucun avantage avant 1'entree en vigueur du Traiteet le regime

tarifaire.de la CEE n'en prevoit aucun pour l'avenir. La plupart des

metaux et les feois tropicaux beneficient d'un traitement tarifaire

preferentiel national cle la part d'un oit de plusieurs pays de la CEE

(voir Tableau.3). ^application du tarif commun aux bois tropicaux,

a 1'aluminium, au sine et au plomb aura des effets heureux, quoique

mitiges, sur la position concurrentielle du Congo (capitale Leopoldville),

et il semble qu'il doive en §tre de meme pour les bois tropicaux bruts et

le zinc des pays associes entretenant des relations particulieres avec

la.France. La situation est moins claire en ce qui concerne le tabac

sounds au tarif exterieur commun de-30^, en raison des monopoles d'Etat

qai existent en France et en Italie,

89) II est extremement difficile d'.evaluer 1'incidence des

chang-ements qui interviendront dans la structure des prix sur la

production des pays africains. En premier lieu, on ne saurait poser

en principe que la totalite de 1'avantage preferentiel consenti

reviendra au producteuu? et influera sur sa production et ses plans

d'investissement. Be plus, pour proceder a cette evaluation, il

faudrait conna^tre non seulement lrelasticite des prix de chaque produit

pour. 1'Afri.que en general, mais aussi quels en sont les coefficients

chez 3e s producteurs des pays africians associes a la CEE, d'une part,

l/ Le tarif de 9^ applicable par la CEE au cacao en feves peut

toutefois ne stiiauler la production que dans une faible mesure, en

raison notamment des fluctuations brutales et frequentes du prix de ce

produit.

2/ Le traitement tarif aire preferentiel consenti par 1 Italie et la

Prance aux importations cle ces produits en provenance des pays avec

lesquels elles entretiennent cles relations particulieres n'aura guere .

d'incidence en raison de la tres faible importance de ces importations.
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et chea les autres producteurs africaame, d'autre part. M&ne larsqu'on

dispose de series sur la production et les prix, il est impossible, 3e

plus souvent, d'en deduire les rapports existants entre eux, puisqu'on

ne peut pa's chiffrer 1'incidence tres iraportante que toute une serie-de

facteurs autres que le prix exerce stir la production. Les parasites,

les maladies, 1 'epuisement des sols peuvent constituer des obstacles

pennanents a I1-expansion de la production alors qu'en revanche, les

decouvertes en matiere de traitement des plantes et de conservation des-

sols et surbut la diffusion de nouvelles techniques parmi les producteurs

peuvent conduire a des accroissements rapides et sensibles de la production-

Pour evaluer les effets eventuels des variations de r^i^j on doit done se

bonier pratiquement a etudier les conditions connues de la production sous

deux aspects: les caracteristiques physiques de chaque produit recolte, afin

Oe tenir compte du decalage entre le moment ou deo mesures sont prises pour

acoroltre la production et celui ou elles portent effet, et la mesure dans

laquelle les produits sont eultivee dans des plantations nodernes et selon

des methodes modernes.

90) A part le tabac, aucun des principaux produits tropic ami:

beneficiant d'untarif prefsrentiel Cans la Jiarche Cominnn ne provient de

cult-ures annuelles—' . Ilfaut compter, entre-la plantation et une vraie

recolte, de di:c huit mois a deux ans pour les bananes, de quatre a six

ans pour le the et les a&Tumes, de cinq a Iiuit ans pour le cafe-, le .cacao

st le palmier et plusieurs cHzaine d'annees pour les bois tropicaux. Sa

consequence, pour autant que 1'expansion de 3s. production est liee a de

nouvelles plantations, 1'offre des produits en question tend a manquer

totalement d'elasticite a court terme- Cela etant, la production peut

toutefois varier dans une certaine mesure, suivant 3e soin apporte a la. .

recolte ou a. la cueillette, les efforts deployes pour acheminer le produit

vers les marches et aussi, pour certaines cultures, suivant l'entretien

l/ II est intcressant de noter, a propos de la preference tar^ifaire

consentie a 1 'huile d'arachide, que 1 'arachide est une culture annuelle.
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des plantations en cours d'annee qui peut-affecter le rendement par

hectare ou par arbre. On c-nnalt raal 1'influence que peuvent exercer

les variations de prix sur 1'evolution de ce genre de production^,

etsur la part plus ou moins grende de la production totale qui est

livree au commerce.

91) Ces facteurs de variations affectent surtout les exploitations

paysannes. Dans une plantation modern©, il n'existe pas de plants

"marginaux" et, du fait que le cofit marginal de la cueillette est gene-

ralement inferieur a son cofit moyen, on' a tendanoe a faire une recolte

complete tant que le prix qu'on peut en attendre reste superieur a son

cout marginal; si les prix restent bas de facon persistante, la plan

tation est abandonne'e. Toutefois, pour certaines recoltes, notamment les

"bananes, on peut faire varier le, production.a. court terme en fonction des

prix, eri variant les applications d'engrais, Le fait que les planteurs

peuvent plus facilement trouver des capitaux et utiliser des techniques

de production plus raodernes que le petit cultivateur contribue aussi a

reduire le decalage dans le temps qui intervient pour eux entre la

1/ En ce qui ccnceme la culture du cacao en Afrique de 1'Ouest, on a

pu estimer que, tout Men considers, les effets a court terme des prix

sur la proportion de feves recoltoe ont ete peut-etre assez faibles daic

les anne'es d'apres-guerre. On a estime e'galement qu'une montee excep-

tionnelle des prix a conduit a pratiquer des cueillettes^ dam des

pa^celles difficiles d'acces ou sur des arbustes isoles qui ne sont pas

ziormalement exploites et qu'en revanche une brusque hausse pourrait aUssi

avoir pp3ur effet immedie.t de decourager la cueillette systematique.

Cf. Les productions principales des territoires -d'outr:e~mer, le Oacao«

OSCE, Paris, 1956/ .
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decision d'investir et 1'accrcissement effectif de la production. Les

plantations modernes sont egalement mieux a meme de s'adapter a

1'evolution du gout de la clientele pour telle ou telle variete ou

qualite, surtout lors.^ue cette adaptation necessite des experiences

culturales d'une cericine ampleur. Les planteurs sont prevoyants et

se laissent influencer par les previsions do prix, bien plus que par

les prix courants. Au contraire, on s'accorde a considerer que le

paysan africain s'interesse beaucoup plus au gain immediat qu'aux

profits a venir et I1 on a pu crtimer que lareaction devant Involution

des prix est tres faible lorsque les cultures.exigent des investissements

quine sont productifs qu'apres plusieurs annees-'.

92) La culture des bananes, qui mobilise d,e gros capitaux est surtout

pratiquee dans des plantations modernes. II en est de meme de la production

des huiles vegetales et notaiament. de celle des produits du palmier a huile.

Au Congo (capitale Leopoldville) les huilerioe do palno ot dc palnint© oont

des exploitations modernes, de raeme que la plupart des plantations de palmiers

Dans les.pays africains qui entretiennent avec la France des relations

particulieres, les huileries d'arachides sont aussi des entreprises modernes

alars que 1'arachide elle-m§me est le produit type dos petites fermes

africaines. Les treize huileries de palme ou de palmist.es existant dans

ces pays ont ete creees par les administrations locales.

93) Pour les noix de coco come pour les arachides — et a la dif

ference des produits du palmier - il n'est pas necessaire que les ins

tallations d'extraction soient situees sur les lieux.et le transport pose

moins- de. problemes que celui des produits du palmier. L'expansion de la

culture des noix de coco en Afrique est liee toutef ois a une selection

ratioimelle des plants, a 1'experimentation des -techniques de plai tation

et a la mesure dans laquelle ces techniques sont diffusees parmi les

plantturs,

94) Le cacao provient presque e::clusivement de petites fermes

africaines sauf en Angola et au Congo (capitale Leopoldville)-'; il en

1/ Les productions principales des territoires d'outre-mer, les oleagineux,

O'JCS, Paris, 1957-

2/ Enqugte moncdale sur le cacao, FAC, Rome, 1959.
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est de m@me du^cafe, -s.auf dans ces. deux pays et au Kenya. DJautre part,

la production commerciale de tabac, recoltee surtout en Rhodesie et dans

le Nyassaland provient essentiellement de plantations modernes. Gela est

vrai egalement du tabac algerien.

95) Les considerations qui precedent suffisent a montrer que toute

modification des prix resultant du regime trvrifaire de la X3EU. devrait

normalement avoir des repercussions asses rapides sur la repartition

geofjaphique de la production et du commerce africains des bananes et du

,tabac, dont il est impossible d'accro^tre la production sans;.trap de

decalage dans 3s temps et-qui peuvent reagii". de fa gon asses fdrte devant

1'eVolutioij des prioc, en raison des conditions daiis lesquelles ils sont

cultives, Cette.TeEi.-que est peut-§tre valable laussi pour 1'huile

d'arachide. II semble que, dans l'ex-Afrique .occidentale frangaise

1'Industrie d'ex-traction dc 1'huile ne travaille pas a, pleine capacite

et aucun obstacle physique n'empe'che un certain accrbxsseinent de la ~'<

production a eourte echeancei-< Les .;changements qui interviendraijeht

dans le prix'du ..cafe et-du cacao peuvent ne faire ■ sentir leurs effets

que progress-iveEa-eiat, du fait que ^es praduits proviernent le plus souvent

de petites jeshtreprisee et qu'un accroissement sensible de la production

^mplique.-des_Liplantetio^^ouvelles, .le remplxcerient de plantations -'

anciennes ou le reoours; a: de nbuvelles techniques de culture et de

traitement des sols;, operations, d'assez longue haleine et dont les

resnltats pratiques n'r^paraissent que lentement, Ppjis las cas ou

1'elasticite de la production est faible dans 2b s pays assocle*s ou

non-associes, un detouraement des echanges resultant d'une :

discrimination de la CUE n'aboutirait pas necessairement a, un

1/ La production d'huile' d'prachide dans 1'ex- Afrique occidentaie:

franchise varie entre 120.000 et 125.000 tonnes depuis quelques annees

alors que la capacite de 1'industrie d'extraction d'huile est de l'ordre

de 180.000 tonnes. Cf. Outre-Her, 1958, Serrices de statistiques

d'Outre-IIer - Paris, 1959,' P-2J5. ...
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flechissement des ventes totales des pays non associes, car toute

reorientation vers la CEE d'exportations des pays associes precedemment

dirigees vers le reste du monde pourrait etre compensee par un

mouvement en sens inverse des expectations des pays non associes.

II est toutefois possible qu'il en resulterait pour les pays non associes

une baisse cu moins temporaire de 3eurs prir b. 1'exportation, e'est—a-

oire dc leurs recettes.

96) A longue echeance, 1'elasticity de la production sera fonction

des terres pouvant etre converties a la culture et de la main-d'oeuyre et

des capitaux dont on disposera. La culture tropicale en Afrique est

sujette a certaines limites, variables suivant les regions , au dela

desquelles le couvert forestier se degrade et avec lui les condiitions

climatiques neoessaires, De m&Vie, la situation varie considerablement

suivant la'maih-d'oeuvre et les capitaux disptnibles. L'elasticite

de 1'ensemble de la production agricole est toujours plus faxble que

celle des produits consideres isolement et les encouragements donnes a

1'expansion de la production des pays africains associes "k la CEE ce

sauraient conduire a un accroissement substantiel de la production de

tous les produits bencficient d'un traitement preferentiel.

C. Les lareferences des consommateurs et la reorientation des dchangee

97) Lestarifs preferentiels de la CEE pourront tendre ^ changer

1'orientation des courants conunerciaux, mais les effets de cette

tendance seront peut-'&tre contrebalances dans une'eertaine mesure jax

le fait que les consommateurs du Marche commun hesiteront a remplacer

les varietes d'un produit dohne provenant de pays tiers par les varietes

paxticulxeres que les pays associes sont en mesure de fournir, Aucun

produit n'est absolument homogene; toutefois, les differences-de ■ •-

variete, de type ou de qualite, n'affecteront guere sans doute des

marchandises telles que les huiles d'arachide, de palme et de j&lmiste

et dans une moihdre mesure, le caoao-^,. De ce fait, 3gs disparites de

l/ La vente du cacao des pays associes est affectee par les variations

de qualiite et de classement qui lui font preferer les cacaos ghaneens et

nigerlens. Cto. pourrait assez facilement remedier a ce defaut en s'appli—

quant a mieux selectionner et a mieux classer j>ar quality les cacaos

a 1'exportation.
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prix, si moderns soient-elles, qui re'sulteront pour ces produits des

ajustements initiaux des tarifs de la CEE pourront sufflre a entralner

des modifications sensir.tles de la structure des importations des Six.

Leur r.'orientation risque d'etre particulierement marquee en ce qui concerne

le cacao, par comme il ressort du tableau 4, la CE^ nfimporte des .pays

associis qu'un tiers des quantites dont elle a besoin, alors qu'un quart

environ de leurs exportation vont a d'autres pays. II apparalt ^a

qu'il y a, a court terme, certaines possibiH.tes de detoumemenf des

courants commerciaux en ce qui M3nperr.e 1'huile de palmiste pour aqel

les. proportions correspondantes sont respectivement de plus de 5Vfo et des

deux tiers. On a pu soutenir, de divers c6te's, que les preferences

marquees.des eonsbmmateurs influent sur la position de certains produits,

notanment lecafer les bananes et la tabac, sur le marcfcd de la CEfll/.

,....■ 98) Le safe des: pays afric.ains associes compte pour moins du tiers

,^ans les importations totales de cafe de la CEE, mais celles-oi se : . :

component..?our plus,de, 6Ofo d'arabica qui.provlent surtout de 1'Amerique :

;.latine, Les chiffr^s du tableau 4 montrent que les exportation

actuelles des pays africains associe's vers des marches exterieurs a la

CEE sont suffisantes pour repondre eVentuellement aux besoins de la CEE

en robusta (10 pour cent) qui sont actuellement couverts par des importations

en provenance de -pa^s afriicains non associes et de lindonesie. En outre,

on peut prevoir une asses forte augmentation de la production de cafe dans

les pays africains associe's de meme que dans tfeutres parties de l'Afrique,

en raisoii des plantations importantes qui y sont effectue'es depuis quelques.

annees-C Par consequent, si l'on parvient a trouver une solution aux '

1/ Voir par exemple le Rapport du Groupe de travail de 1'association des
territoires a'outre-mer a la Communaute economique europeenner GATT, Genive

1958, les divers documents du GATT relatifs aux consultations entreprises

en 1959 conformant a 1'article ZXII du GATT, les etudes par produits de

la PAO et le numero special consacre au I^che commun de la revue "Marches

tropicaux et mediterraneens'.' 19 decembre 1959.

2/ Les perspectives de re'coltes des prxncipaux pays producteurs d'Afrique
sont les suivantes dtapref, 1 'Etude de la PAO sur la situation mondiale du
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(suite de la note 2/ de la page 6J cafe (Rome, 1959)

Production- Pourcentage d'ara-

en 1957/58 bica dans la
'; ■ (en milliers production

de Jgnnes)
Cote d'lvoire

Cameroun (anc. 23

frangals )

Guinee (anc, 10

francaise')

Togo . .5

Ivladagascar . . 48

Congo et Ruanda-Urundi 74

Ethiopie ,-' 4$

Angola : 77

Ouganda 60

Kenya . 20

Tanganyika 21

Guinee : ( espagnole ) 6

negli^eable

environ

negligeable

negligeable

environ 20%

neg-li

environ 10^.

pres de. 100^

environ

negligeable

Perspectives

Objectifi 14O-15O,OOO

tonnes1 (la production est

deja de 160.000. tonnes)

30.000 tonnes en .1965

Possibility- aotuelle:

13,500 tonnes, peut 'atteindre

20.000 tonnes

Peut §tre 6..000 tonnes en

1965 (en fait, 12.000 tonnes
en 1959)'

Objectii": 70 a 80.000 tonnes

lOO a lit,C00 tonnes en 1965

Exlcellentes perspectives

d'amelioration et de develop-

pement

110 a 120.000 tonnes de

robusta et 4 a 5-000 tonnes

d'arabica

90 a 100.000 tonnes,.en:

35.000 tonnes en.. 1265■ v

30.000. tonnes de- robusta ;

en 1967

8.000 tonnes en
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problemes de la qualite, du traitement et du triage des cafes .des .pays

de la zone franc, 1 ;ffre devrait permettre un detournement important des

courants tf'echanges en faveur du robusta, me"me a "breve echeance.

99) Les varietes de robusta cultivees dans les pays associes ne

predominent que sur le marche* francais ou elles constituent environ les

trois quarts de la consommation tot ale. ■ Elles. n1 ont guere d'importance

sur le marche de. 1'Allemagne occidentale et ne comptent que pour quelque

30f> dans la consommation du reste du ilarche commun. Ces differences de

structure dans ,3a consommation des pays de la CEE tiennent peut-Stre,

d'une maniere generale, aux differences d«ns lep. prix en vigueur dans

ces pays et a la facilite plus ou moins grande avec laquelUe le consomma^

teur peut acheter 1 rune ou 1'autre espece de cafe, plutSt qu'aune.

veritable, preference de sa part. Si le robusta ne se vend, guere en

Allemagne occidentale, c'est sans doute, en partie., a cause des taxes

specifiques. elevees qux frappent le cafe dans ce pays (voir le tableau

du pqracraphe 7l) - et qui ont pour effet de;reduire. sensiblement

l'ecart des prix a la consommation o:es cafes arabica et robusta.,. 1 Tmt

que. ces taxes seront maintenues, il y a peu_.de chances que la situation

du robusta. sfaraeliore beaucoup sur ce raarche,. Les mesures prisesi:ea.,

1959? dpnt.il a ete question plus haut, donnent a penser que.Ja Rspublique

federale.d'Allemagne n'est pas disposee h, reduire ces taxes ou a les

asseoir sur la valeur du produit. v ■ .

,100) En France, ou des restrictions quantitative^ ont beaucoup

limite..les importations de oafe arabiQa. proyenant de sources .epcteri-R-uxes

a la zone franc, il est.probable que 1'elargissement des contingents :

prevu par le.Trait©;de Home entrainera une reduction des importations de

cafe proven^nt .des pays africains qui entretiennent des relations parti-

oulieres avec la France, au profit de..s...caf.es. robusta meilleur-marche des

pairs africains non associes et aussides cafes arabica, ^u moins dansune

certaine mesure., ' '" . ■" ■. • ■ ' ■

: 101).. ;Varabica,: qui resiste moins Men aux maladies que le robusta,

:i*#i'PJ&Q*? QW-^efpis. da^ diverses parties de 1'Afrique, mais il en a

presque disparu h la suite d'epiphyties et 1'on n*en trouve plus guexe que
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sur les hauts plateaux de 1'Ethiopie, de 1'Ouganda, du Tanganyika et

du Kenya, On le cultive egalement un peu au Congo (capitale Leopoldville)

et au- Cameroon alors que les autres pays africains qui entretiennent

des relations.particulieres avec la Prance produisent uniquement des

cafes robusta, Les conditions cliraatiques et geographiques de ces

regions re sont pas propices a la culture du cafe arabica, mais les progres

realises depuis quelques annees dans la mise au point de methodes

prophylactiques efficaces et de techniques de culture a&aptees a des

conditions defavorables peuvent, a la longue, perme'ttre le developpement

de la culture de l'arabica dans les pays africains ;'qui entretiennent

des relations particuliores avec la EVarice. Pour ces pays, les pers

pectives a court terme dependent, dans une large mesure, des efforts qui

seront deployes afin d'ameliorer .et dJuhiforiniser la qualite des cafes

offerts sur le marche de la CKEH, L'exploitation1n^i est surtout entre

les mains de petits cultivatours est notoirement moins efficace-qu'au

Congo (capitale Ldopolville) ou en Angola et au Kenya, du- le cafe est

' surtout '■cultive' dans des plantations modernes. ' ■

' : • 102). Ee me"me, le probleme qui se pose pour' les pays associes

producteurs.de bananes eet que,: ' dars une large m'^surej 1 'Allemagne de

1'ouest consomme surtout des vatietes produites principalement en

Amerique■laAine et aux'Canaries. Ses achats aux pays africains associes

n'ont pas represent^, ces dernieres annees, plusde2^ environ de ses

importations debananes; -la'proportion est encore plus faible1 pour les

.-Fays-Bas*- La banane "Gros Itichel": consommee dans ces pays est plus-

/et - ■
su^ette. aixx maladies/apparemment moins bien'.adaptee aux" Conditions

africaines que la banane.Cavendish qui'constitue 1'essentiel de la

/■production[de l'Afrique, Toutefois, la culture de la ? Tlane "Gros Michel"

1/ Des progrfes importants ont ete.realises a cet egard depuis quelques

annees. En C8te d'lvoire, par exemple, entre 1952 et I958 la proportion

de la production commerciale represented par les cafes classes "de qua-

lite superieure" est pas see de IX a 52^. Marches tropicaux et mediter-

raneens, No,.736, 1959
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donne de bons re'sultats au Congo (capitale Le'opoldville) et dans

1'ancien Cameroun francais qui fournis sent. a la CEE environ.10 a

15 pour cent des qunntite's de cette variete qu'elle importe. La

production congolaise a plus que triple au cours' des dix dernieres

a nnees,et elle aurait, semble-fc-il, encore augmente davantage si la

brievete du delai autorise par les reglements administratifs entre

la cueillette et 1'expedition.n'avait limite la culture aux zones

voisines des ports maiitimesif '

103) La figue banane est, semble--b-il, rapidement supplantee .

en Cote d'Ivoire«^,r une variete' de la banane Cpvendish, la Poyo qui,
a bien des e'gards, est interm e'diaire entre la banane Gros Michel et

la figue banane, couramment cultive'e dans les pays africains asstcies

entretensnt des relations particulieres avec l'ltalie et la Prance.

La banane.Grcs Ifichel a nettement perdu du terrain depuis la guerre

au Royaume-Uni au profit.de la banane Poyo^' et 1'on ne voit pas
pourquoi une- evolution analogue ne-.se produirai t pas dans la consom-

mation de 1'Allemagne de l'ouest et du Benelux; elle ne resulterait

pas, comme pour le cafe, esssntiellement d »une modification des taxes,

internes, mais simpleraent d'un abandon par les importateurs de leurs

fournisseur3 traditionnels.

1/ H. de Zurpele, La"banane-au Congo beige, Bulletin trimestriel de 1A
Societe bel^e d'etudes' et^^gypgrmTmTj JTo8176, 1957.

2/ Dans 80^ des 'Lananeraies de la Cote d 'Ivoire, -on ne cultive deja

plus que la Poyo et la production est pasSee de 6.000 a 40.000 tonnes

entre 1946 et 1958 et pourrait atteindre jusqu'a 100.000 tonnes C'ici

trois ans environ. J. Ancna, riftistre de 1 ^agriculture de la C6te

d'Ivoire, dans Marches^^tropicaux et mediterraneans/ 18 avril 1959,

No. 701, p,946. .. '

2/ La part de la banane Gros- ELchel dans la consommation totale du

Royaume-Uni qui etait de 75-60^ avant la guerre est tombee a environ

4^, a mesure que la banane Poyo remplacait cette varie'te dans 3e s

plantations des Antilles bi-itanniqLies, ■ ...
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104). la production commercials du tabac est limitee presqu'ex-
clusivement au Congo (capitale Leopoldville), a" Madagascar et au

Cameroun qui iburnissent a eux trois environ 7 pour cent des importations

de la CEE. D'autre part, 1'Algerie exporte des quantity du m&ne ordre.

Eresque tout le.tabac exporte par ces pays est destine au raarche francais

et comprend surtout du tabac noir a cigarettes et Ce petites quantites

de tabac a cigares. Les tabacs d'orient et de Virginie qui constituent

la plus grande partie des tabacs imports par les pays du I.Iarche commun

autres que la Prance ne peuvent Stre produits que dans des conditions

ecologiques (surtout en ce qui concerns les sols) et autres de caractere

particulier, ce qui en rsnd la culture difficile dans fes pays airicains

associes. La production de tabac dit "de Virginie" a nettemsnt augment*

depuis la guerre dans certains des pays d'Afrique non associss, notam-

ment dans.la Federation de la Ehodssie et du Nyassaland. Le tabac

d'orient est egalement. cultive dans le Nyassaland, mais la production

est le plus souvent de qualite mediocre, et moins ds 3a moitie du tabac

produit est susceptible d'int^resser Iss pays importateurs soucieux
de qualite=/ ■ ■

105) II est probable que 1'on pourrait produire davantage de

ces deux types de tabac dans les pays africains associss bien qu'il ne

soit pas facile, semble-t-il, de remplacer la culture d'une espece par

celle d'une autre, du fait que les conditions naturelles de culture

et les precedes de traitement de chacune sont loin d'gtre les m^mes. "

Cette derniere difficulty pourrait sans doute etre rc'solue si 1'on

consacrait des ca;oitaux a 1'acquisition d'installations de traitement

approves et a la formation d'une main-d'osuvrs specialises et le

montant e'leve des droits du tarif exterieux de la CEE sur le tabac

encouragera peut-Stre vivement uns action en ce sens. Toutefois, pour

mener a bisn une telle entreprise, les besoins en main-d'oeuvre spe'eia- "

lisee et en investissements sont considerables. Bans les. conditions qui

regnent actuellement dans la Federation de Rhode"sie et du Kyassaland,

elle exigerait un investissement de 750 dollars des Etats-Unis par

1/ Annual Report of the Rhodesia Tobacco WarBretinrBoard. 1959,
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hectare dans des exploitations d'une superficie moyenne de 28 hectares,

et les couts actuels de production par hectare soiit du me'me ordre de ■

grandeur, Do ce fait, bn'voit mal comment les exploitants africains

pourraient, dans oes conditions, entrepcrendre ce genre de production

sur une vaste echelle dans un . avenir previsible. II ne faut pas oublier,

non plus que le tabac est aussi une production importante pour certains des

pays membres de la CEE'et que le tarif exterieur commun ne sera peut-£tre

pas le facteur decisif qui .deternrLnera la position des producteurs .africains

vis-a-vis du Karche commun.

106) Les preferences des consommateurs influeront aussi aur la

structure du commerce des hois tropicaux. Ces preferences etant surtout

determinees' par la mode, elles orit uncaractere mbin's stable qu.'en ce

qui concerne le tabac. On ne. saurait done affirmer- dans quelle mesure

la e'emande de 1 *Europe occidentale continuera a. a'orienter, comme ces

dernieres annees, vers les bois clairs du Ghana et tie la Nigeria au detriment

des bois som'tres qui constituent le £ros de la production des pays africains

associes^ '^Les pa~^s africains associes sont les principaTS vendeurs de

"bois tropicaux- a la GEE et lui ant f ourni en 1957 '-plus des deux tiers de-

ses importations tot ales, la proportion all ant jusqu'a 97 et 87 pour cent

pour la" Prance et la Belgique respectivement. Les pays africaine

associes produisoilt' & peu pres assrez de ces bois pour.- couvrir le total

des besoiris d'importations des Six et dirigent actuellenient enviro'n

un tiers de Haors exportations vers des pays extcrxeurs %. la. GEE.
• - -1 '

107) II ne se produira probablement pas de detournement important

des courants commerciaux, vu le niveau modere des droits du'tarif

exterieur de la~CEC. rAu Congo (capitale Leopoldville), 1 accroissement

rapide de-la cdnsommation interieure et 1'epuisement presque complet des

for@ts-exploitables proches des moyens -de: transport limitent," semble-t-ilt

les'perspectives de developpement des exportations, qui n'ont que peu

l/ La baisse assez importante du prix des bois nigeriens et g-lianeens par

rapport aux autxes, entre 1955 et 1.957. a^cct peut-6tre pas etran/tre a.

cette evolution*
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augmente par rapport a. ce qu'elles etaient avant la guerre, lorsqu'an

les compare a celles d'autres producteurs africaiins-% On considere

que le Ghana et la Nigeria sont favorises par rapport "aux pays afri'cains

associes entretenant des relations particuli'eres avec la Prance, "Su fait

qu'e leurs forets sont plus 'proches c.e la cote, ce qui reduit les Irais

de transport (notamment par chemin de fer) et de main—d'oeuvre ainsi

que le prix des carburants.

ft

10.8) , II est difficile d '.apprepier 1'incidence nette des divers

facteurs etudies .ci-dessTis-dans les sections JL9i 3 et C sur la structirce

des importations de la CEE, 'Rien ne. :permet de penser que son regime,

tarifaire aura des. repercussions importantes sur les prix a la consonw . .

mation et.sur la-consommation dans les pays memferes. En effet, son

tarif exterieur ne, depasse 20^ pour aucun des principaux produits

actuel^eruent.. exportes par les. pays ■.as.sociesr et susceptibles d'etre

touches.par le regime tarifaire plutBt .que par .les dispositions prises

dans le cadre de la politique ayricole. commune. . La plupart de ces pays

pecr^oivent deja des droits .natiorxaux ea^p cts produits mais , .m^me dans

les cas ou les tarifs nationaux cctuolu sont nulc ou cucponduc:, il eot peu

prob-.blc quo 1'application du tarif commun modifie sensiblement les prix h
la concoromation. '-'■■■■ "■

109) -Pour ce .qui. est de la.situation c~es producteurs africains,

on a dej& vu qu'a, part le Con^o (capitale Leopoldville) et le Ruanda-

Urundi, tpus les pays associes a la CEE jouissaient d'importantes pre

ferences tarifaires ou autres dans 1'un ou l.'autre des pays membres

et.que ces preferences, s'appliquaient a la plupart de leurs principaux

produits d'Exportation, exception fai±e du cacao, Ces pays ont developpe

leurs exportations sur les marches de leur ancienne metropole gr&ce a

l/ J..Morellet, .Les Bois., Marches tropicaux et modi terraneens,

19 decembre 1959♦
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la forte protection qui leur etait assuree, mads ils n'ont pu-jusqufici

soutenir la concurrence dans les autres pays du Marche commun. Les

preferences accordees par le regime tarifaixe de la CEE ne suffiront

peut-e"tre pas a neutraliser les.effets de la disparition progressive

des regimes speGiaux dont la Brance et 1'Italie faisaient beneficier

les producteurs, S fil en est ainsi, les changements introduits par

la CE3 n'auront pas pcur effet general de stimuler davantage le deve—

loppement de la production dans les pays associes? bien au oontrai*e,

ils peuvent "k tout prendre, apporter des avantages aux pays non as—

socies, de m@me qu'au Con^p (capitale Leopoldville) et au Ruanda-

tJrundi*

110) On a egalement fait remarguer que la diversite des positions

occupees sur les niarches des pays membres par certaines varietes et

certains types de produits .qui ne se pretent pas_a..la culture, .en.grand

daiiS les pays africains asso.cies c'expliquait moins par des differences

fondamentales dans les gouts de consommateurs que par l.'inegalite des

charges fiscales et 3a facilite plus qu moins ^rande avec laquelle:ils

pouvaient se procurer ces produits. .'one reorientation de la consommation

en faveur des varietes q_ue les pays associes sont en mesure de-fou^nir

est done possible si 1'on alienage comme il convient le regime fiscal,

tout en encourageant les importateurs a acbeter en dehors de leurs

marches traditionnels.

111) Le probleme que pose la production de "varietes et de types

speciaux de plantes tropicales qui ne sont pas cultivees actuellement

dans les pays africains associes sera peut-e"tre resolu si I'on.procede

aux investissements necessaires et si l'on generalise 1'application

des techniques connues de traitement du sol et des plantes etudes,.

resultats des recherches entreprises dans ce domaine^ mais_c'est IS.

necessairement une oeuvre de longue haleineo Les difficultes qui

genent une augmentation rax^ide de la production des cultures tradition-

nelles dans les pays africains associes a la GEE et le caractfere progres—

sif de 1'application des clauses du Txaite de Rome.contribueront a
-' ,.' f t --, -, :■■■", ... - ■ " ' .. I I1-''
,.:■--■ . .• . . i - • -

perevenir tout boulGrersenent immediat des structures actuelles des
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eehanges. En revanche, On a constate qu'une trbs faible difference

de prix pouvait amener les importateurs de la CEE a changer de four—

nleseurs pour certaines varietes et certaines qualites et que la

difference que creeraient les premieres etapes d'application des

clauses tarifaires du Traite de Rome pourrait suffire a declencher

be changeEient.

112) On peut done prevoir, me'me a c.ourte echeance, un certain

detDurnement des coufants oonmerciaux. Dans la mesure ou il aura

simplement pour effet d'augmenter les ventes des pays associea.a la

CEE, au detriment des exportations a destination de pays tiers, les

fournisseurs africains non aossices en souffriront peut-Stre^ mais

ils risquent surtout d'Stre affectes par la baisae des prix, car

le volume total de leurs esportations restera peut-Stre sensiblement

le me"me, les pertes subies sur le llarche ecmmun pouvant dtre en graide

partie compensees par les gains realises sur le marche des pays tiers.

Leur situation serait evidemment beaucoup plus grave si 1'offre dans

les pays associes permettait a ceux-oi d'elargir leur part des

importations des Six sans reduire leurs exportations a destination

d'autres marches. Une telle situation risque de se produire a

courte echeance avec 1'augmentation substantielle qu'il.est permis

Ce prevoir dans la production de cafe des pays associes,

113) On est fondc a pen3er quT^ la l.nngue, les tarifs de la CEE

pour les produits troplcaux atteindront leur «bjectif principal qui

est evidemment de permettre aux pays associes d'augmenter leur part

ctes importations de la CEE. Bien entendu, le detnurnemeht des echanges

serait freine si des contingents beneficiant d'une franchise ou d'une

reduction de droits etaient etablis ou maintenus, ou si desmesures

ayan-fc deo effets analogues etaient prises-pour satisfaire des milieux

wonimerciaux influents des pays membres de la CEE, soucieux 'du maintien

■cles' importations provenant de pays tiers qui constituent des ■ debouches

''traditionnels pour les produits industriels qu'ils exportent.

114) II n'est pas inutile de sauligner encore, comme eft \U

tie la prosente section, lee limites de la presente analyse.
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On a fait etat, principalement, du regime tarifaire de la C2E, mais les

effets discriminatoires d'autres arrangements prevus par le Traite de

Rome peuvent e"tre tres importants. De plus, les developpements qui

precedent ne tiennent pas comjtc des:effets eventuels de 1'application

clu Traite de Rome sur les revenue; dans la mesure ou les mesures prevues

reuissiront a hater le rythme d'accroissement des revenus dans la CEE, les

effets defavorables que la discrimination aurait pour certains pays

pourraient §tre neutralises en tout cu en partie.

2- LA SITUATE ON DES .TIE FFERMTS PAYS AFKE CAINS

115) Bien qu'on ne puisse actuellement evoluer les incidences

de la CES avec precision et certitude, il nlest pas douteux qu'elles

ne soient tr^s differentes suivant les pays* Tillies ne seront pas

seulement determinees par leur association ou leur non-association a

la CEB, mais aussi par d'autres facteurs examines ci-apres et dont les

principaux sont. les suivants:

i) L'importance des Six en taut que marche dfexportation;

ii) Les atouts que. donnera a tel ou tel pays l'inter§t que

pr^sente son mrche pour les exportations de la CEE;

iii) La,composition.des exportations;

iv) Les incidences' eventuelles du tarif exterieur de la GEE'

et des politiques africoles;

v) Divers facteurs particuliers a chaque pays: perspectives

de production, arrangements comnerciaux avec d'autres paysr etc.

11&-) II ressort du tableau 5 que les pays qvi sont associes a la

CEE en vertu du-Traite de Rome, ou qui entretiennent des relations parti-

culieres avec 1'un des pays membres, sont aussi les pays dont la proportion

des exportations a destination des Six par rapport a leur exportation totale

a ete le plus elevee au cours de la psriode 1955-1958^; Taaitefois, ces

1/ Pour 1 'interpretation de ce tableau et des remcrques qui le suivent,

on se souviendra que les statistiques, du fait qu'elles enregistrent les

exportations par pays de premiere destination grossissent parfoiis ■ -

l'importance des exportations effectivement destinees a la metropole,

actuelle ou ancienne, puisque celle-ci reexporte une partie des

marchandises qu'elle
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Tableau 5

Cannorco dos pays africains avec la CEEsl/

(on pourcontngos,: noyonne-pour 1955 - 1958)

Pert do la CEE Part do la CEE Balance comber-

dans les oxpor- dans Igs iiipor- ciale ayec

tations tations - . la CEE-

Mozambique

Federation do la Rhodesie et du Nyasaland

Liberia

Province egyptienne de la ilAU..

Sierra Leone-

Union sud-africaine

Ethiopie

Nigeria

S oudan

Afrique orientale britannique

Tanganyika

Kenya

Ouganda

Angola

Ghana

Ganbie 2/

Libya

Republique nalgache

Maroc

Congo et Ruanda Urundi

Tunisie

Ex-Afrique occidentale frangaiso

Guinee w

Cote d'lvoire $/ ?/
. Senoral,Rep.du Mali,Ivlauritanio

S onalie (ex-Italiene)
Crxieroun

Togo

Ex-Afrique equatoriale frongaise

Algerie

Source: Commission econonique pour 1'Afrique

a/ A 1! exclusion des categories specialos. Par CEE, on entend ici les six pays
d1Europe du Marche comnun: la Bolgique, la France, l'ltalie, le Luxeubourg,

les Pays-Bas et la Republique federale d'Allenagne.

b/ Excedent des exportations en pourcent des importations (+) ou excedent des
importations en pcurcentago des exportations (-)

c/ 1955 - 1957.
d/1958.- .
e/ 1957.

11

14
16

17 ■-■

18

21

22

24

27

-24
27

28 .

21

28

30

50

52

64
67

69
71

75

73

67

84
77

78

78

79

84

20

7
20

30

13

. 16

33

18

17
17

17

17

18

20

19

9

46

77

'60

54

79

74
79
77

71

49

71

53
68

83

-201

+116

+10

-131

-15
Q

-54

+17

+52
+31
+99

-52

+173

+41
♦71

+310

-334
+76

-18

♦52

-50

-20

-189

*72

-/,0

+13

-2

+35

-29

-95



V*



"'''J:l J,i,



e/cn, 14/72
page 76

exportations ne se repartissaient pas egalement entre les Six; elles

etaient dirigees en tres grande ^artie vers 1 'Utat europeen avec

lequel le pays-ou territoire africain entretenait des relations

particulieres-i Cornme le tableau 6 permet de le voir, les echanges

des pays et territoires associes avec les membres de la CEE autres que

leur metropole ont ete relativement moins important que ceux d'un

certain nombre de pays non associes a la CEE. Jarmi ces derniers, seuls

la Federation de la Rhode'sie et du Nyassaland, le Liberia, la Mozambique

et ces toutes demieres annees, la province egyptienne de la R.A.U.=/

peuvent considerer la CEE comme un marche d'importance relativement ..

secondaire *

117) Les moyennes pour la periode 1955-1958 qui figurent au

tableau 5 ne font evidemment pas apparaltre les tendances d'apres-guerre.

Bans presque tous 3es pays africains de la zone sterling, la part des

exportations dirigees vers la CJ13 a augmente regulierement depuis la

fin des hostilite's. La part de la CEL dans les exportations c!e la

Gambie, du Ghana et de 1 'Ouganda a me"me depasse, depuis quelques annees,

celle du Royaume-Uni. La CEE etait en fait le marche' d'exportation

le plus dynamique pour la plupart des pays d'Afrique non associes et

elle est sans doute appelee a jouer un r6le majeur dans leurs expor

tations futures. C'est seulement dans la province egyptienne de la

EJ-.TI. et, tout recemment, en Guinee, que la proportion des exportations

vers la CEE tend a diminuer; dans quelques pays, notamment l'Ethiopie,

le Liberia, la Libye et le Soudan, on ne peut discerner aucune tendance

caractGrisee.

118) A 1'interieur de la CEE, la concentration des exportations

1/ La concentration serait encore plus marque'e qu "il n'apparatt au

tableau 6 si 1'on avait fait entrer en ligne de compte les exportations

a destination de 1'ensemble de la zone franc et non pas seulement les

exportations a destination de la Prance.

2/ Toutefois, des quantites importantes de coton egyptien expediees

en Union sovietique en ont ete reerportees a destination de pays de

1'Europe occidentale.
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de la Guinee, chi Maroc et de la Tunisie vers la Erance est devenue

moins acausee. La diversification geographique cles echanges est

considered oomme un objectif important par les pays qui bnt relache

les liens avec la zone franc, et l'association avec la C2£ pourrait,

dans une certaine mesure, faciliter les efforts qu'ils deploient a

cet egard". S 'ils en restaient a iTecart, ils devraient soit continuer

a compter essentiellanent sur le marche Craaaqaie soit recfcercher des

debouches en dehors des Six.

119) L'interSt que presentent les divers pays africains en taait

que marche d1exportation des Six ne sera sans doute pas sans influence

sur I1 evolution future du regime du liarche commun. Lorsque les pays

exterieurs a la CEE constituent des debouches important3 pour les

expectations de ses membres, ces derniers y.. verron.t peutritreune. _

rai'&on*poiEE* essayer de maintenir la structure actuelle des echanges

et eviter une discrimination excessive. Jusqu'ici, le seul pays

associe qui ait constitue un clebouche d !une certaine importance pour

les exportations des pays de la CEE autre que la Ketropole, a ete

1'ancien Conco beige. 2 'autre part, la Republique federale d'Allemagne,

l'ltalie et les Psys-Bas ont des marches beaucoup plus importants dans .

beaucoup de pays non associes, tels la province egyptienne de la R.A.U»f

le Ghana, le laroc, la Ni.^eria et 1'Union Sud-Africaine. En outre, la

demande d'importations en provenance des Six se developpe depuis

quelque temps beaucoup plus rapidement dans les pays non associes que

dans lespays associes, exception faite de 1'ancien Congo beige,

Toutefois, cette tendance n'est pas naturellement une prefiguration de

1'avenir: le fait m£me que les produits du Benelux, de la Republique

federale d'Allemagne et de 1'Italie ne comptent que pour une tres faible

part dans les exportations dirigees vers les anciennes dependances

franchises signifie que les possibilites d'expansion seront considerables

lorsque le domaine de la preference auta ete elargi; une telle

evolution incitera peut-^tre les pays en question a accarder, de diverses

manieres, un traiteraent favorable aux exportations des anciennes

denendances francaises et a eviter tout effritement des preferences
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consenties en vertu du Traite de Rome.

120) Toutefois, il ne faut pas oublier que la Republique

f^derale d'Alienage est le pays de la CEE dont le marche est le plus

dynamique et que, toutes les regions sous-developpees, sont 1 'Ameriique

la tine et l'Asie qui constituent son plus gros marche d 'exportation^

Coraoie le montre le tableau ci-aprSs, sept pays de 1 'Amerique Mine

achetent plus a la R^publique federale qu'aucun pays tropical d'Afrique.

Dans ces condition? la Republique federals hesitera peut-Stre a prendxe

des mesures qui favorisercifijjt les importations derroduits africains

s'il devait en resulter des consequences graves pour son commerce avec

1 'Amerique latine. ' ■ ■ ■ .

1/ Un petit nombre seulement d 'exportations d'Asie concurrence directement

les producteurs africains sur le marche allemand.
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Repartition des expectations de la Republique

federale d 'Allemagne, moyenne 1957-1959

(en millions de dollars)

A destination de 1 'Amnrique

". ;• , "latine . 707,1 . A destination de 1 'Afrique 467,6

Bresil 141,5 Union Sud-Africaine 144,3

Argentine. 126,2 Province egyptienne de

Venezuela 125,2 - . Pays as socles a la RAU 69>°

i:exique 66,-2 ■ la CEG 57,9
dont

Chili 45 2
Con^o & Ruanda-Urundi 26,1

Colombie . 43,9 h/
' '■• ' ,-. Anc. Afrique occ. franc.-^ 14,6

Territoires britaraiiques^/ 24f ..
Iferoc 22,7

Ilozambique et Angola 19*4

■ : . ■ Ghana ' . 16,4

1 ■ ■ ' '.■■■■ ■ Rhodesie et Myassaland 11,0

Source: Nations Unies, ])irection_ of International Trade . ■ .

a/ X..cpmpris 1'Al^erie. - . ; . ■

\f ■ Y com$)ris la Republique de Guinse. ' ■ ■-:

0/ Afrique orientale, Sierra Leone et Gambia. ■ ' '

121) La rc-partitiorr geographique generale des echanges des divers

pays et territoires africains exprime tres mal leur position respective

a l'egard de la CE, puisque le tarif exteriour commun et la politique

agricole communE actuellement envisage pour la CEE ne visent qu'une

gamne de produits assez limite-e. Puisque la plupart des matieres

premieres industrielles entreront en franchise dans le s pays de la CEE

et sans aucune restriction quantitative, comme on 1'a dit plus haut,

les incidences immodiates du Tarche commun seront done sans doute

ne'gligeables ou meme nulles pour les pays dont el les constituent

l'essentiel ou la totalite' des exporta Ions, coinme la province egyptienne

de la RAU, le Uberia, le Soudan, et, dans une moindre mesure, la
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GEAHIIQUE 2

Exportations de cafe, de cacao, de bananfc«, de graines oleagineuses, djhuiles

vegetales et de bois des pays africains associes et non associea (en millions

de dollars)

l) Le volume des cubes est proportionnel aux exportations totales des

six produits de chaque pays et a la valeur totale de toutes les exportations.

l'echelle lineaire est la suivante:-

o

Ainsi les exportations de cafe du Nigeria (premier cube) valent 1,0

million de dollars et ses exportations totales (dernier cube) 365 millions

de dollars. ■

2) Le volume grise represente 3a part exportee vers les six pays de la CEE.

5) Sur les cubes qui representent les exportations totales, le volume en

pointille, correspond a la valeur des six produits i.ndiques sur 1 e graphique.

4) Tous les chiffres sont tires de publications nationales: ils se

referent en principe a la moyenne de 1956-58*
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Federation de la Rhodesie. et du Nyassaland et l*Union Sud-Africaine-C

Les autres pays se repartissent grosso modo en deux groupes: les plus

nombreux qui: expdrteht des produits agricoles tropicaux pour lesquels

on peut considerer que le tarif exterieur commun indique approximativement

1'importance de la preference ou de la discrimination, et quelques autoes

qui produi-sent surtout des denrees de zone temperee visees par la politique

agricole con±iunc cuasi bion quo per Ice diapooitiono prdfdronticllon.

122) ■"' Le graphique 2 fait ressortir la part defe cinq principaux

produits agricoles tropicaux-/ dans le s exportations des pays et territoires

africains et les .proportions exportees vers la CEE. ■"Comme' le montre la

ligne pointillee, ces produits.ont generalement. plus d'importance.pour

les pays et territoires assooies :api?artenant a la Coujmunaute* franqal

que pour la plupart des autres pays d fAfrique,.-lc. part des pr0duits ■■ ■

miniers et des fibres .textiles--dans leurs exportations restant assez- ■

limite'e. En revanche, -l'ancien Congo beige. exporte des tonnages importants

de produits miniers et de fibres te:rfciles, mais ses exportetions- de ; .. ■ . .

produits agricoles tropicaux' augmentent rapidement depuis. quelques annees-.

123) Les possibility d'une reoriehtation des exportations sont,

evidemment plus grandes pour les pays, associ.es qui exportent vers.des .

marches tiers des quantites daportantes de produits beneficiant d'tin

regime preferentiel sur le marche de la CES; inversement, les pays non

1/ Cette marque ne s'applique qu'au commerce de ces pays avec les Six.

Les perspectives du commerce intra-africain-.sont- examinees au /cLapitre III.

2/ Les:;graines oleagiheuses son't comprises dans le tableau-Men qu'elles

soient ex^hptes de droits dan-s la C©G, parce que, comme qn-le: verra plus

loin, I1 extraction d& 1 'huile est un element important du developpement

industri-el-!sur lequel les tarifs douaniers de la -CED peuyent exea?cer une .

fres forte influence. ■ ■

2/ Ce serait encore plus net si le tableau comprenait les agrumes pour

la Guinee et le riz et le sucre pour la Republique malgache,.
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associaa.qui .souffriraienib, le plus d <un changement dans les sources,, ..

d'apprp.vLsionnement de la. CEE sont.ceux qui expartent actuellement

vers la.CEE les plus..grandes quantites de produits soumis .par. elle a

un ,-regime .discriminatoire.

., .. 124) A.-oet egard,-la Co"te d 'Ivoire est de loin, entre tous les

pays ■ associes.,. celui qui ee trouve dans, la situation la plus favorable

puisqu'elle exporte vers des. pays e:rberieurs a la. C^S.presque .le tiers

de sa production cle denrees beneficiant d'un regime preferentiel--^ Pour

,le: Cameroun et Madagascar, les proportions correspondantes sont.respec-

tivement du cinquieme et du huiti&ne environ; elites sont assea faibles

dans les aut;res pays-. . ■ ■ ,. . . .../.-■

\:.'.125). ...fermi les pays non associes, 1'Angola, le Ghana, le Kenya,.

l'Ouganda et le Tanganyika parai.ssent, les plus vulnerables en. raison de

1'importance de-leurs exportrat:.ons de cafe ou de cacao dont une part .

assez considerable est & destination des Six. Bien que la Nigeria soit.

acte llement pour la CEE le plus oros fournisseur . africain de produits

tropicaux non associe, sa position risque inoins d'etre .compromise dans

l'immediat du fait que ses expectations se composent en tres grande..

partie d'oleagineux. (surtout arachides), produit qui ne fait l.'objet .

d'aucune :pcrefei'ence iarifaire. . . tJ ■.

126) Les discriminations de la CEE peuvent egalement iniluer

sur la composition par produit des errportations des pays africalns.

Elles,,peuvent notamment., inciter des pays comrae le Congo (capitale ,

Leopolciville.) et le ..Ru^nda-Urundi, le ..Gabon,, la. C6te d'Ivoire et le

Congo .(capitale. ErazzavillG), qui possedent encore d'immenses etendues

forestier.es, a (liversifier leurs exportations. En revanche, elles .

teniront a freiner de telles initiatives dans plusieurs des :pays. ncn

associes.qui auraient pu developper la production de denrees telles.,.

que le cafe, les bananes et m^me le cacao, . ,

1/ Toutefois, une partie de ces exportations vont a la zone franc.
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127) BLen que les produits agricoles de zone iemperee (y compris

les agrumes) constituent une partimportance des exportations d'un

certain nombre de pays africains"^ seuls certains pays/nord-africaina

en exportent de ^randes quantites vers la CEE. La raison en est que

leur commerce a toujours ete oriente vers des circuits proteges -

les pays de la zone sterling- exportant .au £oyaum"e~Uni, ceux de.la zone

franc en Jrance, et les anciens territoires italiens en Italie, Comme

le montre le tableau 7> les produits agricoles de zone temperee comptent

pour environ un tiers dans les exportations du Karoc et de la Tunisie

et a peu pres pour deux tiers dans celles de l^Algerie, mais a peine

pour un peu plus du cinquieme dans celles de la Libye et les propor-;;

tions absorbees par les marches privil^gies sont beaucoup plus fortes

pour ces exportations que pour les autres (sauf dans le cas de la Libye).

128) Du fait qu'une certaine politique agricole commune est

prevue a 1'egard de la plupart des produits agricoles de zone temperee,

les tarifs qui apparaissent au tableau 7 n'expriment bien souvent

qu'incompletement le degre de preference dont^beneficiera 1'agriculture

des Six (y compris l'Algerie)-/ En outre, les pays nord-africains,

dans l'immediat, s fint^ressen;t moine aux possibilites latentes.du .:

marche de 2a CEE dans son ensemble qu'au sort des accords preferentiels

conclus avec la zone franc^fpour le Jiaroc et la Tunisie) et avec

1'Italie (pour la Libye). Bien que ces dispositions preferentielles

aient recu la sanction du Traite de Rome, on voit mal comment elles

pourront se concilier, a plus lon^ue echeance, avec la politique agricole

commune envisagee (notamment pour les cereales et lo vin) si les sxpor-

tateurs africains ne sont pas eux-mimes partie au marche Qrganise.

1/ Union Sud-Africaine, Federation de la Rhodesie et du Hyassaland, Kenyafetc.

2/ Jarticulierement les cereales pour lesquelles on envisage un systeme

complet de marche organise.

3/ L'accord commercial entre la Tunisie et la Prance vienta expiration

le ler octobre I960; les concessions que?-la Prance a accordees au Tlaroc

sorit unilaterales (le Ilarocayant un tarif non discriminatoxre) et peuvent

revoquees a tout moment.
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129) Le tableau 8 dome une idee.de l'incidence' generals du tarif ■'■

exte"rieur ccnmun. II indique le montant total du droirt exigible si le

tarif exterieur commun avait ete applique en 1958 aux importations de la

GEE en provenance de pays tiers. II s'agit, bien entehdu, d'un calcul

purement theorique puisqu'on ne sttrait prendre comme hypothese que la

valeur des importations de divers produits n'aurait pas ete affect^e par

1'application du tarif. -De plus, le taxlf exterieur est applique

abstraction faite de la reduction prevue de 20 pour cent et des contingents

exonere's de droits. D'outre part, 1'incidence des droits specifiques

(importante surtout pour les vins marocains et tunisiens) n'a pu §tre ■

calculee pour des raisons techniques;, en en:tenant compte, on accrbitrait

sensiblonent, pour les pays interesses, 1'incidence generale du tarif

exterieur commun. II y a egalement lieu de noter que les croits;appliques

a certains des produits de zone temperee (en particulier aux cereales et \

au sucre) risquent de perdre beaucoup de leur portee dans le marche' organise'

font la creation est prevue.. Malgre ces reserves, les ordres de ,rrandeur .

inherits au tableau donnent une idee assea exacte de la position relative

des -principaux pays et territoires non associe's a la CEE. ' " ' .:

130) :Les trois pays nord-africains constituent un ^roupe tilstinct.1

Si leurs produits cessent debeneficier de 1'entree en franchisei;en France ..

et en Italie, le tarif de la GEE applicable sera de plus de 10 p<jjur oent^/

en moyenne, de gui correspond a une incidence de 5 a 8/0 sur le total de

leurs exportations,

131) II est difficile de chiffrer exactement la position de certains

pays producteurs de produits tropicaux, car les territoires portugais d'une

part, efles territoires de 1 »Airique orientale britannique d'autre part,

sont groupes dans la classification europeenne du commerce utilised. Eh

fait, 1'Angola, l'Ouganda et le Kenya semblent se trouver dans une

situation comparable.-a celle du Ghana en ce qui concerne 1'incidence

generale du tarif de la CEE alors que pour le Mozambique et les territoires

1/ Cette moyeme est sensiblement plus elevee si l'on tient compte.du

droit specifique sur les vins, qui est grosso modo de 100 pour cent.
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britanniques et portugais moins etendus, 1'incidence parait e*tre clairement

inferieure a un pour cent. Pour ces territoires, comme pour la Federation

de la Rhodesie et du Hyassalac£f la Nigeria et 1'Union Sud-Africaine, le

tarif de la CEE n'r qu'un effet marginal et il n'affecte evidemment pas

les quatre derniers pays 'du tableau, a tout le moins dans 1'etat actuel

tie leurs exportati ons.

III. INCIIOTCrS' DV) L'INTEGRATION TE L 'EUROPE OCCII'IOTALE SUR ■,..

L'llfrPUSTHEALISATION DE L'AFRIQUE ET LE COM.^ERCS IM^Jl-ABRXCAIN

L'industrialisation et le developpement eoonomique

132) Alors que les pays de 1'Europe occidentale admettent

generalement en franchise les importations de produits de base qui ne ,

concurrencent pas directeiaent,. leur production nationale ou celle des

territoires d'outre-mer qui dependent d'eux ou en ont dependu, ils

irappent souvent de droits asses eleves lss produits transformes cu ;

manufactures. On est done fonde a penser'que la suppression des droits,

de douane a I'interieur. des deux ^roupements commerciaux de lrEurope

occidentale a^gravera les difficultes qu'eprouvent doja les pays sous-

developpes a accrottre leurs exportati'ons de produits manufactures vers

le marchede 1'Europe occidentale. Cette mesure aura des consequences

graves, pour 1'avenir de ces e::portat ions, notanment celles des pays

sous—deVeloppes qui ne sont pas assccies a, la CEE et qui subiront d 'une

part, le contrecoup-de .la suppression des droits de douane a l'interieur

4e la;zone d& libre echange et, d'autre part, les effets adverses de la

suppression des taiife interieurs de la CEE et de la mise en place du tarif

exterieur comniun, dont le niveau sera superieur ~k la moyenne des ariciens

tarifs nationaux pour beaucoup de produits traiisformes ou manufactures qui

oceupent ou sont apicles ^ occuper une place importante dans leurs expor-

tations* Les pays associes a la CEE sont dans, une situation analogue a.

celle des pays non associes a l'egard du HBX.che de 1 'ABLE; en essayant

d'evaluer les consequences que leur association avec la CEE aura sur leur

industrialisation et leur developpement economique, il convient de rappeler
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encore, le oaractere provisoire ou schematique d'un certain nombre des

arrangements prevus par la CEE.

133) Comme on 1'a s.ouligne dans la premiere partie, le Traite de

Home prevoit lfentree en franchise dans la zone de la CEE de tous les

produits, primaires ou manufactures* provenant des pays ou tarritorres

associes, Cette clause est d'importance, car elle etend un privilege

precedemment Unite* au marche metropolitain a un marche beaucoup plus

large et, dans-des cas exceptionnels, (Congo et Ruanda-Urundi introduit

des preferences qui n'existaient precedemment dans un aucun pays du.Karche

commun* Quelle que soit la nature de la nouvelle convention d'association

qui sera negociee en 19-62.,.. cet.te clause sera certainement maintenue* Le

degre de preference qn±9 d'apres le farIf e^ctorieur commun etabli au depart,

est assez substantiel pour feeaucoup de produits semi-manufactures qui oc-

cupent ou sont sans doute appeles a" occuper une place importante dans les ■

exportations des pays africains associes a la CEE, ne peut e"tre encore ■

determine avec exactitude, car il dependra du niveau du tarif commun qui ■

sera adopte en definitive. II y a, toutefois, de fortes chances pour que

la clause relative a 1'entree en franchise sur le marche de la CEE favorise

en fin de compte les produits manufactures exportes par les pays africains .

associes et notamment par le Congo et le Ruanda—Urundi. Comme on a pu le

voir dans la premiere partie, les pays associes qui entretiennent des

relations particulieres avec la Prance jouissent actuellement d'importantes

preferences tar ifair es sur le marche metropolitain. Sauf en ce qui concerne

l'huile:d'arachide ' et le sucre ra,ffinej ce marche aurait ete suffisant. ^

semble*t-il, pour absorber des quantites tres. superieures -a c£ll£s qu'ont

pu exporter ces pays. ■ -; ■

134) Sans minimiser 1'importance qu'auront, en definitive^ lesmesures

tendant a abaisser les obstacles qui £§nent les exportations■de produits

manufactures, out peut- estimer qu'elles affecteront moins directement les

pays qui ont atteiht un stade de developpement ^conomique analogue a celui

des pays africains-'associes a la CEE que les dispositions relatives a

l'e^tpansion des industries manufacturieres qui travailUe nt pour le marche '

inisrieur. La concurrence des produits manufactures importes pose pour ces'
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pays un probleme d'interet plus actuel que 1'exportation de produits

manufactures qui n'est pas. appel^e,de sit$t a se developper chez.eux

de facon marquee. Or, le s clauses du Traite de Rome qui affectent les

perspectives d'industrialisation dans.l'optique du. marche local sont

moins clairement avantageuses pour les pays .asaocie's que .les dispositions

qui interessent leurs perspectives d'exportation ..de produits manufactures,

135) Les effets eventuels de la suppression des droits de dquane

et des restrictions quantitatives par les pays associes en application

du Traite de Rome doivent naturellement dormer a penser a tous les pays

qui entretiennent des relations particulieres avec la Prance. En effet,

l'ouverture de leurs marches, aujourd'hui domaine pcresque exclusif de

1'exportation francaise, aux produits manufactures moins coftteux des

autres pays de la CEE, qui s'accompagnera d'une tendance a la baisse des

produits manufactures francais, risque d'avoir de graves consequences

pour la situation actuelle et future des industries nafcionales, Au

contraire, le Congo et le Ruanda-Urundi, qui pratiquent deja une politique

d'importation non discriminatoire, n'auront pas evMemment a reduire

leurs tarifs ou a lever leurs restrictions quantitatives puisqu'iXs

n'en appliquent pas.

136) Le Traite ou la Convention d'assoication actuelle n'interdisent

pas expressement a ces pays d'augmenter le s droits de d,ouane ou d'en

etablir de nouveaux, sans discrimination entre les Six, sur les importations

en provenance de la Communaute*, ou de frapper ces importations de nouvelles

restrictions quantitatives. En revanche, ils ne eont pas non plus

expressement autorises a recourir, pour proteger leur developpement

industriel, h des mesures autres que 1'application de droits de douane

non discriminatoires (a l'egard des Six). Comme on l'a deja vu, 1'accession

a l'independance des pays africains ^associes" entraihera, bans" "doute, des

changements dans les arrangements formels iorsque la nouvelle Convention

d'association sera negociee en 1962. L'attitude des six.pays membres a

l'egard du probleme general de 1'association jouera evidemment un rSle

decisif dans ces chcn^ments, notamment en ce qui concerne leurs consequences

pratiques. A part 1'aide acccrdee'par' 1'intermediaire du Ponds de
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developpement, on ne dispose pas encore d 'elements suffisants pour

apprecier dans quelle mesure la politique de la CEE visera, en fait,

a faciliter le developpement et la diversification rapides des

economies des pays africains associes. On peut raisonnablement aupposer

que les Six voient dans le Traite un instrument avantageux, a titre

reciproque, pour eux-me*mes et pour les pays associes et pensent obtenir

sur les marches de ces derniers des avantages qui compenseront, au moins

dsns une certaine meBure, les concessions qu'ils accordent aux produits

primaires. II est done permis de se demander si, dans l'hypothese ou

'les pays associes chercheraient a diversifier leurs economies par un

protectionnisme beaucoup plus etendu, les Six continueraient a consentir

les m&nes avantages a leurs exportations de produits de base.

137) II se pose pour les pays associes une autre question non

moins vitale, qui est de savoir si, en limitant leur politique restric

tive a 1'application de droits de douane, ile ne se trouveront pas aux

prises avec certaines difficultes pour tirer un parti judicieux de leurs

recettes en devises et resoudre les problemes de balance des paiaaents

lies a un developpement rapide. Sien ne prouve encore que 1'assistance

que les Six leur apporteront pour resoudre leurs problemes de balance

des paiements compensera les restrictions apportees a leur liberte

d'action en matiere de politique commerciale.

138) La consitution des r?roupements coKmerciaux de 1'Europe

occidentale a des incidences encore plus importantes sur 1'industrialisation

des pays africains que sur leurs exportations traditionnelles dont il a

ete question plus haut. On sait qu'en matiere d 'importation, les besoins

ont tendance a devancer les possibilites—'Cnns les pays de production

1/ Bepuis quelques annees, les difficultes de ce genre cuxquelles se

heurtent les producteurs primaires ont fait l'objet de nombreuses etud:es

ou sont examinees en detail l'elasticite de la demande a'importations et

les facteurs d'ordre technologLque et structurel qui sont a la base de ce

probleme. Voir, par e:;emples 1'Btude sur l'economie mondiale« 1958,

1 'Etude sur la situation e'eonomique de l'Europet 1957? 1 'Etude sur la

situation economique de 1 !Asie et de 1 'Extr&ne-Qrient, 19^9> 1 'Evolution

du commerce international - rapport etabli par un GEroupe d'experts, Geneve,

1958* et les rapports anriuels du GATT.
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prima/i re qui essaient de poursuivre leur developpement economique :a un

rythme adequai. Depuis vingt ans, les pays africains se trouvent dans

une situation plut6t. meilleure que les autres producteurs primaires,

les pays exportateurs de petrole mis a part—; Dans certains cas

exceptionnels, par exemple dans 1'ancienne Afrique equatoriale francaise

et au Liberia, les exportations ont me"ine augmente a. lameme cadence ou

a une. cadence plus rapide que dans les principaux pays exportateurs de

petrole. . II faut toutefois tenir compte, pour ap-^recier cette progression,

du niveau extr§mement bas des exportations de certains pays africains .

avant la .guerre. De plus, l'expansion est due a des circonstances tries..

particulieres (penuries de certains produits de base et difficulty

eprouvees.par les pays de 1'Europe occidentale en matiere de devises apres

la guerre) qui ont amene les pays europeens possedant des dependences

africaines a adopter des arrangements speciaux tres divers qui puissent

stimuler vigoureusement la production de ces territoires. Si, dans

1'ensemble, les perspectives de la demande semblent e"tre meilleures gour

1'Afrique que pour les pays de production primaire qui exportent surtout

des produits agricoles de zone temperee ou pour les. pays d'Extreme-Orient

dont les exportations de produits comme le the, le caoutchouc, I'etain,

les fibres textiles et les cuirs et peaux constituent la principale .

ressource, il serait exagerement optimiste de croire.que le'developpement

des exportations se maintiendra a la cadence qu'il- suit depuis viiigt ans.

II serait plus realiste d'admettre que 1'accroissement des recettes

provenant-des exportations de.produits primaires risque d'etre insuffisant

pour que les pays africains, et notanment ceux qui ne sont pas associes -

a la CEE, poursuivent leur developpement a un rythme suffisaciment rapide.

- 139) Les transferts et 1'aide etrangere peuvent fournir un appoint

appreciable aux'recettes tirees du commerce des produits de base par certains

pays africains, et. notamment parceux qui sont associes a la CEE. II se: r

peut, toutefois, que 1'orientation-des i nve stissements prives soit liee a

1/ Entre 1S38 et 1958, la part c<e 1'Afrique dans le total des- oxportations

Ues pays de production prir&ire est passee de 15 a.
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des considerations de stabilite politique, a 1'existence de garanties,

etc.y;;£lu£5t qu'a 1'association ou a la non association des'pays-%

Quoi qu'il en-soit, on'ne saurait guere compter sur les transferts de

capitaux et 1'aide ctrangere pour resoudre les problemes a, long terms.

La possibility pour les pays africains, de s'assurer des a?ecettes en

devises suffisantes pour poursuivre leur expansion economique a un

rythine ra^ide est liee, principalement, a une diversification de leurs

.exportations-quifasse une part plus large aux produits dynamiques,'en

1'espece les articles manufactures, dont la demande progresse paral—

Ibleinent aux revenus et a Hactivite dans les pays industrialises. La

penetration des articles manufactures des pays de production pcrimaire

sur le marche de 1'Europe occidental© se heurte deja a de serieux

obstacles, tarifaires et autres, Les arrangements adoptes par les pays

de 1 'Europe occidentale qui viendraient aggraver les difficultesrencon-

trees par-lea pays'de production primaire doivent done inspirer les

plus vives■pr ^occupations• " ' :

. 140) Les chifires du tableau 9 montrent quel!b est 1'importance

de certaines matieres trrnsformees et de ^certains produits manufactures

dans les exportatlons des pays africains. En dehors des huiles vegetales

et des me"taux transformes, dont les rpays africains associes a la CEE

exportent des tennages assez importants, les expartations de produits

semi-finis et finis de cee pays^-sont limitees &.■ de .petites quantit^s

de produits tels que la pate et le beurre de cacao, les jus de fruit

et les..confitures, lee conserves de pois-sens, les bois tropicaux, le

sisal et le jute, qui sont le resultat de transformations assez simples.

1/ Toutefois, il n'est pas douteux qu'en ce qui concerne , par exemple,

le choix de 1'emplacement d'une grsnde usine productrice d'aluminium, :

1'association ou la non-association avec la CEE peut constituer un critere

important en raison du droit de lOfo applique a, 1'aluminium.- *

2/ Les industries manufacturieres propr^pent dites, qui presentent ime .

certaine importance dans quelques—uns de ces pays, notamment au Congo

(capitale Leopoldville), ne travaillent que pour le marche interieur '

ou pour I1exportation dans les pays voisins.
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Les exportation industries des pays africains non assccies couvrent

une gazme de produits beaucoup plus etendue et sont parfois, comme dans

1'Union Sud-Africaine et les pays nord-a£ricains, plus importantes que

celles des pays associe's & la CEE (voir.- tableau 7).

141) More que la p3.ua grande partie des exportation de produits
manufacture's de 1'Union Sud-Africaine vont a des marches exterieurs a

la CEES les pays ds 1'Afriquo clu Kord qui entretiennent des regions

particulieres avec la Prance dirigent vers le March e' common ou, plus

exactement, vers la France metropclitsine, la plus grande partie du

volume considerable des marchaiidises quails exportent, telles que les .

produits alimentaires transform^ les articlos de.cuir, les ohaassures,

les textiles et le papier, Pour tous ces produits, le tarif commun de

la CEE renforce^la protection dans lee pays du Benelux et dans la

Republique fe'derale d'Allemagne ct la diainue en Franco et en I tali e.

De ce fait, la position ccncurrentielle des exportations marocai nes

et tunisiennes but- ler, aarches du Benelux ct de 1'Allema-tie Occident ale -

qui n'est pas drja p^g -^esfsclide dan? les conditions actuelles -

s'affaiblira encoro Ventage. Le ^Icrco et la Tunisie ne sauraisnt,

par ailieurs, am^:.icr-r lour portion concurrenti=lie en Jrance,

puisque leurs exportations v ^ont de'ja adrai^Ps en franchise. Us ne

peuvent esperer rc/c: du terraisi qu'en I^clie,

Commerce intra-airicrd n

142) II ect poe&Lble que la constitution des gx-oupements

commerciaux de 1 "Europe occ-^rale n-^.t pas d'effets importants siar

le commerce intra-africain dans ^i^nodi.at. ToutefoisP ies pays africains

associes a la CEE qui niefforoent dc diversifier leurs e'eoncmes en

nouant des relations comora ales plug etroites dano le cadre re^ionaL

peuvent en fin de ocapto se troaver fi^s pa;:- lem- situation de pays

associes, a tout le moins si leur politique corjncrciale implique une

discrimination au detriment des Six. iii foit, s <il eat peu probable

que les Six estiment conforme a 1'esprit du Traite de Rome uii relevement

general des tarfis protecteurs dan^ 13B VSy3 r,3sccios, il l'est encore





moins qu'ils tolerent une discrimination a leur detriment et en

faveur des pays africains. Les arrangements prefereniiiels du.Traite

de,Rome tendront &--maintenir et mSme a accentuer le -trait qu±^ ^ :''

caxac$3ris.e trad-itionnellenientle commerce africaiii, 'c'esi*&-dire la ■

concentration ,des exportations. sur les "marches des ^ays-industra^tlis^s,

.Jfc.J 'exclusion de tous courants commereiaux organises de;qtfelque ! :■■

impoxtance entre les diverses zones mon^taires du continent-eC. .; Cette

sitiiation serait, h\a. long^ie, pyejudiciable au commerce iritrar-afrioain

et, en partioulier, au commerce tie 1'Afrique pccidentale oil existent,

, c8te a c&t:e, jxn certain nombre detpays associes et nbn associes" q.ui

: . deyraient-ifaire partie de tout gxpupement economique constitxie dans

la regipn# ..-. , :;..-. ,. • ■ ■ . ■ -' ' . ,: ■■' ' '

. . 143), II set difficile d'evaluer 1'importance duAeommspoe intra-

.„ a£ricain, faute de statistiques suffisantes. La plus- grande partie des

>lf;,;. echanges. effectues par voie de terre echapp© a tout enregistremen.t,

1 nqtan^ent les 4ch^nges traditionnels de produit s .alimentair.es entoe

regions complementaires, comme la savane eij la zone foresti^re d'Afrique

ocddentale et d'Afrique equatoriale, qui s'effectuent sans-egard pour

les frontieres politiques, ainsi que le commerce ^e produits manu

factures importes entre 1b s pays africains de la. zone sterliaig et ceux

de la zone franc Ces deux couraits: commerciaux, etroitement lies

aux. mpuvements migratoir^s, n'pnt pu s'etablir quTen 1'absence d*un:

contr&le systematique aux fronti^ros et la naissance de nouveaux

Etats squveraina risque de les compromettre si les, pays intPresses

ne concluent pas d'apcords a leur sujet*

144) Le commeccce intra-africaLn organise comprend le trafic

maritime de denre«s alimontaires et de matieres premieres entre. regions

complementaires et 1'exportation vers d'autres parties • du Continerit.

par voie maritime et par voie terrestre, d'articles produits par la

l/ Les pays africains les plus preoccupes par cette situation sont ceux

dont 1 Industrie manufacturiere se developpe rapidement et qui cherchent

des debouches sur le continent, comme la RAU (Egypte).
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nquvelle Industrie africaine. Ces deux categories d'echanges ont

fortement augmente au.cours de la guerre et-des praai^res annees qui

l'ont isuivio, cfest-a-dire a une epoque. pu la di££iculte des commu

nications avec 1'Europe, alliee a de graves penuries de produitsj

constituait un facteur de protection important pour le commerce intra-

africain. Depuis le retour a, une situation plus normal e» le commerce

intra-airicain ,enregistre--/a. suivi plus ou mains la ^tendance de ;

1'ensemble du commerce de 1'Afrique. .

145) Le trait, le plus frappant du .commerce intra-afrieain organise

est quril se concentre dans les zones monetaires^ notamment la zone franc

et la.zone sterling, avec une concentration encore plus marquee a

l'interieur des diverses unions douani^res' qxd ont et4 constitutes dans

les limites de ces deux zones. Cette concentration a ete facilitee, non

seulement par la protection parfois tres :importante offertepar les unions

douaniSres, maus aussi par 1'existence, dans chaque zone monetaire, d'un

systeme de paiements vraiment multilateral. I& recente accession & r

1'independance des pays en question,: ainsi que la-:1 creation de banques

centrales et de monnaies nationales alors qu'il y a penurie de devises,

ont limite le champ des paiements multilaterauxf notanment dans la :

zone franc. Les pays moins developp^s des unions douanieres ont

vigoureusement reagi contre le manque de r.eciprocite qui oaracterise

l/ Le commerce entre les pays de 1'ancienne .Xrique OQcidentale:

francaise et entre les pays de l'ancienne Afrique equatorial©.o.i

frangaise n'est pas considere comme commerce exterieur dans les

statistiques officielles. et il n'est enregistre comme commerce

"interieur" qus s'il se fait pas voie maritime.
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les arrangements appliques-' et il n'est pas impossible que le

commerce intra-africain soit plus profondeahent affecte, dans l'avenir

immediat par 1'evolution institutionnelle des zones mohetaires et'des

unions douanieres d'Afrique que par les groupenenis commerciaux de

1 .'Europe, occidentale,

Resume et conclusions

146) Etant donne que les groupements economiques de 1'Europe

occidentale n'ont pas encore leur caractere definitif, les conclusions

formulees au stade actuel concernant les incidences qu'ils peuvent

avoir sur le commerce et le developpem'ent africains sont naturellement

sujettes ^caution, Comme onl'a indique dans la premiere partie du

present rapport, la politique n'a pas encore^ ete fixee dans plusieurs:

domaines qui interessent directement les pays africains; m^me dans les

cas ouil a ete convenu d'une politique, il'reste a savoir dans quelle

mesure les differents pays membres sont pr§ts. a l'appliquer.

L'incertitude regne egalement en ce qui concerne la future composition

des. groupements economiques de 1'Europe occidentale, et notamment

1'association de pays africains ind^pendants a la Conunuiiaute' econdmique

europeenne. La aussi, le caractere provisoire de la convention qui

fixe les conditions ,de 1'association de ces pays limite la validite

1/ L'absence de mesures adequates a eu pour resultat une concentration

des industries mamfacturieres a l'interieur des unions douanieres,

dans le.pays ou territoire.qui se trouvait initialement dans la situation

la plus favorable: au Senegal (Dakar) puis en Co"te d'lvoire, pour

1'ancienne Afrique occidentale francaise; au Kenya pour 1'Afrique

orientale; dans 1 'Union Sud-Africaine pour l'union douaniere qu'elle

constituait avec.la Federation de la Rhodesie et du Nyassaland. Le

cas extreme est .celui du ir^nya dont 1'excedent dTexportation dans le

commer.ce. ^.ntra-territorial, qui se compose presque uniqueiaent de boissons,

de tabacs, de denrees alimentaires transformees et d'autres articles

manufactures, eat jasse de I67.OOO livres sterling en 1950 a 7.5OO.OO

livres en 1958*
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des conclusions qu'on peut tirer a l'heure actuelle concernant les

repercussions du programme d ^integration envisage sur les economies' '^ =h

des pays africainsv" " :■■■■.-' ■■.■ •.. ■ ■- .. ■ ....

I47) Ceci pose,-!Tes effets generaux les plus-.importants: que"■■■ "■■

l'on peut prevoir au stade actuel sont les suivants* En ce qui ' ■ "■

concerne les produits de base, il n'est guere probable que la production

et la commerce africains soient serieusement touches, .dans I1immediate_

par les' arrangements conclus par 1'Association europeenne c!e libr'e

echange. En revanche, le ■ regime tarifaire prevu par le Traite de .Rome1-'-

instituant la CEE: risque- d'influei- sur la structure du commerce-et^J

de la production'd'»un certain nombre de produits qui occupent^une place'-

importante dans ies"exportatibns'africaines, notamment lercafdt le ' ■

cacao, les huiles vegetales, les bananes et les bois tropicaux - ■■

pour lesquels les exportateurs africains associes a la-CEE semblent

devoir ameliorer leur'position'sur le marche-de la:-CSE par'rapport"

aux pays africains non'associes et aux pays tiers. Les -pa^s non ■■■■

associes" sont egalement vulnerables' dans ''leur commerce =:©i leur " -;

production de produits agricoles de zone temp^r^e, comme les cereales,^-1

le suore> le vin, le tabac et les agrumes, qtii jouent un- xtle importaht

dans 1'econbmie de quelques pays africaih&, ribtamment ■ ceux de ■ 1'A'frlqia'e'

du Nora* Enfin, pour- ce qui est de oertaitis pcro&uits priniaires dont■"•■•'. \

la production est encore embryonnaire. en.Afrique.- le.thej-E^? exemple^^

il est a pre'voir que la CEE aura une influence marquee -sur la-production

et les'- exportatlons futures 'd6 la region. "■ ■:._...■

; 148) ' II est peu probable que le regime tarifaire de la -CED '"■"■■

modifie-sensiblement les'prix a la consommation et la cohsoMination. Jelle-^

me~me sur le marche de la CUE. La discrimination resultant de ce ..■■:■■■■ ' !

regime alterera les rapports actuels entre les prix a la production^ ■■

pratiques- dans les pays africains associes et non assocles-,. Ce-pendant>:

seuls le Congo et le Ruanda-Urundi peuvent s'attendre a une nette'.1. ■ v -

-■"amelioration de leur position competitive sur-le marche de la-CEE ■■.;/< ■>

par rapport' ^ tfelle-des pays africains non associes et- des autres
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pays tiers. En ce qui concerne les autres pays africains associes,

les taux preferentiels qui leur sont accardes dans le tarif exterieur

de.la CLE ne semblent pas suffisants pour contrebalancer le prejudice

que ces pays aubiraient si les dispositions speciales non tarifaires

que la France et l'ltalie appliquent actuellement en leur faveur

devaient ©tre progressivement supprimees - ce qui sera probablement

le cas lorsque le marche commun sera completement instaure.

I49) Les renseignements dont on dispose sur les conditions de

1'offre dans les pays africains et sur le s reactions des producteurs

des pays associes et non associes d'Afrique aux variations de prisr

sont insuffisants pour qu'on puisse faire des. previsions valables

concernant les effets que 1'application du tarif preferentiel du

Trait^ <*e Rome peut avoir sur la production. Cependant, il semble

que la,production de la plupart des produits de base (y compris leurs

differentes varietes et qualiies) susceptibles d'etre touches par les

dispositions du Traite se prete peu a des modifications rapides. Btaht

donne, d'autre part,que les dispositions preferentielles doivent etre

appliquees progressivement, il est permis de penser que la structure

de la production airicaine ne subira pas immediatement de perturbations

importantes. En revanc>es il est probable que les courants commerciaux

reagiront lorsque des marges de preference - meme minimes - seront

imposees_et? sur lo plan purement statistique, 11 est concevable

qu'uno reorientation ancez important(; intervienne , meme a

breve echeance, dans ie commerce d'importation de la CED de facon que,

pour la-plupart des produits de case vises par les dispositions

discriminato£res du Traite de Rome? les pays africains associes soient

favorises aux depens des pays tiers; africains et autres. Sauf dans

le cas du cafe, dont la production augmenterait rapidement dans les

pays associe's, il est possible que cetto -coriontation des PcJiQnf-;ea ne

modifie. pas considerablement le volume total des exportations des

pays tiers, mais il est probable que la baisse des prix reduira leurs

recettes a 1'exportation.



150) En ce qui conceme les incidences a long terme sur les *

expectations africaines de produits primaires, en a deja signale" que

les pays africains associes a la CES ne produisent pas de grandes

quantites des varietes speciales de certains prodoits - notamment le .

cafe, les bananes, le tabac et les bois tropicaux - qui sont le plus

souvent demandees sur les marches de la CEES La plupart des difficultes

que presentent leur production pourraient etre surmontees a 1 'aide

d'Investissements suffisants et par 1'application cles techniques comues

de traitement du sol et des.plantes ou des resultats attendus des

recherches en ce domaine. Cependant, .certains estiment qu'il n'*oLt mene pas n^cos-

aairede produire de nouvelles varietes de ces produits pour mettre les

pays africains associes en mesui-e d'augmenter substantiellement leurs exporta-

tiona sur le marche da la GEE. La structure actuelle de la consommation

sur le marche de la CEE ne semble pas gtre regie par les got^ts du con-

sommateur, mais plutot - en ce qui concerne le cafe, par exemple - par

les mesures fiscales qui reduiseni; notablement le tzvx differentiel des

prix a la consommation etj, par consequent, la demande des varietes

produites par les pays airicains associes? ou - dans le cas des bananes,

par exemple - par ie fait quo les importateurs out accoutume d'acheter

surtout a des sources non africaines-"

151). On ::Pest pas suffiaainment renseigne sur les ressources des .

pays africains en terres cui-iivafcle^en. mali'-d'oeuvre et en capitaux

pour qu'on puisse etudier en detail les diverseu possibilites d'une

expansion a long tonne de la m-'oducticn. 3i 1 !cn examine la composition

actuelle des expectations?. leur orientation et la nature Ses liens

economiques particuliers qui existent entre les Etats membres de la

CEE et certains pays africains? on constate que les avantages que les

differents pays, africains associes (ou dent 1'association est envisagee).- ,

peuvent eventuellement cbtcnir de la CSS sont loin d'etre identiquesy

de me^me, tcus les payn africains non associes ne sont pas exposes au

me"me degre aux repei-cus^ions dos arrangements de la CEE, Les relations

avec la CEE posent un :r<-bleme important dans les pays de l'Afrique du_

Nord qui beneficient aotuellement d'avantages importants sur les marches
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francs ou italiens et qui dependent, dans un* large mesure, de ceS

marches, pour des exportation, qui risquent de se ressentir profondement
desdxspositxons prises par la CE. L^tude de 1 -incidence hypothecs
du tarxf exterieur de WOffi sur les exportation des pays afrioalr. de
la zone intertropicale qui ne sont pas associ.s a. la CEE fait egalement
ressortir des differences prononcees. L-incidence est particulierement
faxble pour leS pays, comme la HAH (Egvpte) et le Scudan.qui exportent
«rtout des matieres premilres industrielles, et elle est relation*

elevee dans le cas du Ghana, par exemple, qui exporte vers le marohe"'
de la CEE des quantity aSseZ importantes de produits qui risquent de

tomber sous le ooup des dispositions discriminators de la CBS I*

modxfication de la composition des exportation et leur reorientation
Peut aussi irifluer sur la position des differents pa*s alriceans associes

la CEE et, plus particulierement, sur la possibilite de detourner
leurs,exhortations vers le marche de la CEE a breve e'cheance.

J52) Si les principal effets de 1 -int'egration de 1-Europe
occidental sur la production et le commerce airioains de produits

prxmaires doivent vrai^mblablement provenir des arrangements p^revus
par U.CEB et ameliorer la position d6 certains pays airicains, la

production et le commerce des matieres traitees et des articles manu
facture's se ressentiront, dans 1 -immediat et dans 1'avenir, de la '

constitution de la CEE et de l-A&E'et il se peut que tous les pays

chains soient touches. ^ oe qui concerne les pays africains
associes a la CEE, on a deja montre que les termes du Traite de Rome

et de la Convention aotuelle concerned 1-association laissent a oes
pays une .libers d-action considerable. CePendant, il est douteux que

es "Slx» continuent a accorder aux exporfe-tiOns de ces pays le mSme

traxtement preferentM s-ils constataient que leur propre commerce
d-exportation «m limite' par un resserrement des fflesures de .protection
applxq^ees dans ces pays. Dans ces conditions, il est a craindre que
les pays ancle's a la CEK preferent les avantages Lediats que

presented -les con cessions tarifaires du Traits de Home au. benefice

permanent •* developpeeent industriel. Pour ce qui est des autres pays
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africains, les deux groupements economiques de: 1 'Europe occidentale

constitueront un.obstacle considerable a la diversification de leurs

economies, Le commerce intra-afrieain ne sera probablement pas

sensiblement touche dans l'avenir immediat par ces .groupements

economiques. Quant.aux consequences plus eloignees, il est probable

qu'elles seront defavorables, surtout si 1'evolution de la politique

commerciale des pays africains associes a la CEE vers le resserrement

des liens regionaux devait e"tre entravee par lfassociation avec les

"Six". ...

Recommandati ons . ...

153) Cpnformement a la resolution 7 (il), le Secretariat s'est

efforce, dans les pages qui precedent,, d'etudier'et d'evaluer les

incidences de 1'integration de 1'Europe occidentale sur 1'Afrique. II

semble que, malgre leur. caractere provigoire et preliminaire, les con?»-

tatations resumees.ci-dessus.permettent de formuler oertaihes recomman—

dations generales. Cependant, avant de presenter ces recbmbiandations,

il convient peut-§tre d'enoncer quelques consid.erations impprtantes,

154) . L'integration, economique des pays tres developpes a pour

objet essentiel d'accelerer 1'expansion economique p£jr -I'aocroissement

de la productiyite industrielle-< Get objectif est attelnt par le

remplftcement, a l'interieur de la region, des sources d 'approvision-

nement couteuses par des sources moins couteuses et par 1 'encouragement

de la concentration et de la.-specialisation. Etant donne que lee

Groupements economiques europeens s'inspirent de ce principe, on ne

peut s'attendre que. leur. ac.tiviteisoit orientee essentiellement vers

le developpement des economies africaines, II ne faut pas en conelure '

que 1'integration economique . .../... ■ . ■ ■ ■

1/ Voir E/CN,I4/64, Section II, qui souligne egalement que, dans., les, pays

sous-developpes, 1'elargissement du marche aura pour objet de favoriser la

creation de nouvelles industries et 1'expansion des industries existantes

pour creer de nouvelles possibilites d'emploi, plutSt.que d'accroitre le

volume de la production par travailleur deja employe ^ plein temps.
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europeenne sera necessairement opposee aux interests c'e 1 'Afrique ou

d'autres regions sous-developpes, mais simplement que ces interets. ne

seront pas automatiquement pris en consideration et devront doncetre

appuyes par des arrangements en rue d'etudes et de consultations.

C'est dans cet etat d'esprit que la C73i a etabli le present document

a 1'intention des pays membres et raembres associes-^

155) Les considerations qui precedent s 'appliquent pleinement

"k l'AELE qui affecte seulement les produits industriels et dont la

-convention de base exclut les pays et territoires d 'outre-mer. En cs

qui concerne la CEE, 1'association de certains pays et territoires

d'outre-mer est certes un element important du Traite de Rome mais elle

n'est nullement essentielle. En effet, le Harche commun des Six peut

tres bien fonctionner sans que les territoires d'outre-mer y soient

associes.

156) Bien e[ue les six pays de la CEE aient clairement indique

leur intention de contribuer au developpement economiCLue des pays

asso-cies, il ne faut pas s'attendre que 1'association a la CEE apporte

une solution a tous les problemes .economiques a long terme des pays

associes, ni m§me aux plus importants £ 'entre eux. Ces problemes doivent

Stre resolus par les pays eux-memes et le rSle de Ijassistance exterieure

y comprisl.es dispositions preferentielles - doit neccessairement se

borner a creer des conditions favorables.

157) II n'en iraporte pas moins de tenir compte des deux aspects

de 1'association a la CEE. D'une part, la Convsntion dissociation

reflete le souci de defendre les inter^ts. des producteurs primairee et

de? exportateurs etablis dans les territoires dependants contre.une

brusque disparition de leurs marches proteges, et d'apporter un appoint

aux investissements-publics engages par les metropojLes dans les territoires

2/ ' *
qui en dependaient-^. B!au1;re part, les mesures adoptees spnt ccncues de

1/ : Les membres du GATT peuvent agir par 1 'intermediaire de cet organisme et

s'appuyer, sur les travaux d'analyse el.abores par ton Secretariat. Des

rensei&nements plus dc'tailles sur le GATT figureht dans la note d'infor

mation preparee par le Secretaire executif des Parties contractantes

(e/cii.14/61).
2/ Ces considerations s'appliquent particulierement aux anciens territoires

francais d'Ontremer (voir egalement 1'expose du fonctionnement des meca-

nismes de la Zone fVanc dans le Bulletin economique pour 1 'Afrique (e/CN-;
14/67, Partie B, Chapitre i). En eclian^e, la position privilegiee occupee

par la France sur les inarches de ces territoires devr^.t e"tre etondue aux

autres membres de la CEE,
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telle facon qu'elles laissent la voie ouverte a des changements consi

derables dans les sources d' approvisi onneinent en faveur des producteurs

des pays associes qui peuvent accroitre rapidement leur production, ou

se lancer dans des productions nouvelles, a des couts relativement

concurrentiels. Pour permettre ces reorientations des courants commerciaux,

il faudrait, sembie-;b-il, que des investissements considerables - notamment

de la part des grosses societes privees ou cous les auspices directs de

l'Etat - soient consacres au developpement des plantations ou des industries

de transformation des produits primaires—{ II est me"me possible qu'aiguil-

lones par les dispositions preferentielles de la- CEE, ces investissements

soient effectues malgre les graves difficultes qu 'eprouveront probablement

ceux des producteurs des pays associes fie plus souvent de petits producteurs)

qui avaient 1'habitude de prix bien superieurs a ceux du marche mondial,

158) La ndse en oeuvre du Traite de Rome tend a cree'r une distinction

2/
entre les pays d'Afrique-^: ceux qui sont associes a la CEE font 1'objet

d'une serie de dispositions tantot avantageuses (parfois- aux depens des

pays non associes), tantfit defavorables. Dans ces conditidns, les recom-

mandations formulees par le Secretariat varient necessairement suivant

qu'elles s'adressent aux pays associes ou non associesj oti aux deux

groupes reunis,

(i) Recommandations pour les pays associes ou candidats a"

l^association

159) Bien que, comme on 1'a deja 3ouligne, aucune formule

1/ Avant 1'accession du Congo a 1'independence, les entreprises privees

et 1'administration beiges etaient exceptionnellement bien placees pour

effectuer ou encourager ce genre d'investissements.

2/ Les pays qui ont ou qui bnt eu des relations particulieres avec un

Etat membre de la CEE, mais qui :ne sont pas assbcies a la CEE (comnie

la Tunisie et le l'jsac'c<i)9 constituent un groupe a partV;dont ia position

est plus delicate que celle des autres pays non associes..
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d'association avec un groupe de pays industriels fondee surle

, grincipe &e la reciprocite ne permette de resoudre tous les problemes

v ^conomiques \ long terme d'un pays africain, quel qu'il soit, certains

1 de ces pays peuvent, a juste titre, estimer que cette association est

necessaaxe pour leur permettre de surmonter les difficultes causees par

la disparition de leurs marches proteges. Us peuvent egalement espexer

obtenix une assistance financiere et ameliorer la position de Ieur3

produits semi-trans formes sur le marche de la CEE. Si, pour les raisons

. qui precedent, un pays decide de maintenir ou de rechercher 1'association

a la CEE, il est de son propre interSt de ne pas dissiper les avantages

immediats qu'il peut en tirer. Au contraire, il devrait s fen servir

systematiquement pour diminuer sa dependance economique , notamment en

r^duisant ses prix a 1'importation et ses couts internes, en diversifiant

la composition et la repartition geographique de son commerce et en

orientant le plus possible les investissements vers des emplois productifs,

Non assortie de mesures de ce genre, 1 'association & la CEE risque fort

de perpetuer la dependance economique £u pays-interesse et d'avoir a la

longue des effets nuisibles pour son economie,

160) la. base juridique de 1'association peut tres bien §tre

■ profondement modifiee dans la nouvelle Convention qui doit §tre negociee,

Entre-temps, d'autres formes d'association sont ouvertes aux pays actuel-

lement.non associes-C Les negpciations doivent e"tre soigneusanent

preparees par ]eb pays interesses, du fait qu'ils ont a preciser claire-

ment les avantages qu'ils sont pre'ts a offrir aux Six et h. veiller ?i

obtenir en echange des engagements concrets et non equivoques de la CEE.

Le Traite de Rome et la Convention d'application laissent un grand

nombre, de questions en suspens et permettent de nombreuses divergences

d'interpretation et d'application pratique. Une entente precise

1/ C'est-a-dire non seulement la Tunisie et le Ileroc, mams aussi tout

autre pays africain; quant aux pays dont 1'association est regie par

la Convention actuelle, ils peuvent theoriquement choisir d'autres

formes d'association-
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diminuerait sans doute les risques de malentendus et de mecontentement,

non seulement du c6te des pays tiers, mais aussi parmi les pays associes.

161) II se peut que les pays associes aient interest a rechercher

■ un arrangement portant sur une periode assez courte (cinq, ans, par. exemple)

et a eviter les engagements tree generaux assortis de clauses echappatoires,

qui tournent generalement au desavantage de la partie qui est economiquement

en mauyaise position pour negocier. Cette politique 3-aisserait aux pays

associes toute liberte d'action dans les domaines ou cette liberte*. est une

condition indispensable pour leur politique commerciale et leur politique

de- developpement. Elle leur periaettrait notanment d'imposer. des restric

tions quantitatives afin de proteger leur production interieure, de

favoriser leurs echanges avec d'r.utres pays sous-developpes et, d'une

mani^re plus generale, de faciliter 1'application d'une politique

selective d'importation.

162) Da.ns 1 'etablissement de leurs plans de developpement, les

pays associes ont a. s'acquitter dEune tSche delicate, qui est de trouver

le guste milieu entre I1 expansion de la production pour 1'exportation

vers les pays industriels - surtout ceux de la GEE - et celle de la

production pour le roarche interieur ou regional, Etant donne» notamment,

les dispositions preferentielles de la CEG ils.peuvent @tre tentes

d'intensifier la production pour 1'exportation, s 'ils bornent leur

horizon a leur marche national. II conviendrait done, non seulement

d'etudier les possibility actvelles du marche regional plus large, mais

aussi de prehdre les dispesitioas necessaires pour ameliorer sensiblement ces

possibilitos, (iii.) R_er ominpndations pour les pays non associes,

l6j) Connie le rontro 1;, Section III du -resent rapport, 1'integration

des pays de I'Euxope occiden^ile.,.risque de creer des difficultes .pour les

pays africainc? en ce qui com erne ..leurs exportations de produits.agricoles

de zone tempsr*ee7 de produitt semi-finis et d'articles manufactures.. Pour

evaluer ces difficul't^s et y _Sorter remede, on devra proceder a des

etudes et a, den consultations < ui necesciteront des contacts directs

avec les crganismes interesse ) Cela dit, le fait que certains pays

africains soient associes £ 1t GEE est encore plus important. Comme
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% ces pays sont maintenant devemis indepen&ants, le probleme de 1'association

pourra £tre discute directement avec leurs gouvernements.

: --.:■"■. .. 164) Lorsqu'ils ont "k determiner I'attitude qu'ils doivent- adopter

a' 1 re*gard des pays associes a la CEE, les pays non associes sont p.ortes a

ne voir que les aspects negatifs de cette association et a ne tenir" compte

que des dangers auxquels ils sont euix-m^mes exposes, Les difficulty

economiques e^jrouvees par un certain nombre'de pays associes sont.assez

graves et, en prenant des mesures radicales a 1'egard de ces pays, leurs

voisins non associes contribueraient a aocroitre leur dopendance

economique. Dans ces conditions, les pays non associes devraient, dans

leur'pfopre interSt, agir de naniere a aider les pays associes a

appliquer la politique economique' exposte ci-dessus. Cette attitude

'aurait peut-etre aussi pour resultat de faire hesiter'les pays associes

a. adopter des politiques prejudiciables en matiere de production et de

commerce,

165) Soucieux de ne pas outrepafeser son mandat, le Secretariat

n'a pas examine les autres arrangements preferentiels.qui lient ..des pays

et terrxtoires africains a des pajrs industriels europeens. Les pays non

associes ne peuvent s'attendre que les pays associes renoncernt au regime

preferential que leur accorde la CEE s1ils ne sbnt' pas eux-m£mes disposes.

a renoncer aux avantages analogues ou comparables qui' leur soitt^'oonsentis,

Cet exemple montre comtien il est difficile d'examiner separement le cas

de la CEE.

(iii) Recommandations pour la Commission

166) Si 1'on se tourne vers 1'avenir, on doit reconnaitre que les

pays associes et non associes d'Afrique ont des interets foncierenEnt

analogues, puisque-leurs economies sont axees sur 1'exportation des m@mes

produits jprimaires. Ceci pose, on ne peut gufere recommander aux pays

associes_d'echafauder entierement leur politique commerciale a long terme

sur le .regime preferentiel de la CES et, de leur cote', les pays non

associes ne sont pas en mesure de se deeinteresser des politiques suivies
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par les pays associes. Les deux groupes out inter&t a essayer de

coordonner - £u moins dans une certaine mesure - les politiques £a

production et dtexportation des prodncteurs prliaaires'de 1'Afriqiae

et d'autres regions. Certes, il s'agit la d>une entreprise de longue ' .

haleine, mais on peut du moins l'amorcer en reunissant les rejtresentante

de services de planification economique et d *organismes -publics (Marketing

Boards., Caisses de stabilisation, etc.) qui traitent de ces problemes

dans les pays associes et non associes pour qu'ils se oonsultent en vue

d'une action Eommune.

167) On a d€ja reconnu, dans le present rapport, que 1'association

a la CEE posait des problemes particulierement delicats en ^e qui concerne

le commerce intra-regional dans l'Afrique de 1'Guest, ou voisinent les pays..

associes et non associes. La Commission pourrait envisager 1'organisation

d'une conference speciale sur le commerce de cette sous-region-^ avant -

l'ouverture des negociations concernant la nowelle Convention d'application

Cette conference aurait pour but de definir, dans un exprit realiste, les

perspectives du commerce et du developpement de 1'Afrique de 1'Quest et

de determiner quelles mesures-commerciales et autres il conviendrait de

prendre dans 1 'interSt commun.

1/ En 1'occurence, la sous-region serait delimitee par les frontierea

exterieures des pays qui formaient precedemment l'Afrique occiientale

fran9aise et 1 !Afrique equatoriale frangaL se et comnrendrait le Congo

(Leopoldville)•


